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À Anne-Catherine, ma bien-aimée, et à mes très chers enfants et petits enfants.


Observations

Ceci est une œuvre de fiction.

Toute ressemblance avec des personnes, des situations, des faits réels ou des événements existants ou ayant existé ne serait que pure coïncidence.

Toute ressemblance avec des personnes existantes ou ayant existé est purement fortuite.

Toute ressemblance avec un nom de produit, d'organisation ou de personne existant serait purement fortuite.


Chapitre 1

« Le coma est un long silence hors du temps. Un éloignement de soi. »

Il était 23h30 et Vincent finissait d’achever le résumé d’un polycopié d’Economie Politique. L’un de ses frères, passa la tête par la porte.

« Laisse tomber, pour une fois, et viens danser à la « Surboum » chez les « Margeries. » C’était à deux maisons de celle des Midler.

C’est ce soir-là, que Vincent rencontra Claire, sa future femme, très belle, très enjouée et sûre d’elle ; ils eurent trois enfants : Thierry, Fabien, et Carole.

Avec ses économies et les rémunérations de ses jobs de vacances, Vincent s’était acheté une Citroën d’occasion ID19 à suspension hydropneumatique… C’est avec cette voiture que Vincent eut son terrible accident :

Il faisait nuit noire et ils étaient cinq dans l’habitacle pour se rendre à une soirée dansante, entre amis, chez l’un d’entre eux à Perros-Guirec.

Dans une montée, deux énormes pleins phares éblouirent Vincent en lui arrivant, presque de face, à une hauteur d’environ 30 centimètres au-dessus de sa tête : un énorme camion fou à benne roulait à vive allure du côté gauche. Un grand coup de volant à droite pour l’éviter sans savoir s’il y avait un quelconque obstacle sur le bord de la route ; le choc fut terrible et tous les occupants de la voiture se retrouvèrent projetés hors du véhicule dans le champ ou dans les broussailles. La route comportait à cet endroit à la fois un dos d’âne mais aussi une courbure si bien que personne n’a rien vu. La Citroën a littéralement explosé au contact du camion.

Vincent eut aussitôt l’intuition qu’il était arrivé quelque chose de très grave à la sœur de Claire, Inès, qui se trouvait sur le siège arrière, juste derrière lui. Il s’est désespérément propulsé vers elle et a instantanément pris son pouls à la face interne de son poignée. Son cœur tapait la chamade contre sa cage thoracique. En fait, c’était son propre pouls à lui qu’il ressentait car la pauvre Inès avait été tuée sur le coup par le pare choc avant du camion. Vincent réussit à se relever mais, après deux ou trois mètres, il s’évanouit pour finalement tomber dans un profond coma.

Par la suite, on a appris par la gendarmerie, que le chauffeur du poids-lourd qui avait poursuivi sa course dans le champ était en état d’ébriété.

Ce que Vincent a ensuite éprouvé peut se résumer par : silence… silence… silence… Pendant combien de temps ? : un jour, deux jours, une semaine, un mois ?

Toujours dans un silence complet, Vincent se sentit happé à l’intérieur d’un tunnel ouaté et lumineux. Il n’avait mal nulle part. Il ne ressentait rien…comme vidé de toute substance ; bien longtemps après, il commença à entendre un bruit à peine audible et très lointain qui s’amplifia très doucement. Il avait l’impression d’être complètement immergé dans l’eau, ni froide ni chaude, sans aucune odeur ou saveur.

C’est le moment de mettre son énergie restante à contribution pour tenter de remonter à la surface. Sa conscience revenait mais vraiment très très lentement. Mais où suis-je donc ?

Ça y est, Vincent remonte car il commence à entendre des petits clapotis ; cela ne dure pas longtemps car subitement il se sent repartir vers le fond de l’eau par une force qui le tire vers le bas. Il essaye de se débattre pour tenter de rester en surface mais rien n’y fait, son corps glisse à nouveau sous l’eau par le tunnel tout blanc et illuminé puis, à-nouveau, plus rien…

Longtemps après, il entrevoit des médecins et infirmières en blouses blanches qui articulent des mots sans même en comprendre le sens. L’inconscient individuel puis collectif reprendraient-ils le dessus ? C’est comme une lévitation de son corps au-dessus de ces personnes qui entourent le lit de Vincent et qui semblent tenir des propos incompréhensibles. Puis il reprend légèrement connaissance et remonte avant de retrouver un semblant de conscience et de redescendre à nouveau…

Combien de temps dureront ces montées et descentes successives ? À chaque fois il faut se « battre », tenter de s’agripper aux moindres aspérités, si tant est qu’il y en ait, essayer de ne pas redescendre et rester en surface pour se maintenir en vie.

Un matin, vers 10heures, Vincent ouvre légèrement un œil puis l’autre à demi. Il se sent reprendre connaissance sans savoir où il est, tout en s’éveillant très doucement dans une chambre toute blanche équipée d’appareils multiples. Une sonde d’incubation est plantée dans sa gorge, branchée sur un dispositif respiratoire ; deux perfusions sont fixées sous cathéters. Sa tête est enveloppée de plusieurs bandeaux et des électrodes le relient à un électrocardiogramme et à un tensiomètre.

La fenêtre est à demi ouverte. Il entend dans la rue passer un convoi de plusieurs voitures puis une longue procession de personnes qui, à pieds, récitent ensemble des prières dans un vaste murmure.

Sa conscience semble s’éveiller peu à peu : la nuit noire, la voiture, le camion fou, les deux énormes feux jaunes en pleins phares, le coup de volant très brusque, les ferrailles et les broussailles, le pouls survolté d’Inès… Il n’a pas encore complètement réalisé et brusquement une pensée lui traverse l’esprit : il lui semble qu’il s’agit peut-être de funérailles.

Il appuie sur un bouton rouge qui se trouve dans sa main droite et deux infirmières se précipitent…

Ce sont malheureusement des obsèques… ceux d’Inès, la sœur de sa femme Claire…celle qui se trouvait derrière lui lors de l’effroyable choc…Vincent vient à l’instant de réaliser pleinement qu’il s’agit de l’enterrement de sa belle-sœur.

Une immense douleur sourde l’envahit ; il ferma les yeux et de nombreuses larmes de chagrin s’écoulèrent pendant longtemps sur son visage blafard et amaigri.

Vincent Midler était grand, svelte, d’allure sportive avec un style à l’anglaise, presque « bon chic bon genre ». Son visage long et son sourire dévoilant de grandes dents le faisait ressembler quelque peu à Fernandel et plus exactement à César dans la partie de Carte de Marcel Pagnol avec son fameux « À moi il me fend le coeur, à toi il ne te fait rien ? »

Lorsqu’il était plus jeune, dans les bus à Bordeaux, il lui arrivait qu’on l’interroge pour savoir s’il n’était pas le fils de Fernandel, ce qu’il trouvait très drôle et l’amenait à répondre : « Vous n’êtes pas le premier à me le demander, mais par contre, vous, c’est à Bourvil que vous ressemblez le plus…Bourvil tout craché…je vous l’assure. »

Avec l’âge, les traits de Vincent s’adoucirent et cette ressemblance s’estompa peu à peu. Sur une figure allongée et son teint légèrement mat, ses yeux marrons lui donnaient un regard mystérieux qui passait de la froideur à la séduction. Son mètre quatre-vingt-cinq, sa silhouette mince et son air faussement sérieux lui conférait une certaine élégance de bon aloi.


Chapitre 2

« Plus nous sentons le besoin d'agir, plus nous devons nous efforcer de réfléchir. »

Assis sur un banc de l’une des promenades de la Seine, Vincent Midler dont le visage est en partie baigné par le soleil de fin d’après-midi, en cette période du début de l’été, laisse vagabonder son imagination. Quelle est mon ambition ? qu’est-ce que je veux faire de ma vie ?

Il s’examine soi-même avec réalisme en se posant des questions pour tenter de trouver des points d’ancrage de ce que pourrait être sa vocation et ses futures activités.

Quels sont les principes ou les valeurs que son père a tenté de lui inculquer ? Y adhère-t-il encore ou non ?

Avoir le sens de l’effort lui paraît être l’une des qualités principales. Sans lui, le risque est grand de ne pas pouvoir faire grand-chose dans la vie. Se forcer dans certaines situations est impératif ! …

S’obliger de mener des activités qui ne font pas partie de ses domaines naturels de prédilection est une vraie contrainte.

La lecture des philosophes anciens ou contemporains ne l’intéresse que dans la mesure où les principes développés lui apparaissent utiles à la vie pour mettre en œuvre des actions concrètes et des applications pratiques et efficaces. Les théories purement intellectuelles ne le fascinent pas.

Le mysticisme est du même acabit. Bien qu’élevé selon les principes des grandes familles traditionnelles catholiques du nord de la France, Vincent n’a pas de goût particulier pour l’apostolat ni pour de nombreux principes ou dogmes du catholicisme et du protestantisme qu’il ressent plus comme des contraintes que comme des motivations enthousiasmantes.

Tout cela lui semble irréel et désuet, voire même enfantin, et contraire au développement de l’humanité. Il préfère se forger sa propre morale tout en s’inspirant, à l’occasion, de certaines doctrines religieuses et de sa conception personnelle du bien et du mal.

Quand il demande à son père, promu récemment au grade de colonel, quelle est, selon lui, la première qualité de l’homme, ce dernier lui répond sans hésiter : « la Droiture. »

« Et comment la définis-tu ?

« C’est un ensemble de qualités dont le courage, le sens de l’effort, la justice, la sincérité, l’honnêteté, l’impartialité et la loyauté. »

« Bigre ! rien que cela !

La politique ne sera jamais l’activité de Vincent car il déteste la « langue de bois » et le double ou triple langage de ceux qui la pratiquent parfois, tout comme leur cupidité susceptible de les mener à différentes formes de corruption. Leurs éventuelles traitrises et hypocrisies, tout comme leurs trop fréquents mensonges et complicités, ne l’amusent pas du tout.

Toutefois il ne généralise pas et sait faire la différence entre les « infréquentables » et les honnêtes serviteurs de l’Etat.

Vincent a des convictions mais il est souvent déçu par ceux qui sont sensés les mettre en pratique. Il a même parfois l’impression que ce qui est mis en œuvre par ces hommes et femmes politiques correspond au contraire de ce qui avait été annoncé.

Bref, cette faune de gens de la politique ne l’intéresse que fort peu.

Puis, il réoriente ses pensées pour imaginer des métiers qui pourraient l’inspirer.

Vincent aime beaucoup la musique classique et le jazz. De là, à en faire son métier ! De toute façon, il a une répulsion pour le solfège mais pourrait l’apprendre et l’utiliser en faisant preuve de beaucoup de persévérance.

Il sait qu’il a un certain don pour le piano et que cela pourra lui servir ou le distraire à l’avenir.

C’est un sportif mais ne recherche pas la compétition. Il y a des sports qu’il pratique par goût. Par contre, se focaliser sur l’un d’entre eux pour essayer de devenir excellent et gagner des médailles ne le motive pas outre mesure.

Il aime faire du jogging chaque matin dans les bois ou à la campagne car il en ressent un bienfait certain qui le met en forme pour toute la journée.

Par ailleurs, il s’est mis au golf comme sport de détente intellectuelle et physique.

Vincent n’est pas attiré par la médecine, non pas qu’il n’aime pas rendre service et soigner les êtres humains aux plans physique et psychologique, mais parce qu’il n’en a pas la vocation.

Il aime s’exprimer en langues étrangères. Ayant vécu pendant son enfance 9 ans en Allemagne, son allemand est courant tout comme, par la suite, l’anglais et le hollandais.

Mais ce qu’il affectionne par-dessus tout, ce sont les voyages : il a vraiment un goût prononcé pour la découverte de nouveaux pays et paysages, de nouvelles langues et prononciations, de nouveaux usages et coutumes, de nouvelles façons de vivre et de se loger, de nouvelles manières de s’habiller et de se nourrir, de nouvelles boissons, de nouvelles techniques et savoir-faire etc…. Il aime la géographie car il est curieux de nature et apprécie les expérimentations concrètes. Il prend plaisir à tout ce qui est utile à la vie.

La première conclusion de cette introspection mentale : Vincent imagine que ses activités pourraient bien être celles des affaires dans des secteurs variés. Mais comment faire pour devenir un homme d’affaires ?

Pour cela, il réalise fort bien que la qualité première est de croire en soi et de se fixer des objectifs réalistes à atteindre.

Il envisage de changer de métiers plusieurs fois au cours de sa vie : environ tous les 5 à 6 ans. Dès qu’il estimera avoir suffisamment appris dans un domaine, une branche ou un secteur, il passera à autre chose. Il sait qu’il sera considéré comme instable, mais peu importe…

Mais alors qu’elle est sa Vocation ?

Il a tendance à faire le contraire de ce que font les autres. Il déteste la « pensée unique » de tant de personnes qui ne sont que des suiveurs incapables d’innover ou de réfléchir pour se faire leur propre religion sur tant de sujets.

Gagner le plus d’argent possible est la vocation de certains mais pas celle de Vincent Midler.

L’abîme qui sépare, en la matière, une grande partie de la classe dirigeante française de nos concitoyens ordinaires est à ses yeux déplorable.

Vincent Midler, avec un certain dépit, endure la grande omerta des principaux acteurs de la République des lobbyistes, des « ouvreurs de portes », des pantouflards qui engendrent des conflits d’intérêts et des cumulards de tout poil.

Ceux qui sont prêts à tout, au mépris de la morale la plus élémentaire, pour assouvir leur vocation en matière de gains sont des gens qu’il ne supporte pas car fréquemment la malhonnêteté dont ils font preuve est le défaut qu’il déteste le plus.

Leur seul intérêt est leur personne et certainement pas celui des autres. Leur égoïsme prime sur tout.

La chasse au fric de certaines élites qui en veulent toujours plus est lamentable.

L’excellent livre de Vincent JAUVERT, édité chez Robert Laffont, met en évidence les méthodes discutables de ces « voraces » de l’argent-roi, peu recommandables.

Au cours d’une vie « certains n’auront servi qu’une seule cause : la leur. »

La future soi-disant instabilité de Vincent Midler est aujourd’hui considérée comme un avantage car l’aptitude à passer d’un secteur à un autre et à être mobile au plan géographique est très appréciée. Cette approche anglo-saxonne correspond bien à la curiosité de Vincent et à sa vocation.

C’est pourquoi Vincent prend plaisir à dire que s’il pouvait « repartir pour un tour » c’est volontiers qu’il le ferait….

Il trouve la vie passionnante ; c’est une aventure exceptionnelle malgré les embûches que tout un chacun rencontre au cours de son existence.

Il ne résiderait pas en France mais dans un pays plus « respirable » et plus orienté vers l’avenir que vers le passé, un pays beaucoup plus ouvert sur le monde et surtout moins chargé en contraintes diverses dont celles de la bureaucratie oppressante.

Bref ce serait un pays plus libre où chaque individu, plus indépendant, plus ouvert d’esprit et plus respectueux des êtres et des choses, serait plus heureux d’exister et d’agir dans un environnement convivial et propice à la joie de vivre.


Chapitre 3

Quand Vincent Midler passe du Palais Brongniart aux Matériels d’Equipements Pétroliers.

La première activité professionnelle de Vincent fut d’entrer dans une Charge d’Agent de Change à Paris pour comprendre comment fonctionnait la Bourse et la Corbeille.

L’ambiance qui régnait dans les bureaux des services administratifs de ces agents, seuls intermédiaires financiers habilités à négocier l'achat et la vente de titres cotés sur le marché des actions et sur les marchés à terme, était mortel.

Bref ! Vincent Midler a commencé sa carrière en faisant très exactement le contraire de ce qu’il avait défini comme étant sa vocation. ....

Mis à part les heures passées au Palais Brongniart du deuxième arrondissement de Paris, non loin de la place de la Madeleine et de la place de l’Opéra, Vincent s’est copieusement ennuyé dans les bureaux de la Charge de son Agent de change.

Il avait la sensation d’y être confiné une partie de son temps, tout comme la grande partie des bureaucrates au milieu des technocrates appartenant à la même organisation publique.

Cela ressemblait étrangement au ministère de l’Economie et des Finances de l’ancien Quai Branly. Vincent s’en était enfui, en courant de toutes ses jambes, après deux jours d’un stage qui avait pourtant été prévu pour un mois, organisé par l’un de ses professeurs de droit administratif, qui lui donnèrent un aperçu immédiat de ce qu’était la fonction publique.

Pour lui, cet étouffoir se manifestait par une petite déprime permanente dans une ambiance d’ennui et de bâillements répétés ; mais aussi de femmes dont une partie de leur activité était consacrée au tricot pour faire passer plus vite le temps au « travail », l’œil rivé sur les aiguilles de la pendule comme le disait si malicieusement Coluche.

De l’air… de l’air…. Vite de l’air !

Vincent commença à éplucher les annonces des magazines économiques et fut tout de suite attiré par une annonce intitulée « Adjoint d’un directeur commercial d’une société américaine de fabrication de matériels pétroliers. » Pas besoin de lire en détail la description ; il est évident que cette activité lui était destinée…

Quelques jours plus tard l’affaire était conclue.

Vincent avait très vite compris qu’il allait se trouver en position de « fer de lance » de la société pour ouvrir à l’international de nouveaux marchés afin de vendre des matériels d’équipement destinés à l’extraction et au raffinage du pétrole et du gaz et de matériels de remplissage en kérosène des réservoirs d’avions sur les aéroports.

Pour être plus précis, il s’agissait de têtes de puits de production de pétrole pour les champs pétroliers, de séparateurs d’eau pour les aéroports, de bras de chargement et de déchargement de produits pétroliers, gaz liquéfiés et produits pétrochimiques pour les raffineries et pour les ports pétroliers et gaziers etc….

L’usine du groupe était située non loin de Paris sur la trajectoire d’Orly où se trouvait l’aéroport à partir duquel on embarquait vers de multiples destinations.

Vincent allait enfin pouvoir mettre sa vocation d’homme d’affaires international en pratique…


Chapitre 4

Vincent Midler « fer de lance » dans l’industrie pétrolière et pétrochimique en URSS.

Vincent Midler était particulièrement enthousiaste à l’idée de devoir sillonner une partie des continents pour dénicher des marchés pour les matériels et équipements de la Société de Fabrication d’Equipements Pétroliers, la SFEP.

Claire semblait ne pas beaucoup apprécier mais, au fond d’elle-même, elle n’était pas si mécontente car plus de liberté n’était pas pour lui déplaire…

En RDA

La première destination fut Leipzig en Allemagne de L’Est où se tenait une exposition dans un très grand hall dont les murs, le plafond et les sols étaient peints en gris clair. De nombreux fabricants de différentes nationalités étaient venus y exposer leurs matériels et équipements auprès des autorités locales du secteur d’activité du monde pétrolier de la Deutsche Demokratische Republik (DDR – ou République Démocratique Allemande RDA).

Le mot « démocratique ou démocratie » a souvent amusé Vincent compte tenu de sa fréquente utilisation dans les pays du bloc communiste constitué de pays on ne peut plus antidémocratiques.

Cela faisait partie de l’hypocrisie culturelle de ces pays.

Leipzig se situe dans la Saxe, un Land de l'est de l'Allemagne. Sur la Marktplatz, l'ancien hôtel de ville a été transformé en Musée non loin de l’église Saint Thomas ou repose le compositeur J.S Bach. L'église Saint-Nicolas a été, quant à elle, un lieu de rassemblement lors des "manifestations du lundi" qui, près de 25 ans après, ont entraîné la chute du mur de Berlin et du communisme en novembre 1989.

Vincent qui était rentré d’Allemagne une douzaine d’années auparavant fut surpris de constater que depuis la dernière guerre mondiale rien n’avait changé, ni les infrastructures, ni les maisons sauf quelques immeubles d’architectures cubiques sans aucun cachet. Tout était resté en l’état, en crépis gris et vert sans aucune fantaisie et le peuple allemand de l’Est était à l’image de cette tristesse permanente.

À Berlin la porte de Brandebourg et son environnement immédiat ainsi que l’aéroport de Tempelhof (l’aéroport d’Hitler comme il était souvent appelé) détonnaient un peu de cette mélancolie ambiante.

Quand vous demandiez aux Allemands de la RDA qu’elle avait été leur activité pendant la dernière guerre, ils répondaient presque toujours qu’ils avaient été cuisiniers, serveurs, balayeurs, hommes ou femmes de chambre, livreurs, jardiniers … et que sais-je encore, du même genre. Mais aucun n’avait jamais tenu un fusil ou un revolver à la main.

La Stasi était la police politique de la RDA. Ce mot faisait froid dans le dos de chaque résident allemand de l'est. Cette institution regroupait aussi le service d'espionnage et de contre-espionnage de la DDR ; En 1949, elle fut proclamée : « Le bouclier et le glaive du Parti Nazi d’Allemagne de l’Est. ».

Lors de sa réorganisation au début des années 1950, elle eut aussi pour mission d'espionner la vie des allemands de l'est et de repérer et dissuader les opposants au régime. Les effectifs comprenaient 80 000 officiers, tous sortis de la même école, auxquels il convient de rajouter environ 200 000 informateurs, simples citoyens appelés à collaborer avec elle. À cette époque L’Allemagne de l’est comptait environ 18 millions d’habitants.

Grâce à ces informateurs qui se livraient à des opérations de délation organisées, la Stasi pénétrait dans la vie du « surveillé », tant et si bien qu'elle contrôlait quasiment tous les liens sociaux de chaque personne.

Le délateur était considéré par la Stasi comme un bon socialiste, prêt à servir le régime. Cette organisation était divisée en unités, chacune spécialisée dans un type d'opérations : mise sur écoutes téléphoniques, installations de microphones, suivi du courrier avec des organisations étrangères. La vie privée était également sous contrôle : surveillance de l'appareil d'Etat, des églises, du champ culturel et des réseaux d'opposition. C’est ainsi que les faits et gestes d’une personne pouvaient être observés tout au long d’une journée.

Vincent Midler avait une chambre à baldaquin à l’hôtel Arcona Living Bach 14, près du musée J S Bach.

La nuit tombée, en se promenant dans les rues adjacentes, il remarqua qu’il était suivi à distance par deux personnes, l’une en uniforme de la Stasi et l’autre avec un imperméable noir. C’était en pleine guerre froide entre l’Est et L’Ouest et le fait pour des visiteurs de l’ouest de devoir se soumettre à cette « coutume » était on ne peut plus fréquent.

Il s’amusa, en pressant le pas et en se planquant derrière un mur ou contre des palissades, à tenter de les semer mais sans succès car les deux individus semblaient bien habitués à filer les clients de l’hôtel.

Il y retourna et se dirigea vers le bar. Quelques instants plus tard, Vincent les retrouva assis, bien enfoncés dans de vastes fauteuils de cuir, chacun devant une bonne pinte de bière.

Il n’hésita pas à aller les saluer pour entamer la conversation. L’un s’appelait Helmut et l’autre Ludwig. Ils étaient chargés de surveiller les étrangers séjournant à Leipzig, à l’occasion des salons internationaux.

Le lendemain sur le stand de la SFEP, où étaient exposés plusieurs matériels de la société, Vincent avec des techniciens de la raffinerie de Leuna fit un petit signe à ses deux « surveillants » de la veille qui passaient sur la contre-allée.

En BULGARIE

Parti de l’aéroport de Paris Orly en Viscount de « Bulgaria Air Lines », Vincent arriva trois heures trente plus tard à l’aéroport international SOF de Sofia, capitale de la Bulgarie. Cet aéroport qui relie toutes les destinations intérieures et internationales du Pays est situé au pied du Mont Vitocha non loin du fleuve Iskar. Comme par hasard, les deux suiveurs de Leipzig, Helmut et Ludwig, accompagnés d’un troisième luron, sans doute bulgare, étaient à l’arrivée des bagages et bavardaient tout en regardant discrètement Vincent.

Deux heures après l’attérissage, le chauffeur de son taxi qui parlait très bien l’allemand le laissa à l’Hôtel Bristol, près du centre-ville.

Quel ne fut pas son étonnement de constater que le nom de l’hôtel Bristol datait des années 1930 et que sa façade était restée intacte pendant la guerre, en bois brun avec des colombages noirs, malgré les bombardements, alors que les maisons et immeubles autour avaient beaucoup soufferts. L’intérieur, dans un style anglais d’époque avec un bar en acajou resplendissant, des fauteuils victoriens et des chauffeuses napoléon III, donnait une ambiance de théâtre ancien.

Les discussions avec les ingénieurs bulgares de la raffinerie Lukoil Nptochim ainsi qu’avec ceux du grand port pétrolier de Burgas sur la mer noire se tinrent au ministère de l’énergie le lendemain matin. Ces discussions se poursuivirent avec les représentants bulgares pour les approvisionnements de pétrole et de gaz en provenance d’Union Soviétique.

Dans le cadre des négociations, les bulgares expliquèrent que pour faire l’acquisition des matériels pétroliers et pétrochimiques proposés par Vincent il était obligatoire de passer par la centrale des opérations de « Switch and Barter » qui s’occupaient de ce type de transaction. Il s’agit d’opérations de troc permettant d’effectuer des achats sans sortir de trésorerie.

Vincent qui avait été briefé sur ce type d’opération ne fut pas étonné et les négociations d’arbitrages et de courtages reprirent le surlendemain.

En fin de semaine Vincent était toujours à Sofia car les ententes de principe n’avaient toujours pas abouti.

Par contre, ce que ne savait pas Vincent est que les autorités des pays de l’URSS se réservaient souvent le droit de vous laisser reprendre votre vol de retour seulement si les contrats d’échange avaient fait l’objet d’un agrément des deux parties.

Vincent n’obtint donc pas le lendemain le droit de prendre son vol de retour sans l’autorisation expresse des autorités Bulgares.

S’adressant à Helmut qui s’était déplacé pour participer à la discussion :

Midler : « Combien de temps peut-on ainsi me maintenir en consignation à Sofia ?

« Le temps qui sera nécessaire pour arriver à un accord pour la vente de vos matériels dont les bulgares ont besoin. Un conseil : mettez-vous en rapport avec l’Ambassadeur de France et son Consul car ils sont susceptibles de faire pression pour faciliter votre départ. »

Le billet d’avion de la Swissair pour son retour de Sofia à Paris était dans sa poche.

Les autorités françaises ne trouvèrent pas d’accord.

La Caravelle de Swissair au départ de Sofia quitta le lendemain l’aéroport à 16h10 sans Vincent Midler.

Le soir même, dans sa chambre du Bristol, Vincent reçut un appel anonyme :

« La Caravelle Swissair de 16h 10 s’est écrasée trois quart d’heure après son décollage sur un massif montagneux de la Vitoscha. Aucun des passagers et membres d’équipage n’a survécu. »

Vincent Midler quelque peu abasourdi par l’information qu’il venait de recevoir, appela le Consul de France pour s’assurer de la véracité de ce qu’il venait d’apprendre et sortit son billet d’avion de la poche intérieure de sa veste pour s’assurer qu’il ne rêvait pas.

« Vous êtes tout simplement un miraculé » lui rétorqua le Consul. Votre négociation de « Barter » avec les bulgares n’est pas pour demain… »

En YOUGOSLAVIE

Après une traversée de nuit de la mer adriatique en ferry à partir d’Ancône sur la côte italienne, Vincent flâna un peu pour prendre un petit déjeuner dans le centre de Dubrovnik ; connue pour sa vieille ville entourée d'énormes remparts en pierre datant du XVIe siècle où des monuments comme l'église baroque Saint-Blaise et le palais Sponza de style Renaissance y sont très bien conservés. Il descendit à pieds la rue piétonne très originale car totalement pavée de calcaire et prit ensuite la route du nord qui longe la mer en voiture de location d’un confort laissant à désirer.

Il s’arrêta à Split pour déambuler sur le port de croisière, lieu de départ pour l’ile féérique de Kvar et s’arma de courage et patience pour effectuer le long trajet un peu monotone dont la destination était la ville touristique de Zadar où il passa la nuit. C’est dans cette dernière ville et surtout ses alentours que de très nombreux allemands de l’est passent leurs grandes vacances. Ils appellent cette région « la Côte d’Azur Croate », comme nous appelons la « Côte d’Azur » en France, car s’il y a bien une chose que ces deux régions ont en commun c’est l’affluence au soleil sur les plages pendant l’été et surtout la foule le jour comme la nuit.

Le lendemain Vincent gagna le très important port pétrolier de Rijeka. Les négociations pour la vente de systèmes de chargement et déchargement de navires pétroliers se poursuivaient fort bien. Vincent intervenait avec l’assistance technique d’un spécialiste d’une société d’ingénierie française venu le retrouver en wagon lit, en passant par Trieste.

Vincent qui séjournait à l’hôtel Jadran de Rijeka avec son immense terrasse et sa glace gigantesque dans le hall d’entrée avait une chambre qui donnait sur la mer. Cela lui donna l’idée de proposer à son condisciple technicien un dîner sur le port d’Opatija situé sur la riviera liburienne.

Pour le moment ses « surveillants », bien que peu gênants, n’étaient pas apparus et l’ambiance de la ville d’Opatija était particulièrement calme avec ses vues magiques sur le Golfe de Kvarner. Le charme désuet de ses nombreux palaces aux tons pastel reste extrêmement apprécié et le chemin de fer qui la relie à Vienne a largement contribué au développement de sa station thermale.

Deux jours plus tard, Vincent partit pour Zagreb. À partir de Riyeka, en voiture, le seul itinéraire vous oblige à passer par les montagnes avec ses routes tortueuses, étroites et dangereuses compte tenu des profonds ravins qu’elles surplombent.

Il ne s’agit pas d’être distrait ou somnolent car il n’y a que très peu d’arbres, pas de glissières et encore moins de petits murets.

Au fur et à mesure que Vincent progressait vers les hauteurs, plus la fraîcheur puis le froid, se faisait sentir car nous étions fin septembre et les premières gelées étaient susceptibles de recouvrir la route étroite ; le macadam n’était pas d’une qualité sécurisante et les ornières et trous de tous ordres l’obligeaient à conduire doucement et avec beaucoup de vigilance.

Il s’arrêta pour sortir un manteau de sa valise.

Arrivé tout en haut, la vue est sublime, surtout en cette fin d’après-midi ou le ciel est de couleur bleu mitigé de blanc sous forme de nuages allongés et légers. On est sur un plateau, dominant des cimes de toutes formes, de toutes couleurs et de toute transparence et fluorescence. La réfraction de la lumière est forte.

Soudain, Vincent sent que sa direction, ne répond plus correctement. Il y a de la glace et du verglas sur la chaussée et la voiture qui roule à une vitesse raisonnable se met à glisser comme lorsque vous faites de l’aqua planning, quitte la route et part de travers comme sur une patinoire. Braquer en sens inverse ne sert à rien et le ravin se rapproche… Vincent ouvre la porte avant et se laisse glisser tout en sautant hors du véhicule. Le voilà par terre sur la glace avec la voiture qui poursuit sa trajectoire. Le mieux : ne rien tenter et laisser faire...

En atteignant la bordure du ravin, la voiture s’immobilise sous l’effet de quelques petites touffes d’herbe gelées et dures qui bloquent miraculeusement les deux roues de droite.

Regarder tout en bas, du haut de la vallée dont le dénivelé est vraiment très important, est un spectacle effrayant quand on a le vertige.

Et maintenant il va falloir « récupérer » la voiture pour poursuivre son chemin !

À l’hôtel « Esplanade » de Zagreb Vincent était attendu par ses deux sbires allemands, Helmut et Ludwig, accompagnés de deux autres confrères, Dragomir et Hans ainsi qu’une consoeur de la région croate, Anastasia. Ces derniers étaient en uniforme avec une veste de police Nationale, Securite Civile PN85 de couleur grise.

« À la demande de notre chef, un interrogatoire va être mené pour établir un rapport détaillé car nous trouvons curieux que vous passiez l’essentiel de votre temps dans nos pays et plus particulièrement en RDA, Bulgarie et Yougoslavie. Vous voudrez bien nous accompagner au bureau central de « l’Adriatic Institute for Public Policy. »

Vincent ferma sa voiture à clef et fut embarqué dans un véhicule de police comme un malfaiteur.

L’interrogatoire dura deux heures pendant lequel rien ne fut laissé au hasard.

Mis à part les questions classiques sur son identité, ses études, sa femme, ses enfants, son lieu d’habitation, son passeport, ses voyages etc etc… à tour de rôle de nombreuses questions étaient posées ; ce sont ses activités qui les intéressaient et particulièrement la société SFEP et ses filiales pour lesquelles il intervenait avec les noms de ses dirigeants et le contenu des discussions.

Qui fabriquait le matériel et les équipements ? où étaient situées les usines ? qui dirigeait l’organisation ? votre société était-elle membre d’un syndicat professionnel ? aviez-vous des contacts avec des journaux d’information politique et des magazines spécialisés ? Avec qui aviez-vous des rendez-vous lors de vos discussions et négociations à Leipzig, Sofia, Rijeka ? Qu’alliez-vous faire à Opatija ? quels sont vos prochains rendez-vous ? avec qui et où ? etc… 

Vincent répondait calmement mais ne s’étendait jamais sur les détails et évitait d’évoquer certains sujets dont celui des listes stratégiques de matériels et équipements.

Lorsque les 5 compères se rendaient compte que Vincent ne voulait pas en dire plus, l’un d’entre eux élevait la voix et laissait entendre que des moyens plus contraignants existaient pour en savoir plus. Après avoir communiqué une liste de personnalités avec lesquelles il était en rapport à l’occasion de ses prochaines visites, l’interrogatoire se termina.

Vincent fut ramené à l’hôtel Esplanade et après une douche bien chaude décida d’aller se plonger dans la magie de la ville Haute. Le marché Dolac est le plus grand et le plus typique de Zagreb. Il fit une halte gourmande chez Vincek pour l’apéritif puis alla s’installer à l'une des nombreuses terrasses de la rue Tkalciceva, toujours très animée.

Son prochain rendez-vous n’était pas prévu à Zagreb mais à Llubliana à 14 heures le lendemain.

Ljubljana, dont la constitution était celle de la Yougoslavie, avait été la capitale et la plus grande ville de Slovénie. Elle était connue pour sa population étudiante et ses espaces verts, dont le vaste parc Tivoli. La rivière sinueuse Ljubljanica, bordée de terrasses de cafés, sépare la vieille ville de son quartier plus commercial.

Après avoir déposé ses valises à l’hôtel Lev il décida d’aller manger de l'ours brun slovène au restaurant Vila Herberstein sur les hauteurs. Ce restaurant était connu pour ses dégustations de spécialités de viandes d’ours accompagnées de diverses salades.

Puis Vincent se rendit au « Grand Hotel Union » où une salle avait été réservée pour la réunion de 14heures. Cette salle était dédiée et portait le nom du Maréchal Josip Broz Tito, Président de la République Fédérative Socialiste de Yougoslavie (RSFY).

Participaient à cette réunion des ingénieurs, deux dirigeants des raffineries de Llubliana et deux dirigeants de la NIS en charge de plusieurs projets de stockage de pétrole brut et de carburant.

Deux sujets sont à l’ordre du jour : Les plateformes de chargement et de déchargement de la raffinerie de Llubliana et du projet de dépôt de stockage du Petrol Group.

Vincent est informé que les différents projets vont être examinés l’un après l’autre pour voir si, sur le principe, les installations de la SFEP pourront donner satisfaction aux utilisateurs et si techniquement les aménagements à prévoir pouvaient être envisagés.

Les langues utilisées étaient principalement le croate, l’allemand et l’anglais. Un traducteur pour le croate est mis à disposition de Vincent.

Pendant 5 heures, les discussions vont bon train et la réunion se termine par un satisfecit plutôt général bien que certains points de dissension restent en suspens. Les coûts des installations et les prix des matériels sont également évoqués bien que ce ne soit pas le sujet prioritaire qui fera l’objet d’un nouvel ordre du jour lorsque les devis préliminaires auront été mis au point et transférés par Vincent, le moment venu.

La satisfaction est donc plutôt générale et Vincent est convié à rester dîner avec les participants aux entretiens dans la majestueuse salle à manger du grand hôtel Union, avec Vodka comme il se doit pour l’apéritif.

En fait, ce n’est pas de la Vodka traditionnelle mais de la Slivovitch yougoslave qui est un spiritueux slave sec, fait à partir de quetsches, proche de la rakija. Celle qui est présentée est de la Slivovitz originale distillée en milieu rural et qui avoisine les 80 % d'alcool. Après quelques petites verres le brouhaha léger monte rapidement. Vincent qui n’est pas habitué aux alcools durs est vite obligé de freiner la cadence.

Le dîner est plutôt joyeux et Vincent est très sollicité par les dirigeants de l’après-midi pour fournir des explications techniques sur les matériels prévus. Ses sollicitations sont souvent entrecoupées de plaisanteries plus ou moins fines, grossières mêmes dans certains cas, de la part de quelques-uns qui ont peut-être un peu trop abusé de l’alcool et du vin, de bonne qualité d’ailleurs, qui leur ont été servis.

À la fin du repas, Vincent est prévenu que pour fêter cette première rencontre il est prévu d’aller boire un verre dans une boite de nuit qui se trouve à proximité de l’hôtel. Tous s’y rendent donc à pieds et la surprise de Vincent est grande lorsqu’en arrivant plusieurs femmes que certains semblent connaître les attendent au Cirkus Club.

Dans un premier temps, Vincent pense qu’il s’agit des épouses ou amies des participants. Il s’aperçoit vite qu’il n’est est rien car il est « officiellement » présenté à une très jolie femme brune élégante qui, parlant l’allemand, lui explique qu’elle est là pour lui faire passer une très bonne soirée.

À l’intérieur tout a été prévu et sur chacune des petites tables revêtues de jolies nappes très colorées des bouteilles de Vodka et de Slivovitz 55 % d’alcool sont posées pour être consommées. Un Orchestre de bon niveau déploie ses talents avec de la musique du folklore croate.

Vincent est installé à côté de son « amie » très souriante et charmante avec son accent latino-serbe aigu ainsi que deux autres couples qui manifestement ont l’intention de bien s’amuser.

L’un de ces couples explique à Vincent que tout est payé par « l’organisation » et qu’il n’a pas à s’occuper de cette question. Il comprend même que la femme qui est avec lui est prévue pour la nuit et qu’elle le sait fort bien.

La musique cesse. Le dirigeant remercie Vincent Midler pour sa présence, dit quelques mots et souhaite une bonne soirée à tous. La musique reprend mais cette fois pour danser. Les couples se retrouvent sur la piste tout comme Vincent qui avec son « amie » Jovanka est invité à se lancer dans un tango cubain d’excellente composition.

Vers 2 heures et demi du matin, des couples commencèrent à quitter le Club ce que fit également Vincent avec sa compagne.

Il expliqua alors à Jovanka qu’il va lui réserver un taxi pour rentrer chez elle en toute sécurité puis regagne sa chambre du grand Hôtel Union pour une bonne nuit tranquille, avant son voyage vers Belgrade du lendemain.

Vincent arriva en avance au nouvel Aéroport international de Surčin Beograd situé sur le plateau de Surčin, à 15 km du centre-ville de Belgrade et pris son vol direct Air France pour Paris.

À la descente de l’avion, dans le hall de l’aérogare d’Orly-Sud trois hommes en imperméables beiges l’attendaient. Avec une photo agrandie de Vincent Midler, ils le reconnurent immédiatement et sortirent tous les trois leurs cartes officielles de la DST (Direction de la Sécurité du Territoire) pour lui demander de les suivre. Cela devient une habitude pensa Vincent.

Dans le bureau des douanes et de la police de l’air, après les formalités administratives d’identité classiques, l’interrogatoire commença, toujours avec le même genre de questions : « Vous-voyagez actuellement assez souvent dans les pays de l’est ; pour qui travaillez-vous ? qu’allez-vous faire dans ces pays de l’URSS ? Allez-vous souvent à Moscou ? quels sont vos interlocuteurs sur place ? le ministère des affaires étrangères est-il au courant de vos déplacements dans les pays communistes etc…etc…etc…

Vincent se dit que dans les pays de l’est on est extrêmement surveillé parce que l’on vient de l’ouest et à l’ouest on est également surveillé lorsque l’on revient de l’Est.

Près de deux heures plus tard Vincent retrouva sa voiture pour rentrer à son domicile après avoir salué les agents de la DST qui avaient été plutôt aimables.


Chapitre 5

Les Voyages en voiture de Vincent Midler dans les pays de l’URSS – deuxième français en 3 ans à se rendre en Albanie.

Les préparatifs furent longs pour l’obtention des réservations d’hôtels et pour les délivrances de Visas afin de se rendre dans les nombreux pays qu'allait traverser en voiture et y séjourner Vincent Midler. Les téléphones qui fonctionnaient tant bien que mal et les téléscripteurs étaient à l’époque les seuls appareils de communication.

La secrétaire de Vincent qui organisait tous ses déplacements était plutôt de bonne composition car les communications avec les ambassades à Paris de ces pays n’étaient pas toujours d’une collaboration efficace. Elle avait prévu de suivre sur des cartes géographiques les déplacements de Vincent qui, par certains signaux, allait lui faire comprendre tout au long de son périple sa localisation, une fois tous les deux jours au minimum, pour en informer le Directeur Commercial et le Président de la société.

Vincent qui allait voyager avec une 403 Peugeot de la société avait sélectionné avec le garagiste quelques pièces de rechange plus fragiles que d’autres. Sur place, dans les pays qu’il allait traverser, il savait que certaines réparations étaient impossibles sans ces pièces. Deux catégories de voitures circulaient principalement dans les pays de l’Est : La Brabant et la Yugo, petites voitures symboliques du peuple, construites en RDA et en Serbie. Les Lada et Skoda fabriquées en Tchécoslovaquie étaient réservées aux dirigeants, aux politiciens gradés et aux bureaucrates d’un bon niveau qui étaient fort nombreux.

Par contre ce qui était déterminant pour les voitures de l’Ouest était de disposer dans un grand coffre arrière, bien fermé à clef, ce que certaines autorités appelaient des « Geschenke » : il s’agissait principalement de bouteilles de wisky US à la marque Johny Walker (la plus recherchée), du Coca Cola, des cartouches de cigarettes américaines Marlboro, des soutiens gorges de tailles 2 ou 3 de préférence de marque Wonderbra et le nec plus ultra : des chemises en nylon dont les peuples d’URSS avaient entendu parlé mais n’avaient jamais vu.

Sans « Geschenke » il n’y avait souvent point de salut ; ceux qui disposaient dans la hiérarchie d’une quelconque autorité de décision exigeaient un cadeau pour vous permettre d’accéder à votre réservation de chambre, votre parking, votre passage de frontière, votre rendez-vous etc… C’était un petit présent qui leur donnait une certaine importance par rapport à ceux qui n’y avaient pas accès.

Le Coffre de la 403 de Vincent Midler en était rempli à ras-bord, jusqu’à en déformer la tôle métallique du capot arrière.

Vincent avait également passé, avant son départ, un accord avec la revue « Petrochemical Communication » pour ramener un reportage sur les lieux, coordonnées et caractéristiques des installations pétrolières et pétrochimiques, destinées à tous les membres abonnés et lecteurs de la revue du syndicat professionnel. Ce futur reportage allait représenter une valeur certaine pour tous les dirigeants dont la stratégie de développement consistait, en partie, de prendre pieds dans les pays communistes d’Europe centrale et de l’est.

Pour ce faire, Vincent avait acquis une « sténorette » pour dicter chaque jour sur des cassettes à bandes tout ce qui pouvait intéresser ces sociétés du secteur des matériels et installations pétrolières et pétrochimiques. Mais comment planquer cette « sténorette » pour que personne ne puisse l’apercevoir notamment à l’occasion du passage des frontières et sur les parkings. Pas évident !

Le jour J, tôt le matin, seuls le Président, le Directeur Commercial et la Secrétaire étaient au courant du départ de Vincent Midler en direction de Trieste, à la frontière entre l’Italie et la Yougoslavie du Maréchal Tito.

En fin de journée, Vincent n’eut aucune difficulté à passer cette frontière. Il était tard et seul le contrôle des papiers fut passé à la loupe, y compris le visa fraichement établi. À son arrivée à l’hôtel Jadran de Rijeka, un peu affamé, il se rendit directement à la salle à Manger où les cuisines ferment plus tardivement qu’en France… surtout au mois de juillet.

Le lendemain matin il rejoignit Novi Sad dans la province de Voïvodine pour rencontrer les dirigeants de la Naftna Srbije Industrija (NIS), principale compagnie pétrolière serbe..

Les discussions furent longues et c’est un peu avant la tombée de la nuit que Vincent arriva enfin au Saint Ten Hôtel de Belgrade. Il y avait rendez-vous avec Jean Duval, l’Ingénieur commercial en chef de la société parisienne d’ingénierie et de services pétroliers Petrol Gaz Ing pour un debriefing sur les discussions de l’après-midi avec les dirigeants de la NIS.

Vincent n’avait qu’une amitié un peu forcée à l’égard de Jean Duval qui manifestait souvent un air condescendant à l’encontre de ses interlocuteurs. Il se prenait très au sérieux face aux plus jeunes ingénieurs en leur faisant bien sentir que LUI disposait d’un arsenal de connaissances techniques dans le domaine du Pétrole.

SA réussite professionnelle et SA quasi-indépendance financière, bien que faisant partie d’une hiérarchie bien structurée, était capitale pour son MOI.

Cela se sentait qu’il n’était pas toujours à l’aise dans notre Société quelque peu hypocrite, narcissique, insensible, despote voire agressive… Vincent se fit la réflexion suivante : « encore un carriériste expérimenté qui consacre l’essentiel de son temps à sa vie professionnelle et n’a qu’une vie privée hyper limitée. »

Tiens ! se dit Vincent, voilà un bon sujet pour le diner de tout à l’heure. Je vais le « cuisiner » pour tenter de comprendre si ce que je pense de lui est vraisemblable ou si je me suis planté. Ce sera d’ailleurs l’occasion de parler avec lui de Michel Delabrousse que Jean connait très bien et de longue date. Michel du bureau de Paris est le Directeur des ventes pour la France et semble très jaloux des activités que Vincent mène à l’international pour la société SFEP. Il est très envieux et irritable à son encontre… et n’hésite pas à le faire remarquer d’une façon ou d’une autre.

Le lendemain matin Vincent quitta Jean après l’avoir présenté aux membres de l’équipe croate avec lesquels il avait conversé la veille. Il se dirigea vers la frontière entre la Serbie et la Roumanie.

Arrivé sur place après 3 heures de route, la police lui demanda d’avancer sa voiture pour passer dans une mare d’eau de forme carrée contenant un liquide noirâtre. Sagissait-il de désinfecter la voiture ou d’une vexation à l’encontre de quelqu’un qui venait de l’ouest ? Elle pouvait aussi avoir été conçue pour vérifier les empreintes et l’usure des pneus. Vincent trouva cela bizarre car au sortir de cette opération des policiers passèrent deux barres de fer soudées à des petits miroirs placés à l’horizontale pour voir s’il n’y a rien d’anormal sous le véhicule.

Après l’examen des documents présentés à la police roumaine une fouille commença à l’intérieur de la voiture. À l’extérieur l’un des policiers fit remarquer que le coffre arrière était plutôt bombé. Vincent lui expliqua que cela provenait tout simplement de la présence des « Geschenke ».

Du coup, ils se dirigèrent tous vers la maisonnette de contrôle pour lui redemander son passeport. Ils prétendaient que le visa pour être autorisé à pénétrer en Roumanie n’était pas conforme.

Vincent qui comprend tout de suite ce manège leur dévoile immédiatement les « Geschenke » dont il dispose.

La distribution se fait rapidement : deux chemises en nylon, trois soutiens gorges, six paquets de cigarettes américaines et 1 bouteille de Johny Walker.

Le visa de Vincent est subitement en règle… et la barrière s’ouvre. Vincent n’a plus qu’à franchir la frontière et trouver sur la carte l’Autoput la plus proche.

Ces autoroutes des pays d’Europe Centrale et de l’Est ont été construites pendant la dernière guerre mondiale, comme cela a été le cas pour de nombreuses autoroutes italiennnes sous Mussolini.

Leur particularité est d’être revêtue de plaques de béton juxtaposées les unes aux autres. Rien ne semble avoir changé depuis la dernière guerre car il y a beaucoup de trous et manifestement aucun entretien ne leur a été apporté. Il faut donc rouler en gymkhana sur une route gondolée et parsemée de nids de poules.

Gare aux suspensions de la Peugeot 403…Vincent qui est plutôt adroit, finit par s’y faire ce qui lui permis de rouler à une vitesse convenable. Par contre des oiseaux viennent de temps à autre se fracasser sur le parebrise avant car ils n’ont manifestement pas l’habitude de se cogner aux Brabants populaires ou aux Ladas noires des dignitaires du parti communiste dont les chauffeurs roulent plus lentement.

Arrivé à Bucarest, capitale de la République Socialiste de Roumanie qui comprenait avant la guerre 35 raffineries assurant la transformation du pétrole du pays, Vincent réussit à trouver une place de parking dans l’un des garages fermés de l’immeuble de L’Epoque Hôtel où il allait séjourner.

Il gagna sa chambre pour téléphoner à l’Ambassade de France afin de signaler sa présence. Il en profita pour prendre les rendez-vous nécessaires pour les deux jours à venir avec les interlocuteurs prévus. Pour ces rendez-vous, certains viendront même du fameux complexe pétrolier de Ploesti qui est un haut lieu de la production pétrolière roumaine.

Vincent consignait dans son rapport journalier ce qu’il voyait et entendait dans la journée. Il ne pouvait pas dicter dans sa chambre d’hôtel car, en général, elles étaient toutes sur écoute. Quand il prenait contact avec les ambassades, il demandait de pouvoir s’y rendre le soir pour dicter ses informations et observations de la journée. L’ambassade étant un territoire français ; il se sentait à l’abri de toute menace.

Les ambassades communiquaient à l’aide des téléscripteurs capable de reproduire automatiquement et à distance un texte tapé sur un clavier de machine à écrire.

À cette époque, les opérateurs télégraphiques commencèrent à développer des systèmes qui utilisaient les cadrans rotatifs à impulsions déjà utilisés dans les réseaux téléphoniques pour mettre en relation les téléscripteurs. Ces machines commençaient par établir une liaison grâce à l'envoi d'impulsions à des commutateurs rotatifs, puis ils émettaient les messages en code Baudot. Ce système, appelé Télex de « type A », automatisait entièrement l'envoi des messages ce dont se servait Vincent avec l’aide des secrétariats des ambassades et consulats français.

L’ambassadeur de France à Bucarest et son épouse étaient vraiment charmants et agréables. Ils organisèrent même un cocktail avec des hauts dignitaires du parti communiste, responsables de certains secteurs intéressant Vincent Midler.

Rentré de l’Ambassade à L’Epoque Hôtel il décida pour le week-end suivant de gagner la mer noire et d’aller visiter la côte « Les Sables d’Or ». Il en profita pour prendre de nouveaux rendez-vous à Burgas de l’autre côté de la frontière Roumano-Bulgare.

Puis il descendit pour une petite promenade en direction du Boulevard Victoria Socialismuliu où Ceucescu décida de raser, entre autres, des monuments historiques classés au patrimoine mondial de l’Unesco comme le sublime Hôpital de Branscovenesc, le musée Siru ou le Palais Studz ; un gâchis innommable car il les remplaça par la maison du Peuple d’architecture moderne et par son propre palais d’une laideur extrême.

Il pénétra dans une petite librairie pour acheter une carte de la Roumanie. À sa grande surprise, le vendeur lui répondit qu’il n’avait pas ce genre de produit. On lui expliqua que le plan d’un pays de l’URSS est interdit à la vente parce qu’il est considéré comme un moyen d’espionnage…

Vincent sentit très vite qu’il était suivi par trois personnes, sans doute du service des renseignements. Il n’insista pas et rentra à L’Epoque Hôtel pour aller dîner, tout en sachant qu’il serait surveillé également pendant qu’il prendrait son repas par la Securitate, la police communiste politique secrète de la Roumaine.

Le samedi suivant il pris la route en direction du sud pour se rendre au bord de la mer Noire près de Constanza. Dans les villages qu’il traversait rien n’avait changé depuis la dernière guerre mondiale et les habitants ne rencontraient que très peu d’étrangers, surtout en voiture ; les touristes qui se rendaient dans le sud y allaient presque toujours par avion.

Ces habitants avaient l’air tellement étonnés d’être en contact avec quelqu’un d’un pays de l’ouest qu’ils regardaient Vincent comme descendu tout droit d’une autre planète. Un extraterrestre !

Avec le français et l’allemand Vincent n’avait aucun problème pour converser avec la population qui tournait autour de la Peugeot 403 comme si c’était une voiture futuriste.

Plusieurs, voulaient avoir le privilège de s’assoir sur le siège avant droit ou encore mieux sur le siège du conducteur. Vincent distribuait quelques Geschenke à certains qui partaient immédiatement en courant comme s’ils avaient gagné le gros lot.

Vincent passa une partie de la journée du dimanche à se promener et visiter la ville de Constanza et ses plages très fréquentées l’été.

Le lundi matin il se rendit à l’énorme complexe et port pétrolier. Le chargement et le déchargement du pétrole et du gaz faisait l’objet de l’ordre du jour. Cela dura toute l’après-midi et une bonne partie de la nuit. Il arriva donc tard à L’Epoque hôtel où il gara sa voiture dans son parking fermé à clef et gagna sa chambre contenant ses bagages bien cadenacés car policiers et espions procédaient à des fouilles dans les chambres pendant la journée. Ils se tenaient souvent dans les salles de réunion, habillés en civil, ce qui ne permettait pas toujours de les reconnaître.

Vincent s’amusait à tenter de les repérer pour se distraire, lors des discussions et bavardages interminables de ses interlocuteurs.

Il quitta Bucarest le mercredi pour Budapest, capitale de la Hongrie où Vincent arriva après plus de 10 heures de routes dangereuses, ce qui n’était pas une sinécure à la portée du premier venu.

À la frontière il eut droit à la marre d’eau en forme de carré et aux miroirs à roulettes. Les « Geschenke » permirent de valider son visa et de rejoindre, au centre de la ville, l’hôtel Gallaert où il avait l’habitude de descendre.

EN ALBANIE

Le lendemain matin un taxi le conduisit à l’aéroport pour prendre un petit avion d’une douzaine de places à destination de Tirana en Albanie de la compagnie « Albania Airwings ».

L’Albanie était la Chine de l’Europe. Elle n’avait aucune relation officielle avec aucun des pays d’Europe sauf avec la Hongrie. C’est pourquoi Vincent était le deuxième français en trois ans à se rendre à Tirana. Les démarches entreprises par sa secrétaire furent d’une énorme complexité. Il lui fallut plusieurs mois et de nombreuses réunions avec le représentant albanais à Paris, Monsieur Radegui, en relation avec le comité des frontières albanaises de Tirana, pour obtenir la permission de s’y rendre.

Les frontières albanaises étaient donc hermétiques au passage des habitants des pays d’Europe sauf avec certains de la Hongrie. Par la suite, chaque année, Vincent fut invité pour fêter à Paris, à l’hôtel particulier de Monsieur Radegui, l’anniversaire de la révolution communiste chinoise.

Dans le petit avion où il faisait très froid, Vincent était le seul homme à voyager ainsi que deux femmes dont l’une était vraisemblablement d’origine chinoise. Pas un mot pendant la durée du vol de 2h 30. Aucune hôtesse et aucun stewart…

L’atterrissage se passa très bien dans un champ de verdure bien tondu, où se trouvait une maison en bois en guise d’aérogare.

Vincent était prévenu qu’il n’y avait qu’un seul vol aller et retour par semaine entre la Hongrie et l’Albanie. Il était donc confiné pour une semaine à Tirana.

Trois personnes l’attendaient dont deux devaient être des commissaires de la police politique, la Sigurimi car leurs uniformes Kaki et leurs casquettes ressemblaient eux aussi à ceux de la Stasie de la RDA.

On passa devant l’immense statue du Président de la République Populaire Socialiste d’Albanie, le Dictateur Enver Hodja, qui fut déboulonnée par des révolutionnaires quelques années après. Son régime, connu pour avoir été l’un de plus fermé au monde, fut caractérisé par l'isolement du pays du reste de l'Europe et par un rapprochement avec la Chine, tout en conservant une adhésion stricte au stalinisme.

Vincent fut déposé à l’hôtel Dajti Belvédère en plein centre de la ville pour y passer un séjour de 8 jours en pleine Chine européenne entre la Grèce, la Macédoine, le Monténégro et le Kosovo.

Le soir pour le dîner dans la salle à manger, toute en couleur rouge y compris les serviettes, sauf les assiettes et les couverts, Vincent fut très surpris de constater qu’il était le seul européen, ce qui semblait étonner tous les convives chinois qui le regardaient avec une question au bout des lèvres : « Que venait donc faire cet étranger européen à Tirana ?

Personne ne lui adressa la parole sauf le serveur qui lui proposa une liste de bouteilles de vin rouge pour être en harmonie avec les décors, le menu étant le même pour tous.

Certains faisaient de drôles de bruits en mangeant. Vincent se rappela une lecture selon laquelle les chinois ont tendance à considérer que tous les miasmes internes doivent être immédiatement expulsés pour rester en bonne santé. Bref roter et même plus… était tout à fait normal entre eux mais l’était moins pour Vincent !

Les réunions qui se tinrent les jours suivants l’étaient toujours en présence des membres de l’espionnage et du contre-espionnage de la Segurimi.

Les Albanais voulaient acheter des têtes de puits de production de pétrole et de gaz de hautes pressions et semblaient avoir des difficultés à les payer compte tenu de l’endettement énorme du complexe pétrolier du groupe Armo. En fait, ils voulaient explorer différentes solutions avec Vincent pour solutionner ce problème majeur.

Les négociations s’orientèrent vers une opération de « Barter ». L’Albanie dispose de plusieurs mines de cuivre et en est un gros producteur mondial.

L’opération consistait donc à acheter les matériels pétroliers dont elle avait besoin et les échanger contre du minerai de cuivre après s’être mis d’accord sur les prix respectifs. Chaque réunion se terminait par un apéritif avec du Raki et les ingénieurs chinois n’étaient jamais bien loin dès lors qu’il s’agissait d’acquisitions de matériels dont les technologies n’existaient pas sous l’Empire de Chine.

Vincent pour se distraire visita la ville de Tirana, connue pour son architecture colorée, mêlant les époques ottomanes, fascistes et soviétiques. La place Skanderbeg, centre névralgique de la ville, était entourée de bâtiments aux couleurs pastel.

Il s’amusait à se rendre dans les endroits mal famés, voire dangereux, car comme il était suivi et avait en permanence trois commissaires de la Segurimi à ses trousses pour le surveiller, il n’avait pas grand-chose à craindre.


Chapitre 6

« Budapest, la chrétienne, est une passerelle entre l'Orient et l'Occident. »

Vincent aimait bien la Hongrie et en particulier Buda et Pest les deux villes séparées par le Danube avec son île Sainte Marguerite au milieu du fleuve, lieu de promenade privilégié car la nature y est abondante et les catégories de conifères très nombreuses.

Son "pont des chaînes" du XIX siècle relie le district vallonné de Buda au district plat de Pest. Un funiculaire rejoint la partie "du château" et la vieille ville de Buda, où le musée historique de Budapest retrace l'histoire de la ville de l'époque romaine à nos jours. La place de la Sainte Trinité comporte l'église Matthias, du XIIIe siècle, et le Bastion des pêcheurs, dont les tourelles offrent une vue dégagée.

Buda domine la ville et ses très nombreuses caves labyrinthes pour déjeuner et surtout dîner permettent de déguster d’excellents vins du Tokaï bien connus comme ses célèbres fromages et chocolats.

À Pest se situent des lieux emblématiques de la capitale comme Belvàros au coeur historique de la ville, le Parlement hongrois, la place des héros et l' avenue Andrássy.

Sur plus de 2 000 mètres de long de l’île Sainte Marguerite, on découvre différents jardins, les ruines du Couvent de Sainte-Marguerite, une charmante petite église et beaucoup d’autres monuments. L’un des points les plus importants de l’île Marguerite est le réservoir d’eau qui servait de mirador pendant l’occupation soviétique.

La « Maison de la terreur » est transformée sous le régime de la République populaire de Hongrie en quartier général de la police politique communiste, l'AVH.

Les agissements des pouvoirs fascistes et communistes y sont représentés et la politique du parti des Croix fléchées, le parti hongrois d'inspiration nazie, fut appliqué par les envahisseurs allemands dès l'occupation de la Hongrie en 1944. Suivent ensuite les différentes exactions commises par les gouvernants communistes et la politique de terreur appliquée par les dirigeants du Parti socialiste ouvrier hongrois, les déportations vers le Goulag soviétique, les meurtres politiques, les interrogatoires et les cellules des prisonniers politiques et leurs instruments de torture.

Lorsque Vincent se rend à Budapest pour la première fois il est surpris de voir à quel point l’uniforme de la police secrète hongroise ressemble, elle encore, à celui des polices politiques de la RDA.

L’hôtel Geallert est situé au pied du Mont Gellert, sur la rive droite du Danube, à proximité du pont Szabadság híd. Il est adossé au complexe thermal Geallért, construit entre 1912 et 1918 dans le style sécession et a conservé les riches mosaïques, vitraux et ornements sculptés de son décor intérieur art nouveau.

À son arrivée il retrouva le condescendant Jean Duval qui participait aux réunions mais qui trouvait que la chambre qui lui avait été réservée était un peu étroite et qu’il devait être possible de la remplacer pour avoir au moins une fenêtre donnant sur le Danube. À la réception avec quelques « Geschenke » Vincent obtint pour Jean et pour lui ce qu’ils voulaient. Jean devait rester deux nuits et Vincent 4 nuits.

Dans le hall, au travers des cloisons en vitrages plus ou moins colorés, Jean s’extasia sur la « faune féminine » qui occupait l’essentiel de l’espace du très grand bar en bois de chêne vernis.

Vincent lui expliqua : « Ne vous y fiez pas car ce sont de très belles femmes mais en général des gradées de la police politique secrète qui ne sont pas là pour la distraction mais plutôt pour vous soutirer le maximum d’informations sur vos activités et sur ce qui se passe à l’ouest au plan politique. Disons que ce sont toutes des « Capitaines de Police » dont le job est de vous harponner pour rendre leur rapport le lendemain matin à leurs chefs dont les bureaux sont situés dans les locaux de la « Maison de la terreur ». Je vous comprends car elles sont superbes mais prenez garde car elles ne sont pas là pour ce que vous croyez. Nombreux sont les bars de standing dans Budapest où elles y sont présentes. »

Les meilleures entreprises de la Hongrie des domaines de l’extraction du pétrole et du gaz, des énergies et des services publics pétroliers sont localisées à Budapest. De très nombreux rendez-vous ont été pris en utilisant un téléscripteur par la secrétaire de Vincent et plusieurs projets sont à discuter. Jean Duval et Vincent Midler ont de quoi s’occuper pendant leur séjour.

Jean manifeste un certain mécontentement de savoir que Vincent restera deux jours de plus que lui, ce qui lui laisse plus de chances de conclure des contrats sur lesquels il ne sera intervenu qu’au plan technique. Il le fait savoir à Vincent qui lui répond :

« Il y a du boulot pour tous et nous reviendrons bientôt. »

« Peut-être, mais c’est quand même vous qui emporterez la satisfaction principale alors que je suis, au moins autant que vous, impliqué dans les décisions. »

Vincent ne répondit pas sur le moment : il n’est pas là pour la gloriole mais pour apprendre le plus possible dans les différents domaines du secteur pétrolier ; son ambition n’est pas de faire un maximum d’argent et de devenir le patron d’une grosse boite pour se retrouver à la retraite à 60 ans sans n’avoir pas vu grand-chose de la vie.

Deux minutes plus tard, il lui répond : « Ma vocation c’est la vie et non pas seulement le professionnel. »


Chapitre 7

Quand Vincent Midler participe à la fuite d’une famille hongroise.

Le surlendemain, Vincent appelle du hall de l’Hôtel Geallert un certain Monsieur Laszlo Juhasz vers 19 heures, après le départ en Taxi de jean Duval pour l’aéroport.

« Je vous appelle car on m’a demandé de le faire ce soir. »

« Oui je suis au courant – Venez vers 21 heures. » Apparemment il parle très bien notre langue.

Vincent quitte l’hôtel lorsque la nuit est tombée. Pour ne pas se faire repérer il passe par la petite porte de la lingerie du rez-de-chaussée de la partie arrière de l’hôtel qui donne sur une ruelle, le plus souvent déserte. Il marche quelques minutes pour s’assurer que personne ne le suit et hèle un taxi.

Arrivé chez les Juhasz, dans l’une des banlieues de Budapest, les membres de la famille ferment les volets et les fenêtres dès que Vincent est entré. Monsieur et Madame Juhasz ont la cinquantaine, une fille de 19 ans et deux garçons respectivement de 21 et 17 ans.

Vjncent Midler : « Des amis parisiens m’ont demandé de prendre contact avec vous lors d’un séjour à Budapest car en qualité d’ancien avocat, opposant du régime actuel, vous êtes apparemment souvent inquiété par la police politique hongroise. » 

Laszlo Juhasz « Oui c’est exact ! et c’est pourquoi nous avons décidé de quitter la Hongrie pour aller nous réfugier en France. Nos amis communs français de Paris nous ont fait savoir que vous pourriez sûrement nous aider. »

Réflexion silencieuse de Vincent : « Sympathique nos amis communs ! mais, je n’ai aucune expérience ni relations pour faire fuir une famille d’un pays d’URSS ; c’est un très gros risque car si je me fais pincer par la Police secrète de l’AVH, la « Maison de la terreur » n’est pas loin et ma femme qui ne travaille pas sera menacée de se retrouver en difficultés sérieuses avec mes deux enfants. Quant à mon job chez SFEP, en cas de problème de ce genre, comment éventuellement l’expliquer à mon Président et à mon Directeur commercial ?

Vincent Midler se dit intérieurement : « je n’ai pas beaucoup de temps pour réfléchir. Si c’est « Non », je laisse ces pauvres gens qui comptent sur moi dans la situation de souffrance qu’ils connaissent depuis plusieurs années. Si c’est « Oui », il faut s’en occuper tout de suite. »

Vincent : « Comment communiquez-vous avec nos amis ? 

Laszlo Juhasz : « Par cartes postales, sous enveloppes fermées et timbrées, mais avec un système de mots plus ou moins codés que personne, à part eux et nous, ne peut comprendre – Tenez voilà leur adresse à Paris et leur numéro de téléphone codé selon notre méthode que je vous expliquerai. »

Vincent réfléchit quelques instants supplémentaires et, là, lui vient subitement une solution qui répond aux deux questions : comment les faire quitter la Hongrie et comment les faire disparaître d’une des frontières du pourtour du bloc communiste ?

Vincent se souvint que quelques années après la dernière guerre mondiale le territoire de Trieste avait été partagé en deux zones d'occupation : la zone A par les troupes anglo-américaines et la zone B par les yougoslaves. Puis, lors du partage définitif, la République Italienne récupéra la Zone A, tandis que la Yougoslavie mit la main sur la Zone B et l'intégra aux Républiques socialistes de Slovénie et Croatie, états membres de la fédération yougoslave.

Il y avait donc une solution idoine pour passer de Slovénie en Italie.

Vincent « Avez-vous des cartes géographiques des pays qui entourent la Hongrie ? 

« Oui, lui répondit Dora, la femme de Lazslo. Je vais les étaler sur la table. »

Vincent, Dora et lazslo y passèrent une bonne partie de la nuit. Il faut que je trouve des solutions concrètes et réalistes pour se donner le maximum de chances de succès se disait Vincent. Pour simplifier, il décida de résumer les principales décisions prises en commun :

« Cette nuit, je dormirai ici pour ne rentrer à l’hôtel Geallert que demain matin vers 10h, avant que les femmes de ménages ne pénètrent dans les chambres.

Pour sortir de Hongrie le train est la meilleure solution en séparant la famille en deux et en limitant le nombre de bagages : d’un côté, la mère et l’ainé des garçons et, le deuxième groupe avec le père et les deux autres enfants. Il faut voyager de nuit et pas le même jour pour chaque groupe afin de ne pas attirer l’attention. De toute façon il est interdit à une même famille de voyager au complet sur les lignes intérieures de la Hongrie. »

Les voyages doivent être payés en une monnaie de l’ouest et en aucun cas en Forint hongrois, meilleur moyen pour éviter au peuple Hongrois de quitter leur pays. Les Juhasz n’ayant pas l’argent nécessaire il est convenu que Vincent se chargera du financement de l’opération.

Vincent ira demain échanger suffisamment d’argent en US dollars pour payer les billets de train et les réservations de 2 chambres dans deux petits d’hôtel de Rijeka pour passer la nuit du 31 Juillet au 1er Août.

Le surlendemain, à 13heures précises, en descendant l’escalier des pêcheurs de l’ile Sainte Marguerite, Vincent glissa, sans un mot, l’enveloppe contenant des billets de banque, les billets de transport et d’hôtel dans la poche droite du manteau de Lazlo qu’il croisa de très près.

Le lieu de rendez- vous est la grande terrasse de l’hôtel Jadran de Rijeka, le 30 juillet à 17 heures.

Le 1er août devant l’Hôtel Neboder se trouvera en stationnement à Midi précise un grand Camping-Car blanc à fond plat conduit par un couple français.

Leurs noms vous seront communiqués la veille sur place à vos hôtels respectifs. Vous entrerez tous les 5 dans le véhicule pour vous y assoir et peu avant l’arrivée à la frontière de Trieste le couple vous demandera de vous mettre à plat ventre et fermera tous les rideaux des vitres et hublots ; ceci par mesure de sécurité au cas où des tirs de fusils ou mitraillettes proviendraient de la police de la frontière ou des douanes yougoslaves s’ils s’aperçoivent, que le camping-car n’est pas vide.

Le premier Août, compte tenu du début des vacances d’août et de la fin des vacances de Juillet, il y a une affluence énorme dans un sens comme dans l’autre entre les deux pays. Le camping-car cherchera à passer le plus vite possible mais tout dépendra de la densité de circulation des véhicules et de la densité des vacanciers, à pieds, en vélo ou en motos. En général, ce jour-là, les autorités cherchent plus à ouvrir les routes et les chemins car ils sont envahis par les touristes et n’ont pas le temps de procéder aux contrôles et fouilles de chacun.

Trois jours après une dernière réunion avec les dirigeants des installations du pipeline russe Druzha connecté avec le réseau hongrois, Vincent rentra à Paris.

Pas de DST à l’arrivée à Orly… Vincent rentra chez lui en taxi car il était revenu dans la capitale par un vol de la Lufthansa, après avoir laissé sa peugeot 403 dans un parking de l’aéroport international de Budapest.

Il se rendit les jours suivants chez ses amis français pour mettre au point les modalités de mise en place des installations de logement pour la famille Laszlo et Dora Juhasz lors de leur prochaine arrivée à Paris les 1erou 2 Août.

Mis à part quelques petites déconvenues, l’essentiel du programme fut exécuté comme prévu, et c’est ainsi qu’arriva, dans la capitale, cette famille d’émigrants politiques qui s’intégra facilement à la vie française en trouvant du travail pour les parents et des études à poursuivre pour les enfants.


Chapitre 8

Après la Tchécoslovaquie et la Hongrie, la Pologne.

Lorsque Vincent arriva par avion la fois suivante à Budapest pour une nouvelle mission, il se fit « tout petit » à l’Aéroport International Ferihegy quand il présenta son passeport. Rien de spécial ne se produisit… Apparemment, le nom de Midler ne figurait pas dans le dossier du départ de Hongrie de la Famille Juhasz.

Après avoir récupéré sa Peugeot 403 dans l’un des parkings de l’aéroport de Budapest où il l’avait laissé après avoir pris le soin de la mettre à l’abri des regards, il s’assura que tous ses bagages étaient bien là et notamment sa fameuse « sténorette » qu’il avait bien planquée à l’arrière de la Berline.

Avec une certaine hâte, sans toutefois faire d’imprudence en voiture, Vincent quitta la Hongrie pour se rendre à Varsovie en passant, pour ses affaires, par Bratislava puis Prague, capitale de La Tchécoslovaquie.

En Pologne, il séjourna une journée à Cracovie, ancienne capitale du pays où est situé le fameux marché, connu dans le monde entier, aménagé en 1257 sur la plus grande place médiévale de toute l’Europe.

Il arriva enfin à l’hôtel Europejski de Varsovie, situé le long de la route royale, l’un des symboles architecturaux de la ville.

Fortement endommagé pendant la Seconde Guerre mondiale, il a été reconstruit tout au long des années 1950 et a ré-ouvert en 1962. C’est donc dans un Hôtel quasiment neuf que Vincent pris ses quartiers avant d’appeler l’Ambassade de France pour se manifester et réserver un bureau destiné à dicter ses textes à l’abri de regards et surtout des écoutes indiscrètes.

Pendant toute cette période depuis Bucarest, son stock de « Geschenke » avait fortement diminué en raison des exigences des personnes concernées aux frontières et surtout dans les hôtels pour obtenir les chambres qui avaient été réservées à son nom mais dont les clefs ne lui étaient remises que contre l’octroi d’un ou plusieurs cadeaux.

Dans presque toutes les chambres d’hôtel qui lui étaient attribuées, au cours de ses voyages dans les pays de l’Est, des écoutes téléphoniques étaient branchées et Vincent s’amusait parfois à les détecter pour examiner comment elles avaient été installées. Dans certains cas, le système était simple et la recherche était rapide. Dans d’autres cas, le système était très sophistiqué et surtout l’installation était planquée par quelqu’un de très futé. Un amusement comme un autre mais à propos duquel Vincent apprit beaucoup sur les trouvailles qu’il faisait.

Le souvenir burlesque que garde Vincent de l’Hôtel Europejski est la soirée organisée en l’honneur de la société SFEP à l’occasion de la signature d’un contrat important pour les raffineries PKNO (Polski Koncern Naftowy Orlen).

Une quinzaine de dignitaires polonais, une douzaine d’ingénieurs et six personnes de la SFEP dont le Directeur Commercial, Jean Duval, Vincent Midler et 3 ingénieurs du Bureau d’étude participaient à cette manifestation. L’apéritif à base de différentes Vodka simples ou en cocktail était servi debout dans une immense pièce décorée à la Russe avec des toasts très raffinés recouverts de Caviar Beluga pour certains.

Après un petit discours du dirigeant apparemment amusant car les convives polonais avaient l’air de trouver le « speach » très drôle, les invités sont conviés à se rendre autour de la table dressée avec de la magnifique cristallerie de Bohème et avec le nom de chacun devant chaque place.

Vincent est intrigué par le fait que devant chaque verre il y a une bouteille d’un litre de vodka blanche de première qualité. En se renseignant, il apprend que chaque litre de Vodka doit être entièrement bu par le convive pendant le dîner pour respecter les usages et que personne ne peut déroger à cette coutume.

Heureusement pour Vincent, il aime bien la bonne vodka mais au fur et à mesure que les plats sont servis, l’ambiance devient de plus en plus légère, chaleureuse et festive car certains commencent à « rouler sous la table » pendant que d’autres ont des gestes un peu déplacés à l’égard des serveuses qui semblent avoir l’habitude de ce type de manège.

Vincent arrive au moment du café à finir sa bouteille d’un litre mais comme il se sent bien éméché lui aussi, il décide de regagner sa chambre. Dans les couloirs il y a quelques jolies filles… sans doute, de la police qui lui font des avances… pour lui extorquer quelques renseignements.

Le lendemain, au petit déjeuner, on lui remit un insigne, justifiant qu’il avait passé le test du « litre de vodka à l’occasion d’un dîner à l’hôtel Europejski et qu’il faisait donc partie de la confrérie. »


Chapitre 9

« Pour qu’un avion se crashe il faut une succession d’emmerdements qui dépassent l’entendement. »

La République Populaire de Pologne a été particulièrement éprouvée pendant la dernière guerre mondiale avec 6 millions de morts par rapport aux 26,5 millions de polonais et de juifs qui habitaient auparavant ce pays.

Le ghetto de Varsovie était le plus important ghetto juif au sein des territoires d'Europe occupés par les nazis. Situé au centre de Varsovie, il fut créé en 1940 et pratiquement détruit en mai 1943 après l'insurrection de ses occupants contre les allemands.

Sa reconstruction à l’identique commença à la fin des années 1950 et Vincent put en visiter l’essentiel lors de se son voyage avec deux ingénieurs français du bureau d’étude de la SFEP.

Vincent participa à la réunion technique sur les gisements de pétrole localisés au pied des Carpates, après une très longue période où le pays s’accrocha à son charbon qui est encore utilisé très largement de nos jours.

Très tôt le lendemain, l’un des ingénieurs de la SFEP appela Vincent dans sa chambre :

« As-tu vu dehors le temps qu’il fait aujourd’hui ? 

« Oui, et alors ?

« C’est une vraie tempête à ne pas mettre le nez dehors ! 

« J’aurais déjà été prévenu s’il y avait un problème – À tout à l’heure pour le petit déjeuner. »

Vincent Midler avec l’ingénieur du bureau d’étude avait rendez-vous à Gdansk et Gdynia pour étudier le projet d’une plateforme de chargement et de déchargement de pétrole sur les deux ports de la Baltique.

Arrivés en taxi sous la neige à l’aéroport de Varsovie, une hôtesse les attendait pour leur remettre leurs billets destinés à monter dans un Antonov 14 aménagé pour une douzaine de personnes de la compagnie « Wizzair. »

Le dégivrage fut spectaculaire car l’évaporation du liquide créa une impression de fumée chaude comme s’il s’agissait d’un incendie. Les chutes de neige s’étaient un peu calmées et la piste de décollage avait été en partie déblayée.

L’Antonov 14 avec deux moteurs à hélice très puissants avait une capacité de décollage ultra rapide si bien qu’il se retrouva, après seulement quelques instants, au-dessus des premiers nuages mais bien en deçà de la deuxième couche bien plus élevée.

Le vol allait durer un peu plus d’une heure.

Une demi-heure après le décollage le vent commença à souffler avec plus de vigueur et le ciel se chargea d’une grisaille épaisse. De la neige à gros flocons commença à tomber à nouveau ; L’avion fut vite balloté et le pilote pour mieux stabiliser l’appareil sortit en partie ses aérofreins tout en poussant un peu plus les deux moteurs et demanda aux passagers par le micro de boucler les ceintures de sécurité de façon serrée.

Le commandant de bord, qui était seul aux commandes, entama sa descente mais un redoublement de la tempête se manifesta. Il poursuivit toutefois sa descente. N’arrivant pas à percer le premier plafond il remit les gaz pour reprendre de la hauteur avec une visible appréhension. Après une deuxième tentative infructueuse l’ingénieur qui était assis en face de Vincent lui dit en parlant du pilote :

« Je ne le sens pas à l’aise et pas très décidé. Je vous conseille de délasser vos chaussures et de vous mettre, comme moi, en positon de sécurité, la tête rentrée dans vos épaules et protégée par vos bras repliés. » Il neigeait toujours plus et le vent soufflait de plus en plus fort.

Après une nouvelle troisième tentative, le pilote entama sa quatrième descente mais cette fois ci en position d’atterrissage très court en utilisant un système par air spécialement conçu pour freiner l’appareil très rapidement.

Au moment de toucher la piste une tornade avec des vents d’environ 200 kilomètres à l’heure souleva l’avion qui se retourna et poursuivit sa course à l’envers, ci-dessus-dessous, les roues du train d’atterrissage en l’air et les ailes en position de glisse sur la piste recouverte de glace et de poudre de neige. Les passagers se retrouvèrent tête en bas dans la carlingue, heureusement retenus par leurs ceintures. Cela paru très long et certains criaient dcar ils eurent une sacré frousse… ; l’avion s’immobilisa enfin, moteurs stoppés. Silence… pas d’incendie.

À l’extérieur plusieurs sapeurs-pompiers qui avaient dû suivre en camion la glissade tentèrent d’ouvrir la porte arrière gauche avec des pieds de biches et des chalumeaux. La porte céda d’un coup sec.

Plusieurs autres soldats du feu entrèrent et détachèrent les passagers un a un qui sortirent à « quatre pattes. » Complètement choqués, un petit bus les embarqua, et les mena dans une salle d’arrivée privée ou des boissons chaudes et des cakes étaient servis.

Avec leurs bosses, leurs ecchymoses, leurs égratignures et leurs plaies, ils semblaient épuisés et stupéfaits en même temps. Plusieurs médecins arrivèrent pour soigner, calmer et rassurer. Deux blessés graves furent embarqués en ambulance.

Vincent se dit: « Me voilà miraculé, une fois de plus. »

Il rechercha le pilote pour le congratuler et le remercier. Celui-ci ne lui répondit pas car effondré dans un vaste fauteuil il était entouré d’hôtesses de la Wizzair et d’un médecin. C’était un petit homme de forte corpulance qui avait l’air hébété et éberlué, sa figure ballafrée en cours de soins.

À son retour à Varsovie, un message du Directeur Commercial de la SFEP attendait Vincent à l’Ambassade : « Suis à Poznan au salon des matériels pétroliers avec Xavier Delaverrière – Passez-vous par Poznan à votre retour ? 

Xavier Delaverriere était le « Facilitateur » de la SFEP pour les pays d’Europe Centrale et de l’Est d’Europe. Il est en rapport avec de très nombreux dirigeants politiques et hauts dignitaires des pays communistes d’URSS et c’est lui qui lors des négociations ultimes sur ces pays apporte les arguments décisifs nécessaires dans de nombreuses négociations au plus haut niveau. Il a une soixantaine d’année, les cheveux poivre et sel, grand et robuste, souriant souvent et capable d’être particulièrement ferme dans certaines discussions finales pour aboutir à un accord.

La première fois, Vincent et lui, se rencontrèrent à Moscou dans l’aérogare de Moscou-Cheremetievo-Alexandre Pouchekine.

Vincent lui expliqua qu’il était resté « coincé » à Moscou pendant trois jours en attendant qu’un accord soit trouvé au plan technique et commercial sur la vente d’une cinquante de séparateurs d’eau pour plusieurs aéroports de lignes intérieures.

Vincent : « Comme vous le savez, Xavier, tant que nous n’avons pas trouvé un terrain d’entente entre eux et nous je ne suis pas autorisé à quitter l’Union Soviétique. »

Xavier : « Vous et moi en avons une certaine habitude ! 

Vincent « Par contre, pour les avions des lignes intérieures j’ai toujours un peu de mal à m’y faire car les cartouches de filtration du kérosène sont parfois déchirées et laissent passer de l’eau. Par moins de 40 degrés C, l’eau dans le kérosène se transforme en glace, ce qui entre 6 et 8000 mètres d’altitude pèse lourdement sur les ailes dans lesquelles sont logés les réservoirs. 

Il y a de temps à autre, et même parfois plus souvent qu’on ne le pense, des accidents d’avions sur les lignes intérieures des pays de l’URSS mais l’information ne paraît que très rarement à l’Ouest. Les deux blocs s’affrontent et les informations ne passent guère… »

Xavier : « C’est vrai et ce n’est pas rassurant ! 

Vincent : « Avez-vous remarqué les premières campagnes de publicité pour le Coca Cola sur les murs de Moscou ? 

Xavier : « Oui, ce sont des gens pragmatiques car ils savent que tôt ou tard des accords seront trouvés avec les américains malgré la guerre froide pour faire distribuer cette boisson auprès du peuple russe. Ils acceptent donc dès à présent que le groupe US Coca Cola commence à faire connaître sa boisson, mais uniquement sous forme publicitaire. »

Vincent : « Mais regardez l’Iliouchine de la compagnie « Aeroflot Russian Airlines » qui se trouve là-bas à droite. Les pneus des roues du train d’atterrissage sont complètement usés. On voit même les cordes et lors des décollages et atterrissages elles tournent librement avec les roues ce qui doit être particulièrement instable. » 

Xavier, en souriant, lui répondit : « juste avant le décollage ou l’atterrissage demandez un grand verre de vodka à l’hôtesse. Cela désinhibe et rassure. »

À propos de Vodka, Vincent se rappelait la naissance de son deuxième fils, Fabien. Il était à Prague lorsque qu’il apprit par l’Ambassade de France que sa femme était à la clinique. Heureusement il n’était pas confiné par la volonté des autorités locales. Il a donc pu prendre le premier vol pour Paris, après avoir acheté une bonne bouteille de Vodka et un peu de Caviar à un prix très raisonnable. En arrivant à Orly, les douanes lui ont demandé de les suivre. Quand il leur a expliqué que son épouse était à la clinique, ils l’ont aimablement laissé passer. Son fils était né entretemps et avec sa femme ils ont fêté sa naissance à la Vodka et au Caviar, sans oublier la sage-femme et le docteur.

À Poznan, Vincent se gara dans une rue adjacente au parc des expositions du Salon du Matériel Pétrolier. Pendant son absence un policier glissa un document sous l’essuie-glace gauche de la 403. Ce document donnait ordre au propriétaire du véhicule de se présenter au commissariat dès que possible.

Vincent, avec une certaine anxiété, après avoir pris connaissance de la mise en demeure, regarda de l’extérieur la banquette. Il avait l’habitude de mettre sa « sténorette » sur le siège arrière en la couvrant d’un pardessus. Or le pardessus avait quelque peu glissé et laissait apparaître le magnétophone à bandes magnétiques. Il regagna immédiatement l’exposition pour aller expliquer à Xavier la crainte qu’il avait.

Xavier : « Ce soir à 19 heures précises, en me croisant dans le couloir du 3ème étage du Park Hôtel, remettez-moi, sans me parler et en toute discrétion, un sac avec toutes vos cassettes. Vous les retrouverez à Paris dans une semaine. »

Vincent, le lendemain matin se présenta à la police avec l’avis d’injonction. Il fut reçu par l’un des policiers en chef qui lui expliqua que sa voiture était très mal garée sur un parking réservé et qu’à l’avenir il serait préférable de faire plus attention à respecter le code de la route polonais. Il en profita pour poser quelques questions sans importance : un petit interrogatoire !

Quant à Xavier Delaverriere il était parti le matin même à Moscou pour une réunion en haut lieu entre les dirigeants politiques Russes et Français.

Quelques jours plus tard, à son retour à Paris, Vincent Midler récupéra ses cassettes, le fruit de tout son travail des 14 dernières semaines.


Chapître 10

Vincent Midler, l’Egypte et le Proche et Moyen Orient.

À Miami, le ciel était resplendissant et le vent ne devait pas dépasser 10km/h. Il y avait beaucoup de touristes et d’hommes d’affaires ce midi à l’aéroport international de Palm Beach. Vincent s’installa en classe affaires dans le Boing 737 de la compagnie « United Airlines » qui devait le mener à Atlanta pour prendre une correspondance à destination de Houston où était localisé le siège du Groupe International dont la SFEP était la filiale en Europe.

Le Boing 737 s’élança et au moment où les roues s’apprêtèrent à quitter la piste, une énorme détonation retentit. Vincent dont le hublot était du côté droit vit que le réacteur venait d’exploser et était en feu, suivi d’une trainée noirâtre. L’avion retomba immédiatement au sol et s’immobilisa en bout de piste. Ce fut très brutal et l’avant de l’appareil s’enflamma.

Les toboggans furent dépliés en quelques secondes et Vincent put rejoindre la porte du milieu de la carlingue et sauter hors de l’appareil. Les pompiers étaient déjà à l’œuvre et la police et des ambulanciers aidaient des personnes de la partie avant de l’appareil à se dégager.

Vincent, tout de même un peu commotionné, ne gagna Houston que deux jours après. Les dirigeants du groupe, tous autour de la table d’acajou de la grande salle de réunion dont le président américain de la SPEF qui était présent, le félicitèrent de s’en être si bien sorti à Atlanta. C’est mon côté « trompe la mort » leur rétorqua Vincent d’un ton rieur.

Le Président du groupe, très grand et aux cheveux blancs, en costume bleu gris d’excellente coupe, prit la parole pour exposer que la situation en Europe était bonne et que les actions menées par Vincent Midler dans les pays d’Europe de l’est et d’Europe centrale portaient leurs fruits. Il donna la parole au Président de la SFEP qui fit un bref compte rendu des résultats ainsi obtenu et se tournant vers Vincent lui annonça :

« Mon cher Vincent Midler, nous pensons, tous ici, que vous disposez de toutes les qualités requises pour étendre nos activités au Proche et Moyen orient. Nous serions très honorés que vous acceptiez cette extension de vos fonctions dès le mois prochain. »

Au Caire, Vincent arriva directement de Paris en Viscount 800 d’Air France à moteurs turbo à hélices avec, pour la première fois, des hublots ovales larges, donnant un accès visuel panoramique. Vers 20 heures à l’hôtel Hilton du Nil, il se tenait sur la terrasse de sa chambre qui dominait ce fleuve majestueux et assista à un spectacle fabuleux : le coucher de soleil sur le Nil. Cela lui rappela des passages, qu’il avait encore en mémoire du roman d'Agatha Christie : « Mort sur le Nil » qui n’avait pas pris la moindre ride.

La place qu’occupe le Moyen Orient dans la géographie du pétrole et du Gaz n’a pas besoin d’être explicitée. Par ailleurs, les évènements en 1956 et 1957 modifièrent la donne au plan international. Les armées israéliennes conquièrent le Sinaï et les troupes franco-anglaises débarquèrent à Port-Saïd. Le succès de l'opération fut total : l'armée égyptienne fut défaite. Finalement, après moult négociations le Président égyptien Nasser, aidé par les américains, obtiendra la reprise de l’exploitation du Canal de Suez par l’Egypte.

En Egypte et plus particulièrement dans la région du Caire un pipe-line ravitaille l’agglomération avec les produits raffinés de Suez. Trois autres raffineries complètent cette source d’approvisionnement : Alexandrie –Tanta, Alexandrie Kair et Daouar et Agroud-Le Caire. Des projets d’extraction sous-marine étaient également à l’étude.

C’est dire à quel point le potentiel commercial pour les équipements proposés par Vincent Midler était considérable.

Au cours de son séjour au Caire et à Suez, Vincent demanda à se rendre au canal pour visiter certaines installations pétrolières. Le long de ce canal une tranchée avait été creusée pour permettre aux soldats, gardiens de la rive égyptienne, de circuler et d’installer des postes de surveillance.

Vincent emprunta un casque de soldat égyptien pour se rendre à son rendez-vous avec un accompagnant et marcha sur la longueur d’une partie de la tranchée en se courbant pour ne pas risquer d’être atteint par un projectile provenant de l’autre rive tenue par les soldats israéliens.

Il s’amusa à penser que lors de sa prochaine visite en Israël il aurait à faire la même marche en se courbant dans la tranchée de l’autre rive, cette fois avec un casque de soldat israélien, pour ne pas risquer de recevoir des balles de fusils provenant du coté égyptien.

Il fut très étonné de constater que le canal de suez était plutôt étroit à certains endroits et que les casques en mouvement des soldats d’une rive à l’autre étaient très visibles. Aux postes de surveillance, en se mettant debout il voyait carrément quelques-uns des visages de militaires d’en face… Depuis cette époque le canal de Suez a été très largement élargi et c’est environ 15% du trafic mondial de marchandises qui transite par cette voie d’eau entre la mer rouge et la mer méditerranée.

Après plusieurs jours Vincent fut invité à un dîner où se retrouvent les principaux dirigeants des compagnies pétrolières et gazières ainsi que les dirigeants des installations de la région. Devant chaque place assise de la magnifique table, très joliment décorée, trône une bouteille de whisky « Johny Walker ». C’est la tradition lui explique une hôtesse, mais soyez rassuré vous n’avez pas l’obligation de la boire en entier.


Chapitre 11

« Beyrouth est hors de l’espace et du temps. Elle faisait partie de ces lieux qui ressemblent à un paradis. »

À chaque fois que Vincent se rendait à Beyrouth il descendait à l’hôtel Phoenicia. Au bar, il fit la connaissance de Maya, une belle grande autrichienne aux yeux bleu-azur, aux longs cheveux blonds ondulés dès qu’elle avait défait son chignon, sa coiffure d’uniforme de la compagnie aérienne dont elle était chef de Cabine.

Elle semblait apprécier la compagnie de Vincent et accepta son invitation à dîner au fameux restaurant français « Lucullus ». Il était installé tout en haut d’une tour qui dominait la ville et la mer sur « l’Avenue des Français » entre l’hôtel Normandy et l’hôtel Bassoul, au Spa très apprécié. La gastronomie de ce restaurant fut, comme à l’accoutumée, des plus remarquables et le vin rouge léger et fruité tout à fait exquis.

Après le dîner ils se rendirent sur la superbe terrasse du restaurent pour prendre le café, entouré des lumières de la ville et sous un ciel magnifiquement étoilé. Ils descendirent ensuite par l’ascenseur extérieur pour aller aux « Caves du Roy » non loin du Saint Georges situé en bordure de mer, pour un dernier drink.

Une particularité des transports internationaux par avion au Moyen Orient est que tous les vols passent par Beyrouth. Si vous allez à Amman en Jordanie en venant de Bagdad vous êtes obligés de faire escale à Beyrouth avec Middle East Airlines. Pour vous rendre d’une capitale à une autre tout se passe, toujours avec Middle-East Airlines via Beyrouth, une ville très animée et très cosmopolite.

L’ambiance y est très conviviale et tout est possible ; même le ski à la station de Aayoun Al Simane qui est située à 2000 m d’altitude et à seulement quelques dizaines de kilomètres de la capitale libanaise. À certaines périodes de l’année vous pouvez skier le matin et vous baigner l’après-midi sur les belles plages de farniente au sud de Beyrouth, à Ramlet el-Baïda. C’était une ville de rêve… ; malheureusement par la suite elle fut en partie saccagée par les nombreux conflits politiques et militaires, notamment avec la Syrie.

Un matin, Vincent demanda au concierge de l’hôtel Phoenicia où il pouvait louer une voiture pour se rendre à Damas, capitale du Jasmin et de la Syrie, tout en traversant la plaine de la Bekaa longue de 200 kilomètres. Sur cette plaine vous y trouvez toutes les confessions : chiites, maronites et orthodoxes, chrétiens arméniens, sunnites, druzes avec des pèlerinages multi religions pour la Vierge Marie.

« Vous n’y pensez pas ! lui répondit le concierge avec un large sourire. C’est beaucoup trop dangereux de vous aventurer seul en voiture dans cette région. Vous aurez surtout des chemins de terre à parcourir et si vous écrasez un chien vous risquez de vous retrouver pendu au bout d’une corde. Il vous faut un « taxi driver » qui connait parfaitement la région et parle votre langue. »

« Bien, allons-y pour le chauffeur de taxi qui parle le français. »

Le lendemain, la première destination fut Baalbeck au Liban pour y rencontrer un ami d’enfance de Vincent qui avait longtemps travaillé au Moyen Orient sur les champs pétroliers et qui s’était découvert une âme d’archéologue. Il passait maintenant l’essentiel de son temps à rechercher et reconstituer l’histoire de cette ville, classée monument historique mondiale.

Le jour suivant la route lui parut fort longue car les voies de circulation, chemins et routes, n’étaient pas goudronnées.

En traversant le village de EM MARJ la voiture ralentit en arrivant au marché le long de la voie encombrée par de très nombreux piétons, moutons, ânes et autres charrettes à cheval. Des jeunes se mirent à taper du poing sur la carrosserie de la voiture. Le chauffeur arrêta le véhicule brusquement, ouvrit sa portière et sortit. Vincent crut comprendre qu’il leur expliquait que son passager était un français et que s’ils continuaient à taper sur sa voiture, le Général De Gaulle sera très mécontent.

Le téléphone arabe fonctionnant toujours aussi bien, Vincent et son chauffeur quittèrent le marché sous les acclamations de la population locale scandant à plusieurs reprises « Vive le Général De Gaulle – Vive le Général de Gaulle. » Comme les vitres du taxi étaient teintées, ils pensaient sans doute que c’était le Général de Gaulle en personne qui était assis à l’intérieur. Vincent demanda au chauffeur d’accélérer pour quitter le village au plus vite…

Arrivé À Damas, Vincent déposa ses bagages et se rendit directement aux souks de la ville bien connues dans tout le moyen orient. Une merveille, tant par les décorations que par la diversité de ses innombrables produits colorés, exposés à la vente. En quittant les souks, il s’arrêta sur le chemin de son hôtel dans un petit restaurant qu’il avait repéré en passant à pieds à l’aller.

La petite carte était sympathique et pour commencer on lui servit une purée de couleur bronze avec un petit cratère empli d’huile d’Olive. Il n’avait jamais dégusté un plat aussi simple que savoureux. L’hôtelier lui expliqua que c’était de la purée de pois chiches agrémentée de plusieurs épices et que c’était une spécialité de Damas.

Le jour suivant fut consacré à Homs, surnommée « la ville aux pieds noirs » en raison de ses constructions en pierres basaltiques, non loin de la frontière irakienne. Vincent lia connaissance avec les responsables des énormes raffineries de la région pour des discussions sur les problèmes logistiques que connaissaient ces implantations pétrolières plutôt vétustes.

Puis ce fut la visite du fameux « krak des chevaliers », la forteresse imprenable tout en blanc sur une colline de sable rouge, un véritable château-fort datant de l’époque des croisades romaines ce qui explique pourquoi la population y était encore pourvue de chevelures blondes frisées et d’yeux de couleur bleue turquoise.

La destination finale fut Kirkouk et Mossoul, le plus grand centre pétrolier d’Irak avec ses immenses champs d’extraction et ses innombrables raffineries. Vincent y passa trois jours pour y rencontrer les dirigeants de ces exploitations et leur vanter tout l’intérêt qu’il y avait à posséder les dernières technologies des têtes de puits de production de pétrole, aussi appelés « arbres de Noël » en raison des nombreuses vannes qui les composaient. Il leur expliqua aussi comment fonctionnaient les bras de chargement et de déchargement hydrauliques à rotules mobiles pour le pétrole et le gaz.

Il se rendit ensuite à Palmyre, la ville antique à 200 kilomètres au nord-est de Damas qui exposait en plein soleil ses ruines monumentales. Cette ville était l’un des plus importants foyers culturels du monde. La grande allée longue de plus d’un kilomètre était impressionnante avec ses colonades et ses immenses nécropoles antiques. C’était une oasis caravanière soumise à Rome dont certaines colonnes étaient ornées de statuts du Lion d’Al-Lât, classées au domaine des monuments historiques mondiaux de l’Unesco.

Puis, Vincent regagna Beyrouth via le port de Tripoli au nord du Liban en espérant retrouver Maya dont l’agenda coïncidait bien avec le sien. Le lieu de rendez était fixé dans les « Les caves du Roy », lieu mythique s’il en est, au restaurant « Cosy » du premier étage.


Chapitre 12

« Quand on suit quelqu'un de bon, on apprend à devenir bon ; quand on suit un tigre, on apprend à mordre. »

À peine rentré en France, il fut appelé par le dirigeant du complexe pétrochimique Duna de Budapest pour une négociation à mener rapidement compte tenu de l’urgence du problème de logistique à résoudre.

Comme il devait également séjourner à Istanbul il décida de prévoir un voyage de nuit en Orient Express et obtint via sa secrétaire une place dans l’un des wagons-lits de Budapest à Istanbul de ce mémorable moyen de transport.

Le compartiment était confortable, tout comme les salons et la salle de restaurant. Dans les couloirs on y rencontrait toutes sortes de personnes désireuses d’entamer la conversation pour combler un peu de temps avant d’aller se coucher.

Arrivé le matin devant le Bosphore, Vincent gagna le Fairmount Quasar Istanbul Hôtel et y prépara son séjour en prenant plusieurs rendez-vous.

Soudain, le téléphone retentit.

Le Directeur Commercial de la SFEP : « Bonjour Vincent, Il faut te rendre à Ankara dans les prochains jours pour un projet de plateforme de bras de chargement destiné à la raffinerie d’Izmit. Nous sommes consultés et te sachant dans la région nous leur avons promis que nous allions organiser une réunion sur place en leurs bureaux d’Ankara. Voici leur numéro de téléphone. L’ingénieur en chef, Monsieur Arkan Yildirim, attend ton appel.

Une première réunion se tint quelques jours après à Ankara. Un projet de dossier élaboré par les turques ne convenant pas, Vincent décida de regagner Paris via Istanbul au plus vite. Il demanda aux membres concernés du bureau d’étude de la SFEP d’être présent le lendemain samedi vers 11 heures pour apporter les nombreuses modifications sur les plans.

Vincent reprit l’avion le samedi soir pour Ankara avec les nouveaux plans de la plateforme de chargement et déchargement. Il arriva dimanche matin aux bureaux de la place Kizilay. Les discussions durèrent toute la journée et en fin de soirée l’accord fut trouvé, Vincent restant en permanence en contact avec le directeur du bureau d’étude de Paris. Trop tard pour un dîner, Vincent se rendit directement à l’hôtel Lugal d’Ankara pour s’y reposer.

Devant rejoindre Téhéran quelques jours plus tard il retourna le lendemain à Istanbul pour honorer les rendez-vous qu’il avait pris avant de devoir rejoindre Ankara. Il ne regagna pas Paris et reçut par téléphone une « volée de bois vert » de la part de sa femme Claire qui trouvait qu’il la délaissait un peu trop souvent et que ses enfants réclamaient leur père.

À son arrivée à Téhéran, le consul de France avait mis une voiture de l’ambassade à sa disposition pour les quelques jours qu’il devait y passer.

De là, il devait quitter la capitale Iranienne pour se rendre dans le sud à Bassora en Irak où il était attendu par le directeur de la Raffinerie de la British Petroleum. La veille il devait passer la nuit à Abadan en Iran avant de partir le lendemain matin pour Bassora. Le vol Téhéran –Abadan fut quelques peu tourmenté et secoué en raison du mauvais temps et des nombreux orages tout au long du trajet, au-dessus de la cordière de Zagros dont les sommets s’élevaient entre 1500 et 2500 mètres.

À l’hôtel d’Abadan, le Sham Al Basra, Vincent dîna copieusement et se dirigea ensuite vers sa chambre. Devant la porte se tenait en position du lotus un jeune homme arabe en djellaba blanche et turban couleur lie de vin qui le salua très respectueusement.

« Bonsoir, que faites-vous devant ma chambre ?

« Je suis le gardien de votre chambre pour toute la nuit afin que vous ne soyez pas dérangé dans votre sommeil et que vous puissiez vous reposer le mieux possible. C’est la coutume d’Abadan pour que les hôtes retrouvent pendant la nuit la paix et la sérénité – Je vous souhaite une excellente nuit – À quelle heure souhaitez-vous que je frappe à votre porte demain matin pour vous réveiller ? 

Vraiment, une charmante intention pensa Vincent qui ne connaissait pas cet usage traditionnel et sympathique des hôtels du Sud de l’Iran.

Après le petit déjeuner du lendemain matin, Vincent demanda à ce qu’on lui appelle un taxi pour se rendre en Irak à Bassora par la traversée du fleuve « Tigre ».

Vincent : « Merci de me conduire à Bassora s’il vous plaît. » Le chauffeur prit sa valise pour la ranger dans le coffre de sa belle limousine et Vincent garda sa sacoche avec lui.

La voiture démarra, traversa une longue banlieue qui petit à petit se désertifia, les maisons et immeubles se faisant de plus en plus rares.

« Vous êtes sûr que c’est la bonne route ? demanda Vincent. 

Le chauffeur: « Yes, Yes it is the best way to drive to Bassora. »

Un peu plus loin Vincent et son chauffeur se retrouvèrent dans un véritable désert. Le chauffeur montra du doigt une petite maison en bois qui se trouvait sur la piste, à environ 800 mètres, et expliqua que c’était la frontière entre l’Iran et l’Irak. Des lignes électriques et téléphoniques bordaient le chemin, accrochées à des poteaux en bois, ce qui rassura Vincent car, au minimum, il y avait un moyen de communication.

Arrivé à hauteur de la maison, le chauffeur déchargea la valise, demanda à Vincent de lui payer la course et de descendre pour se rendre au bureau de la douane, ce qu’il fit pendant que le taxi repartait en trombe…

Vincent monta les 4 marches et entra. Deux douaniers se trouvaient à l’intérieur, assis chacun derrière un bureau. À part l’arabe ils ne parlaient aucune autre langue. L’explication pour leur faire comprendre qu’il devait se rendre à Bassora fut donc particulièrement longue et difficile. Après une demi-heure environ de palabre l’un des douaniers prit enfin son téléphone d’un autre âge et passa au moins 10 minutes en conversation. Il fit ensuite signe à Vincent qu’on allait s’occuper de lui.

Une demi-heure plus tard, une personne âgée qui parlait quelques mots d’anglais arriva à vélo. Vincent réussit à lui expliquer qu’il avait besoin d’un taxi pour se rendre à la raffinerie de la BP de l’autre côté du fleuve Tigre. L’homme lui fit comprendre que Vincent devait rester là et qu’il allait prévenir un chauffeur.

Plus d’une heure après, le bruit d’un petit car très déglingué se manifesta du fond de l’horizon. Il en sortit un grand homme moustachu de près de 2 mètres, très basané, vêtu d’une grande djellaba beige avec une ceinture en cuir noir et large sur laquelle était fixé un étui en forme de croissant contenant un couteau plutôt volumineux. Lui aussi ne parlait que l’arabe.

Il comprit toutefois que Vincent voulait se rendre à Bassora. Il lui répondit : « Flous » en claquant des doigts. Ce mot là tout le monde le connaît...

Vincent sortit une liasse de dollars et commença à compter les billets. Au bout de 90 dollars, il fit signe à Vincent de monter avec ses bagages. L’homme reprit le volant et le petit bus partit tant bien que mal en brinquebalant de toutes ses cloisons en ferrailles rafistolées.

Au bout d’environ 2 heures de route entre 30 et 50 kilomètres à l’heure sur les chemins chaotiques qui laissaient derrière lui une épaisse fumée noirâtre mêlée de poussieres, le bus stoppa net.

L’homme à la grande moustache descendit et fit signe à Vincent de descendre lui aussi. Que peut-il bien me vouloir ?. Me trucider, prendre mes bagages et mon argent ? Personne n’était visible aux alentours dans ce désert particulièrement aride.

Vincent serra ses poings pour s’apprêter à défendre chèrement sa vie…

Le grand Homme s’approcha encore un peu plus et lui dit : « Flous ». La Tension tomba quelque peu ! Vincent lui expliqua qu’il n’avait plus de liquide car il lui avait tout donné auparavant.

La réponse fut à nouveau la même : « Flous ». C’est alors que Vincent eut la bonne idée d’aller chercher sa sacoche et de sortir des « Traveller Chèques ». Le colosse lui fit signe qu’il était d’accord.

En plein désert, Vincent lui remplit et signa des « Traveller Checks » pour 80 dollars.

Le petit bus tout branlant reprit son chemin.

Arrivé au bord du fleuve, Vincent fut surpris de constater que trois cages à l’image de celles que l’on voit dans les cirques pour les fauves étaient alignées. Derrière les barreaux se trouvaient des hommes et des femmes qui semblaient emprisonnées.

Il prit immédiatement la décision de saisir sa valise, sa sacoche et son manteau et au premier virage ou le bus dut ralentir, il sauta hors du véhicule dont la porte n’existait plus. Il tomba par terre sur le chemin poussiereux sans se faire trop mal, récupéra ses bagages et courut vers le fleuve avec deux billets de 5 dollars qu’il secoua de loin en direction de deux enfants qui naviguaient en pirogue près de la rive.

Les enfants arrivèrent au plus vite et la pirogue s’enfonça dans les roseaux de la grève. Vincent sauta dans l’embarcation avec ses bagages et demanda aux jeunes adolescents de lui faire traverser le fleuve.

Lorsqu’il se retrouva dans le bureau du directeur de la raffinerie de la BP celui-ci lui expliqua qu’il avait eu beaucoup de chance car l’homme à la moustache du bus aurait très bien pu s’emparer de ses effets, le tuer et l’enterrer sur place. Personne n’aurait jamais plus entendu parler de lui…

En fait le taxi qui l’avait emmené dans le désert savait très certainement qu’il existait une route goudronnée et un pont au nord pour traverser le fleuve Tigre mais que cet itinéraire était beaucoup plus court que celui par le désert. Moins d’argent à gagner…

Comme il n’y avait pas d’Ambassade de France à Abadan, les dirigeants de la SFEP s’étaient inquiétés de ne pas avoir de nouvelles de Vincent depuis plusieurs jours et furent réconfortés lorsqu’ils apprirent par le téléscripteur de la Raffinerie BP qu’il était enfin bien arrivé à destination.


Chapitre 13

Un Cabinet de management en stratégie, de réputation mondiale. 

Fidèle à la vocation qu’il s’était fixée pour ses principales activités professionnelles, Vincent Midler décida après plus de 6 années d’apprentissage passées dans le secteur des équipements pétroliers et pétrochimiques de quitter la SFEP pour entrer dans un grand cabinet de Conseil de Direction Américain de renommée mondiale.

Pourquoi américain ? Parce-que Vincent avait constaté que les dirigeants de la société qu’il s’apprêtait à quitter comme ceux d’autres sociétés anglo-saxonnes qu’il avait cotoyées avaient, en général, une vision très prospective et très orientée vers l’avenir lorsqu’ils avaient des décisions importantes à prendre.

« Diriger ou Gouverner c’est prévoir même l’impossible et ne rien prévoir c’est courir à sa perte » ou « Gouverner c'est prévoir, et prévoir c'est concevoir les choses avant les autres. »

Des citations équivalentes attribuées à Adolphe Thiers et à Emile De Girardin sont nombreuses et Vincent les trouvait bien adaptées à sa façon de raisonner. Il pensait, par ailleurs, que trop de dirigeants en France géraient ou gouvernaient leurs sociétés au jour le jour et que des expériences orientées vers l’avenir ne pouvaient que lui être bénéfiques.

Son but était d’apprendre à définir les objectifs à long et moyen termes d’une entreprise et participer à la conception de sa stratégie générale et par fonction c’est-à-dire de décider des chemins à suivre et des moyens techniques, financiers et humains à mettre en œuvre pour les atteindre.

Bref, comment la direction opérationnelle d’une société ou d’un groupe doit-elle agir pour mener l’entreprise à bon port ? Vincent estimait qu’il avait encore beaucoup à apprendre pour tenir les rênes d’une entreprise et que quelques années passées dans un cabinet de consultants en management lui seraient salutaires pour réussir dans les affaires.

Vincent fit le tour des principaux cabinets internationaux disposant de bureaux à Paris et fut admis chez K.A.C Management Consulting Inc, l’un des premiers Cabinet américain mondial en Management spécialisé dans la Stratégie des entreprises et dans la Logistique.

Il fut intégré dans un « team » constitué de consultants de différentes disciplines : Stratégie Générale et Finance, Recherche et Développement, Production et Logistique, Commercial et Marketing. Le cabinet était organisé, au plan opérationnel, en petites équipes car si chacun des membres de celles-ci etait très bon dans sa partie, leurs performances étaient améliorées en permanence. Les participants apprennent les uns des autres et se sentent ainsi plus motivés.

Il apprit très vite en clientèle, lors des interventions de son groupe, que plus efficace de bien connaître un produit ou un service, l’essentiel est de savoir comment « approcher » les problèmes pour les étudier et les résoudre. Si l’on sait comment aborder les difficultés, il est plus facile de les solutionner. Plus généralement, l’important pour un dirigeant est surtout de savoir où il va et comment y aller. La prospective est déterminante.

C’est ainsi que Vincent est intervenu en France et à l’Etranger dans des domaines variés comme la métallurgie, l’automobile, l’optique, la verrerie, l’alimentation industrielle, la fabrication des boites de conserve, l’assainissement, les microtracteurs, le petit électroménager et les articles culinaires, l’électronique etc…

L’interlocuteur était en général le PDG ou le Directeur Général de la Société ou du Groupe, c’est-à-dire le décideur.

Vincent se répétait souvent : « la vie est bien courte ; il faut donc bouger, apprendre et engranger le maximum de connaissances et d’expériences. Les évènements historiques présentent de l’intérêt pratique seulement s’ils sont susceptibles de se répéter ou se reproduire.

L’éducation s’obtient en famille et la formation s’acquiert dans les grandes écoles et sur le terrain.

Lorsqu’une nouvelle mission était conclue, la première chose que faisait l’équipe était de se renseigner sur la formation du dirigeant. Si c’était notamment un énarque, l’interrogation suivante se posait d’emblée : « Allons l’interviewer en priorité car ce pourrait bien être lui qui est à l’origine de la ou des difficultés rencontrées » Ce n’était pas systématique mais cela arrivait assez souvent.

Depuis son passage chez K.A.C Management c’est toujours cette même question que Vincent se pose à propos d’un nouveau client car la culture de base et les raisonnements de nos dirigeants sont bien souvent liés à leur formation d’origine.

Etre entrepreneur ou dirigeant d’entreprise requiert certaines qualités et expériences concrètes et certaines formations ne sont pas toujours compatibles avec celles nécessaires pour créer, gérer, développer et céder ou acquérir une entreprise. La capacité de synthétiser est fondamentale et les équations théoriques qui amènent leurs auteurs à « couper les cheveux en quatre » sont à bannir.

De surcroit, contrairement aux anglo-saxons, les français n’ont pas souvent la culture du risque ; c’est pourquoi ils sont fréquemment en retard par rapport à leurs concurrents étrangers.

Exprimé d’une façon imagée : si vous voulez créer une activité nouvelle aux USA vous avez immédiatement 3 personnes pour vous aider et favoriser le démarrage de votre projet. En France c’est plutôt l’inverse, vous avez souvent 3 personnes pour vous en empêcher y compris et surtout des bureaucrates. Combien de fois a-t-il entendu : « on a toujours agi ainsi par le passé pourquoi voulez-vous changer quoi que ce soit … ».

Chez K.A. C Management Consulting Inc, Vincent a activement collaboré aux opérations de conseils auprès des dirigeants de grands groupes appelés les « grands patrons ».

Il ne les appréciait pas toujours et avait plus d’admiration pour les vrais entrepreneurs qui, partis de rien sans aucune fortune personnelle, ont créé de toute pièce un nouveau produit ou service ou une nouvelle technologie ; et ont même investi parfois leurs économies personnelles pour mettre leurs propres activités sur les rails et en assurer le développement.

Un « grand patron » en France est un salarié qui a été investi par ses pairs sans n’avoir jamais rien créé avec ses propres deniers, qui n’a donc jamais rien risqué et dont la vocation est de gérer les activités d’une société ou d’un groupe préexistant à sa nomination.

Ces grands patrons (pourquoi grands ?) sont souvent issus des « 200 familles » qui se cooptent respectivement les uns les autres aux conseils d’administration, se votent entre eux leurs salaires et rémunérations diverses, leurs stock-options (qui à l’origine avaient été conçus pour les créateurs de start-up et non pour les dirigeants de groupes existants), leurs parachutes dorés et toutes sortes d’avantages.

Ils sont utiles à la collectivité, bien sûr, mais leurs rémunérations sont souvent disproportionnées et peu dignes au regard de l’ensemble des rémunérations salariales des différentes classes sociales du Pays.

Il est bien loin le temps lorsque Charles de Gaulle publiait à l’intention des élèves de l’ENA : « Vous avez choisi la plus haute fonction qui soit dans l’ordre temporel : le service de la Nation et de l’Etat en particulier. »

Depuis la fin des « trente glorieuses » c’est-à-dire peu avant l’année de la crise pétrolière de 1973, l’ENA n'est plus une école mais s’est transformée petit à petit en « un moule, en un laminoir sémantique qui vous broie » et vous insuffle la pensée unique du moment, très appréciée par tant de membres de la classe élitiste. 

« Vous y entrez avec trois mille mots et vous en sortez avec trois cents seulement, le cerveau formaté, hors de vos neurones et le cœur vide. » 

Par contre, vous arriverez sans doute à collectionner un portefeuille de contacts impressionnant et disposerez le plus souvent de comptes en banque bien garnis, surtout si vous avez bien pentouflé pendant votre carrière. La honte ! dont les titulaires, d’un égoïsme souvent inqualifiable, ne se rendent même pas compte.

Vincent connait bien les justifications qu’invoquent « les repus du monde des dividendes » tout comme les centaines de hauts fonctionnaires dont le seul mérite est d’avoir un portefeuille de relations bien fourni.

Ces Hauts Fonctionnaires et Grands Patrons qui ne pensent trop souvent qu’à leurs propres intérêts et non pas à ceux de la Nation, parfois « responsables mais surtout pas coupables », sont pour certains d’entre eux la honte de notre pays.

Un véritable entrepreneur qui, lui, prend tous les risques, a droit à une rémunération compatible avec les résultats de l’entreprise qu’il crée et développe.

Utiliser les noms « de Grands Patrons » et « d’Entrepreneurs » de façon indifférenciée provient le plus souvent de la gente journalistique et ne correspond pas à la réalité.

De surcroit, les grandes écoles françaises ont encore tendance à former des cadres ou dirigeants salariés et non pas de véritables entrepreneurs dont la vocation est de créer eux même leurs propres activités, nouvelles le plus souvent.

Il convient toutefois de reconnaître que les choses commencent à changer grâce à une jeunesse, plus intrépide que leurs ainés, qui se déplace plus à l’étranger que par le passé.

L’un des clients de Vincent, véritable entrepreneur, fondateur et dirigeant d’une société de tracteurs d’utilisations diverses de la région lyonnaise lui rétorqua :

« Le bon sens avec une bonne logique campagnarde est souvent plus efficace que les raisonnements théoriques complexes qui mènent parfois à l’élaboration d’usines à gaz inexploitables. »

Vincent était son conseil pour élaborer son plan stratégique de développement à l’international.

« Je dois me sauver rapidement pour ne pas rater mon train pour Strasbourg. »

« Vous allez à Strasbourg ? questionna son client.

« Prenez votre temps, Monsieur Midler, mon pilote va vous y mener par avion. De toute façon il doit y aller cette semaine pour me rapporter du petit matériel. »

Deux heures après, à la nuit tombée, Vincent montait la petite échelle de l’avion privé de la société, un CESSNA 310 d’affaires bimoteur à hélices, piloté par Alain. Il s’installa en décalé à l’arrière.

Le ciel était gris en ce début de soirée et quelques gouttes de pluie commençaient à tomber.

Alain, après le décollage dit à Vincent Midler : « la tour de contrôle m’a informé que la météo n’est pas très bonne ; bouclez bien votre ceinture de sécurité car cela pourrait secouer un peu. » Des éclairs apparurent petit à petit et soudain l’un d’entre eux, particulièrement vigoureux, traversa la carlingue, suivi immédiatement d’un coup de tonnerre assourdissant. En effet, les secousses furent ensuite sévères.

Alain, très concentré sur son pilotage demanda à Vincent si cela l’impressionnait. Ce dernier lui répondit qu’il avait l’habitude des voyages par avion et notamment dans les pays de l’est de l’Europe avec tous les aléas que cela comporte.

« Je vais tout de même me détourner de la zone de turbulence où nous nous trouvons. » ce qu’il fit après avoir conversé par radio avec la tour de contrôle la plus proche.

Une demi-heure plus tard, l’avion dans un environnement un peu plus calme, commença sa descente pour se mettre en approche de la piste désignée par la tour de contrôle de l’aéroport International de Strasbourg Entsheim.


Chapitre 14

Comment redresser une entreprise au bord de la faillite ? Ne craignez pas le changement.

À l’occasion d’une mission pour un groupe anglais, plusieurs présentations furent faites à Paris et à Londres aux dirigeants de cette Compagnie, côtée en Bourse, du domaine de la production et de la distribution de vêtements masculins et féminins.

Au fur et à mesure que l’équipe progressait dans son travail, les présentations aux dirigeants se succédaient toutes les trois semaines. Il s’agissait de remettre à flot la filiale d’Europe Continentale qui était au bord du dépôt de bilan avec près de 2400 salariés. L’ensemble du groupe à Londres était lui-même en difficulté et ne disposait pas des liquidités nécessaires pour renflouer la filiale.

Vincent était en première ligne dans l’élaboration du Plan de redressement et de réorientation stratégique des activités, compte tenu de sa formation et de ses expériences commerciales et Marketing.

Pour sortir cette société de l’ornière le travail était assez considérable :

— Les deux usines de 350 personnes chacune étaient à fermer car le marché du produit phare de la société qui représentait 60% du chiffre d’affaires chutait de 30% par an,

— La sous-traitance dans plusieurs pays était à reconsidérer,

— La logistique était à réorganiser complètement,

— le style et les « design » des collections étaient à réinventer pour vendre à une clientèle plus jeune et plus haut de gamme,

— la clientèle était donc à réorienter vers le haut,

— Des collections pour femmes étaient à introduire dans la totalité des magasins qui étaient spécialisés dans les vêtements pour hommes,

— les deux chaines de magasins, l’une avec 60 points de vente et l’autre avec 110 points de vente qui avaient été fusionnées et qui s’adressaient à des clientèles totalement différentes devaient être unifiées,

— La formule des magasins devait être totalement reconsidérée en fonction de la nouvelle clientèle à attirer,

— Presque tous les Magasins qui appartenaient à la société avaient besoin d’être rénovés ou fermés

— La rentabilité des chaque point de vente était à reconsidérer,

— Les systèmes d’informations étaient à créer en mettant l’accent sur la rotation des stocks,

— Le siège de 150 personnes devait être réduit de moitié,

— L’ensemble des coûts étaient à comprimer.

Etc…

Qui aurait souhaité reprendre les rênes d’une entreprise dans une situation pareille ?

Dans la profession tous s’attendaient à la faillite.

Le plan de redressement et de redéploiement fut quasiment terminé en 4 mois. Il manquait le timonier pour le mettre en œuvre.

Le Président du groupe anglais, d’origine Irlandaise, proposa le job à Vincent qui connaissant bien le dossier se persuada qu’il avait peut-être les capacités de réussir cette conversion totale. À 32 ans il considérait que c’était une opportunité exceptionnelle pour mettre en pratique ses connaissances théoriques et ses débuts d’expérience du management.

« Votre proposition m’intéresse sous quelques réserves : j’ai besoin d’être le seul Maître à bord car je n’aurai pas de temps à consacrer aux palabres de mon entourage. Les décisions seront parfois complexes et les actions à entreprendre ne plairont pas toujours à tous en France mais aussi au siège du groupe à Londres. Je n’aurai pas non plus la possibilité de consacrer une partie de mon temps à établir des rapports. »

En Bref, Vincent lui demandait de lui donner carte blanche et une confiance quasi-totale.

« Par ailleurs, comme il est normal que vous puissiez suivre la restructuration de la société sur le continent et les moyens financiers utilisés pour redéployer ensuite les activités, je propose qu’un contrôleur anglais du siège londonien vous établisse chaque mois un rapport. Ce rapport financier confidentiel sur l’évolution de la société vous donnera l’occasion, lors de nos rendez-vous périodiques à Londres ou à Paris, de me faire part de vos avis et de vos conseils.

Enfin, compte tenu de certaines décisions particulièrement délicates à prendre, je souhaite pouvoir disposer d’un consultant du cabinet auquel j’appartiens actuellement pour des rendez-vous périodiques destinés à « échanger la balle » sur certaines questions délicates. Deux rendez-vous par mois en moyenne, à la demande, devraient suffire pendant la première année. »

Le Président : « En ce qui me concerne c’est envisageable mais je me dois d’en parler aux membres du Board à Londres car une telle nomination exige l’approbation préalable de la majorité du conseil d’administration du groupe. Je vous tiendrai informé de l’évolution de ces discussions destinées à prendre ma décision dans le mois à venir. »

C’est ainsi que 3 semaines plus tard Vincent Midler se retrouva à la tête de cette entreprise qui était au bord du gouffre. La tâche fut ardue et même éprouvante pour Vincent Midler, comme en témoigne la fermeture d’une des usines du groupe.

L’une des premières décisions fut, en effet, celle de la fermeture de l’usine de Nancy dont l’activité était en plein déclin compte tenu de la régression et de la décroissance rapide du marché : 350 personnes.

Comment s’y prendre pour éviter une crise humanitaire au plan local. Vincent avait suivi dans la presse l’affaire LIP dont l’usine horlogère de Besançon avait définitivement été fermée l’année précédente.

Elle avait fait grand bruit avec ses grèves sans fin, ses multiples manifestations mobilisant des milliers de personnes en France et même en Europe, ses nombreuses controverses et l’intervention musclée des Syndicats ouvriers et du Gouvernement.

Cette affaire « Lip » avait suscité une abondante production journalistique et cinématographique présentant le chef d'entreprise et les actionnaires comme des « pourris. »

Compte tenu de la difficile situation financière de la société dont Vincent venait de prendre la direction et de celle du groupe en Angleterre, une reconversion totale d’activité n’était pas envisageable. Une reprise non plus puisque le marché pour le produit phare de la société était en pleine décroissance.

La seule solution : les départs à la retraite non remplacés et surtout retrouver des emplois dans la région lorraine pour tous les membres du personnel.

Un petit cercle fut créé comprenant le directeur de l’usine, le DRH, le chef du personnel et Vincent. Il s’agissait de contacter les dirigeants des meilleures Sociétés du département afin de trouver des emplois pour les membres du personnel de l’usine qui allait fermer. Une réunion de suivi périodique était organisée pendant les 6 mois précédant la date fixée par Vincent pour la fermeture. Grâce aux efforts des membres de cette cellule qui tint la plus grande confidentialité des opérations de recherche menées, 280 emplois furent trouvés.

Le jour de l’annonce de la fermeture qu’il devait prononcer officiellement devant tout le personnel de l’usine, Vincent quitta son domicile tôt le matin avec pour tout bagage son nécessaire pour se brosser les dents, car il se doutait qu’il risquait d’être séquestré pendant plusieurs jours.

C’est ce qui ne manqua pas d’arriver. Des membres du plus important syndicat national s’étaient infiltrés dans l’usine parmi le personnel et dirigeaient les opérations pour le compte des salariés. Vincent fut donc séquestré dans l’un des bureaux de l’usine pendant trois jours et deux nuits.

Le téléphone n’avait pas été coupé et le Préfet de police de Nancy appela Vincent dans l’après- midi du premier jour :

« Monsieur Midler, nous sommes au courant de ce qui se passe. J’ai fait mettre en place un cordon de CRS autour de l’usine. À tout instant vous pouvez me demander que l’on vienne vous dégager pour vous faire sortir. Voici mon numéro direct. »

« Monsieur le préfet, tout est relativement calme bien que le personnel n’ait pas encore quitté l’usine. Toutes les deux ou trois heures, les représentants du personnel avec 2 représentants syndicaux de l’extérieur me demandent de venir négocier les conditions du licenciement. Le fait d’avoir trouvé 280 emplois possibles pour notre personnel les a, en partie, rassuré. Passer la nuit au bureau dans l’usine ne me dérange pas outre mesure dès lors que le calme y règne. »

Lorsque le DRH accompagné du chef du personnel annonça plusieurs semaines après la fermeture de l’usine que seulement 93 personnes avaient acceptés l’une des propositions d’emploi ou de reconversion que la cellule avait obtenue dans la région, Vincent en fut surpris et même surtout contrarié.

C’était l’époque ou les salariés percevaient au chômage 90 % du montant de leur dernier salaire.

En supprimant les frais de transport journaliers pour se rendre à l’usine et la partie qui leur revenait de payer pour le déjeuner et auxquels pouvaient s’ajouter de petits travaux rémunérés sur place, un salarié percevait un montant supérieur qu’en allant travailler à plein temps à l’usine.

C’est la raison pour laquelle seulement 93 personnes acceptèrent les emplois proposés dans la région, tous les autres préférant rester chez eux pour bénéficier des 90%.

Une décision de véritable démobilisation prise par le Président de la République de l’époque… Un début de la désindustrialisation !


Chapitre 15

Tout s’est écroulé d’un seul coup.

Lorsque la société anglaise fut remise sur pied et retrouva une rentabilité convenable, une « société de chasseurs de têtes » proposa à Vincent Midler la Présidence et la Direction des activités d’un groupe américain sur toute l’Europe et le Moyen Orient pour une marque connue dans le monde entier. Son siège principal était localisé à San Francisco.

Il s’agissait de développer largement les activités par un changement radical de stratégie : remplacer ses nombreux importateurs exclusifs par pays par des magasins de détail en propre ou en franchise.

Vincent MIDLER fut nommé Président directeur général et se partageait, entre Bruxelles, où se trouvait le siège Europe de cette société et sa propriété de Ville d’Avray, son domicile.

De la fenêtre de son bureau, il contemplait parfois l’avenue Louise, ce grand espace auquel il trouvait un certain charme. Il savait qu’entre lui et Claire, c’était fini. Alors il regardait les gens qui passaient dans l’avenue, les couples qui se tenaient par la main, les autres marchant côte à côte.

Chaque week-end se rejouait le même scénario. Le vrombissement souple du moteur de sa Rover accompagnait sa hâte de retrouver ses enfants et constater, une fois de plus que, vraiment, avec Claire rien ne pourrait plus jamais aller.

La réalité était simple : Claire souffrait de solitude. Au début elle s’y accoutuma ; puis les semaines et les semaines passèrent durant lesquelles elle ne vit Vincent que très peu, toujours en voyage. D’habitude, il rentrait presque tous les week-end et pendant la semaine lui téléphonait, ainsi qu’à ses enfants, deux ou trois fois ; mais ces derniers jours, la sonnerie avait retenti interminablement sans réponse, un dérangement... ? Vincent réitéra ses appels tous les jours. Aucune réponse. L’inquiétude s’installa… Voilà pourquoi ce vendredi d’avril, il conduisait vite. Elle et lui n’avaient pourtant plus grand-chose à se dire…

Enfin, Vincent s’engouffra sur le boulevard périphérique. L’autoroute de l’ouest l’avala. Il ralentit en pénétrant dans sa rue calme de Ville d’Avray, bordée de jardins enchâssant de belles villas. Le jardin exhalait cette odeur de feuilles vertes familière qu’il aimait tant. Mais-là bas, la demeure sombre le surprit. L’inquiétude s’insinua en lui. Mais au fait. Savane ?

Savane, un bon bougre de chien briard, roux comme un lion, Savane, le compagnon des joggings matinaux ne se manifestait pas, ne venait pas l’accueillir comme à l’habitude.

Du calme, du calme…. Il doit bien y avoir une raison à tout çela…

Vincent gravit le perron, ouvrit la porte d’entrée et appela :

— Thierry ! Carole ! Fabien.

— Pas de réponse. Vincent hésita puis appela encore :

— Claire…

Aucune réponse, pas de joyeuse cavalcade dans l’escalier. Il poussa l’interrupteur, mais en vain.

Vincent fit volte-face, traversa le hall et le parc, courut à sa voiture chercher une lampe torche. Il parcourut toutes les pièces du rez-de-chaussée et du premier étage. Plus aucun meuble et objets….

La Garce ! Claire, avec armes et bagages, avec les trois enfants en otages avait déserté, ne laissant à Vincent que les remords d’un père et cette maison qu’il aimait tant et qui désormais n’était plus qu’une coquille vide… Vincent qui jusqu’alors se croyait « invulnérable », se retrouvait maintenant seul.

Il fallut bien retourner à Bruxelles. Malgré son état dépressif, il courait le soir, dans les bois de la Cambe. Vêtu d’un jogging, il cavalait, cherchant à s’étourdir, à oublier les noms qui, inéluctablement, naissaient de son souffle comme un appel : Carole, Fabien, Thierry… Comment récupérer ses enfants ? Comment s’occuper d’eux désormais alors qu’à leur âge ils avaient particulièrement besoin de leur père…

Des semaines de cauchemar se succédèrent. Vincent n’a jamais fait partie de ces hommes qui, sans cesse se confient à tout bout de champ. De toute façon, à qui aurait-il pu se confier ? Les Parents ? Pas la peine de les importuner avec ses histoires… et puis Vincent s’était toujours trouvé un peu à l’écart des autres.

Après tout, il passait une bonne partie de son temps en voyages et déplacements et vivait trop préoccupé par ses activités. Cela faisait longtemps qu’il négligeait sa famille et cela n’allait plus avec sa femme Claire. Il refusait inconsciemment de s’en rendre compte et se refugiait dans son travail.

Dans ce groupe américain il consacrait ses journées à côtoyer des gens raisonnables, insipides, tous faits dans le même moule, sérieux et crevant d’ennui. Lors des déjeuners et dîners d’affaires c’était pire. Il n’avait plus envie de rien si ce n’est de choses authentiques, simples et loin de tout ce qui est factice. Vincent avait vraiment envie de tourner le dos à ce monde ridicule, oisif, conventionnel dans lequel il vivait.

Tout s’est écroulé d’un coup : la maison vide, les enfants envolés… ce fut le coup de grâce, la descente aux enfers ! Il n’avait plus de goût à rien. Tout lui semblait inutile, vain, sans grâce.

Puis un jour, il décida de louer un appartement dans le 16 ème arrondissement de Paris pour y installer ses enfants et Claire chargée de s’en occuper et de les suivre dans leurs études. Ce fut un fiasco complet compte tenu de ce que Claire n’était pas souvent chez elle et sortait fréquemment le soir avec ses amis.

Le « bouquet » fut le jour où Vincent apprit que Claire avait emmené Carole, qui n’avait que 9 ans, en boite de nuit. Vincent prit un « coup de sang » car ce n’était pas le genre éducation qu’il souhaitait que Claire prodigue à ses enfants.

Il loua alors un grand appartement à Rueil Malmaison, non loin du château de la Malmaison , le meubla complètement et s’y installa avec ses trois enfants.

Dorénavant, votre résidence est ici à Rueil. Vous pouvez aller voir votre mère quand vous le souhaitez mais je dois en être préalablement informé. C’est également ici que vous passez toutes vos nuits lorsque vous êtes à Paris. Je dis bien toutes vos nuits.

Vincent trouva une pension à L'École Internationale des Roches de Verneuil-sur-Avre qui est un établissement scolaire français privé sous contrat d'association avec l'État.

L'école est installée sur un campus d'une soixantaine d'hectares avec plusieurs dizaines de maisons. Les principes de l'« éducation nouvelle » favorisent la pratique de cours et sports collectifs, le sens et la prise de responsabilités et les disciplines artistiques.

En semaine, chaque enfant est logé en maison sur le campus et sous la responsabilité d’un couple d’enseignants, eux même résidant dans la même maison, chargé en partie de leur formation et de leur éducation.

Tous les 15 jours les 3 enfants de Vincent retrouvaient leur père à Rueil pour le week-end à partir du vendredi soir. La reprise en main fut efficace.


Chapitre 16

« La meilleure raison pour lancer une entreprise est de créer du sens, de créer un produit ou un service qui contribue à améliorer le monde dans lequel nous vivons. »

Le samedi de son retour à Bruxelles Vincent rédigea sa lettre de démission en fin d’après-midi.

Il s’était bien évidemment déjà entretenu de sa décision avec le Président du groupe lors de son dernier passage à San Francisco.

Sa lettre terminée il sortit et marcha en descendant l’avenue Louise. Il flâna, les mains dans les poches, dégusta l’air léger de la fin de ce mois d’Août.

Tout devenait possible. Obligé de se « refaire, Vincent s’orienta vers la seule solution possible à ses yeux : fonder sa propre entreprise, ne dépendre de personne.

Le monde change, il est donc nécessaire que les entreprises s’y adaptent, qu’elles trouvent des solutions nouvelles, des produits nouveaux… Jamais plus il ne supporterait le conformisme, jamais plus il ne laisserait s’étioler sa créativité. Deux conditions furent toujours nécessaires à Vincent pour donner sa pleine mesure : la liberté d’action et la liberté de création.

Fonder une entreprise, agir, bouger, vivre ! Vincent n’avait pas la moindre idée de ce qu’il allait concevoir, créer, faire fabriquer, proposer, vendre… Il ne s’inquiétait pas : il trouverait, tout en sachant fort bien que rien ne peut s’accomplir sans espoir et sans confiance.

Il avait d’abord pensé aller s’installer en Floride et plus, précisément à « Coconut Grove » où il résidait à l’hôtel « Pirate » lors de ses déplacements à Miami avec ses chambres décorées chacune dans le style d’un pays d’Amérique du sud et ses terrasses en planches garnies chacune de bars Mustang de style vintage des années 1950 ; elles étaient fixées à d’énormes branches reliées à des troncs d’arbre de baobab de grands diamètres pouvant atteindre 30 m de hauteur sur trois niveaux dont les accès s’effectuaient par certains couloirs en bois reliés à l’hôtel.

Embrassant le littoral de la baie de Biscayne, le quartier haut de gamme verdoyant de « Coconut Grove » comportait des boutiques de standing, à côté et à l'intérieur du centre commercial CocoWalk. Des clubs de voile et des marinas étaient aménagées en bordure de l'océan.

Il appréciait aussi beaucoup la Californie avec San Francisco, la ville cosmopolite et architecturale aux 1000 visages où rien ne s’y arrête jamais : la ville grouille, s’agite, vibre… Un air salé vient de la mer. Le monde entier est là…

De l’autre côté du Golden Gate, la ville résidentielle de « Sausalito » avec la partie village-flottant, composée de très nombreuses maisons-bateaux multicolores, rafistolées ou de grand luxe. Par-contre, ce qu’il appréciait moins était le « gulf stream » qui est le courant marin de l’océan pacifique qui suit le littoral de la côte occidentale de l’Amérique du Nord et y répand un air froid à certaines époques de l’année et de la journée. Il est associé à des remontées d’eau froide venue des profondeurs provoquant les fameux brouillards californiens.

Il laissa son esprit vagabonder, sachant que cette innocente distraction lui serait utile et que pendant qu’il divaguait ainsi, sa réflexion, tout doucement, se poursuivait.

Oui il rêvassait, tel un petit garçon influencé par des récits d’aventures. Vincent savait que les rêves peuvent être plus longs que les nuits, que tout est possible, que l’on peut à la fois foncer, agir, entreprendre tout en gardant sa part d’enfance, la faculté de s’émerveiller.

Réintégrant les réalités ce qui, en fait, comptait le plus pour lui étaient ses enfants. Il n’avait pas le choix et se devait de résider en Europe pour rester près d’eux. Il n’estimait pas avoir le droit de les séparer de leur mère.

Il marcha, libre, heureux et fut tout surpris de se retrouver à la gare du Midi. Il ne s’était pas rendu compte du chemin parcouru. Il s’assit à une table du Relais, une brasserie longeant la gare, commanda une bière blanche. Il avait le temps : une bonne demi-heure avant l’arrivée du train de Paris en provenance d’Anvers.


Chapitre 17

Quand Vincent Midler rencontre Mosche Liebermann.

Le moment venu, Vincent s’installa confortablement dans le train presque vide. Seul, dans un compartiment, il se sentait bien. Plus que cinq minutes.

C’est alors qu’un homme entra, un homme grand et fort d’une cinquantaine d’années, vêtu de noir avec un chapeau et des papillotes encadrant son visage. Il salua Vincent. Il posa un énorme sac dans le filet porte-bagages et se laissa tomber sur un siège tout en s’éventant avec son chapeau. Il sortit de sa poche un journal flamand. Le train s’ébranla.

En face de Vincent, l’homme appartenant à la communauté Loubavitch, de temps en temps, pointait le nez par-dessus son journal pour regarder son vis-à-vis ; Vincent levait alors les yeux. L’homme aussitôt, se remettait à lire. Les gens n’aiment pas regarder les autres ni être regardés lorsqu’ils ne se connaissent pas. C’est vrai qu’il est gênant de se sentir scruté dans les moindres détails.

Le soleil tapait dur. Vincent déclara simplement :

— Vous pouvez ouvrir la fenêtre, cela ne me dérange pas. Vous êtes dans les affaires ?

— Si on veut : je suis diamantaire…

— Voilà un métier mystérieux ! on imagine des aventures, des jeux d’influences… L’omniprésence de la toute puissance DE BEERS, enfin des affaires où se mêlent des intérêts politiques et financiers.

— Oui, tout cela existe effectivement… Mais pas plus qu’ailleurs… seulement le diamant excite l’imagination… car il est mirifique ! Mais je vous ennuie…

— Pas le moins du monde, bien au contraire.

— Comment expliquer cette folie humaine ? Rendez-vous compte de l’énergie déployée ! Un carat, c’est-à-dire un cinquième de gramme… et bien, cela demande de retourner 350 tonnes de roche diamantifère. Rendement ridicule, n’est-ce- pas ? il faut des machines, des hommes, des risques, tout cela pour une chose aussi inutile… mais si belle. Il n’y a rien de plus pur au monde. Sa beauté parle toute seule. Il faut savoir se pencher sur une pierre, fouiller le fond de son intimité, reconnaître ses flèches de lumière ! Chaque pierre est unique, Monsieur, Monsieur ?

— MIDLER, Vincent Midler

— Je m’appelle LIEBERMANN, Mosche Liebermann.

— En France le diamant entretient l’union entre les époux, c’est la « pierre de l’amour et de la réconciliation ; un beau diamant sur une belle femme ! un régal pour les yeux !

— Les plus grands voyages que j’ai faits, c’est à l’intérieur des diamants. Le diamant fait rêver, peut passionner, voire rendre fou ! C’est captivant.

— Vincent, d’abord, amusé, devenait, petit à petit, fasciné.

Mosche Liebermann alla baisser les stores du compartiment pour éviter qu’un passager puisse regarder à l’intérieur. Puis il se rassit et tira de sa poche un papier blanc, plié en quatre, qu’il posa sur la, tablette, entre Vincent et lui.

— Regardez, n’ayez pas peur ; approchez-vous…

— Vincent se sentit intimidé, comme s’il venait d’entrer dans un lieu de culte au moment d’une cérémonie religieuse.

— Liebermann avec une infinie délicatesse, déplia le papier. Ce fut un éblouissement : deux diamants, presque indécents dans leur nudité se révélèrent. Le soleil haut faisait jouer ses rayons dans leur matière somptueuse, à la fois pure lumière et dureté sans pareille.

— Ce type est fou, pensa Vincent : la preuve, il me montre des diamants, à moi qui n’y connaît rien. Il est fou de montrer des objets de si grande valeur à un inconnu !

— Vincent eut beau se secouer, tenter de résister à l’étrange attirance que les 2 diamants exerçaient sur lui, il eut beau vouloir rester indifférent, garder une salutaire distance, le charme opéra petit à petit.

— Prenez en un. Vincent saisit l’un des deux diamants délicatement entre le pouce et l’index. Son regard se perdit dans le kaléïdoscope, dans le jeu de lumière, dans la transparence. Où trouver une telle beauté, une pureté aussi exceptionnelle ?

Si vous voulez, Monsieur Midler, je vous ferai visiter une taillerie à Anvers… Vous y verrez comment on clive les diamants, ces beaux diamants débarrassés de la roche qui les entoure, comment on les taille à l’égrisoir, comment on les polit avec de la poudre de diamant qui brille comme une poussière d’étoiles…

Vincent, tout en continuant de regarder le diamant hocha la tête. Il posa la pierre, se mit à regarder le deuxième diamant, tandis qu’avec un bon sourire, Liebermann, satisfait de voir quelqu’un qui commençait à partager sa passion, sortit une carte de visite de sa poche.

— Appelez-moi et venez me voir à Anvers.

Vincent reposa le diamant et prit la carte. Le train arrivait à la gare du Nord de Paris.


Chapitre 18

« Devenir diamantaire, un métier d’excellence. »

Dans les semaines qui suivirent Vincent n’eut presque plus de temps pour lui car il passait de surcroît trois jours par semaine à Bruxelles pour former son successeur dans la multinationale qu’il s’apprêtait à quitter définitivement.

Un matin, alors qu’il était encore en période de mise à niveau de son successeur, il lui téléphona pour reporter l’entretien. Il remonta l’avenue Louise, rejoignit sa voiture au parc de stationnement et démarra en direction d’Anvers, après s’être assuré préalablement que Mosche Liebermann pouvait le recevoir sur le champ. Le diamant ! Voilà la solution… 

Mosche Liebermann reçut Vincent dans son bureau, deux pièces sobres, très simplement meublées avec des lampes très spéciales. Son regard fixa longuement son interlocuteur qui tentait d’expliquer que depuis leur rencontre il avait très envie de devenir lui-même diamantaire.

Liebermann ne répondit pas tout de suite. Diamantaire ! comme si on pouvait s’improviser, comme si du jour au lendemain…. Il faut une formation, une expérience, des compétences et puis… Oui une tradition : la famille Liebermann exerçait le métier depuis près de deux siècles et ce Français, ce goy, voulait comme cela devenir diamantaire.

Malgré son air bonhomme, malgré sa tranquillité apparente, son aspect bourgeois, Mosche Liebermann avait toujours été un audacieux, un original, quelqu’un appréciant l’inattendu, le courage, voire la folie. Après tout, pourquoi pas ? Vincent lui plaisait, semblait avoir du cran….

« Comprenez bien, Monsieur Midler que le diamantaire est un expert capable de déceler les critères de qualité d'un diamant et de l'imaginer briller parmi les plus beaux joyaux. »

La vie de Vincent changea. Il fallait se plonger dans ce nouvel univers. Vincent n’eut bientôt plus une seconde à lui. Il cavala longtemps entre Paris, Bruxelles et Anvers. Mosche Liebermann lui fit visiter des tailleries, lui montra toutes sortes de diamants, lui expliqua les 8 critères de qualité des pierres : La forme, le poids, la couleur, la pureté, la symétrie, les proportions et les finitions ainsi que le degré de fluorescence qui déterminent leur valeur.

Vincent s’inscrivit à un cours de gemmologie, observa les tailleurs, passa des journées entières à examiner d’innombrables diamants et à comprendre comment fonctionne le marché.

Puis il se rendit à New York durant les vacances : Le Gem Stone High Council y tenait un congrès qui traitait de tout ce qui concerne les pierres précieuses : diamants, rubis, saphirs et émeraudes.

Vincent fut particulièrement impressionné par les travaux en cours d’un groupe de recherche. Des programmes informatiques et des logiciels se créaient peu à peu pour parvenir à certifier automatiquement les pierres. Certes, les recherches n’aboutiraient pas avant de nombreuses années…

De retour à Paris, la vie de Vincent changea. Il se mit à étudier, à lire tout ce qui concernant les pierres précieuses. Un seul objectif : se former, apprendre tout ce qui pouvait l’aider à devenir diamantaire. De livre en livre, de stage en stage, de visite en visite à Mosche Liebermann, Vincent parvint à bien connaître et bien comprendre les pierres précieuses. La passion aidant, Vincent progressa rapidement.

Parmi ses lectures il eut l’occasion de lire un bref résumé sur la société De Beers dont la vocation, à l’origine, était d’exploiter les mines de diamants sud-africaines. 

L’Evolution du Monopole De Beers (bref résumé de Wikipédia).

Fondée en 1888, la société De Beers avait pour vocation d’exploiter les mines sud-africaines. Au XXème siècle De Beers s’est efforcée de monopoliser la fourniture de diamants bruts dans le monde, parvenant ainsi à maîtriser le marché, fixer les prix et éviter leurs fluctuations. La domination de De Beers sur la commercialisation mondiale du diamant est cependant passée de 90% dans les années 1980 à 40% au début des années 2010.

Les frères Diederik et Johannes de Beer sont des boers. Leurs premiers diamants furent découvert dans la région de Kimberley en 1866. En quelques années des hordes de prospecteurs accoururent vers kimberley.

En 1883 le jeune aventurier britannique Cecil Rhodes et son ami Charles Rudd commencèrent à investir dans les matériels de prospection et réinvestissent leurs bénéfices en rachetant petit à petit toutes les concessions diamantaires. En 1888, La De Beers Consolidated Mines Limited est fondée sous la présidence de Cecil Rhodes.

Dans les années qui suivirent, De Beers créa une unité chargée de la vente de diamants et de la fixation des prix. Au début du XXIe siècle De Beers fait également face à de nouvelles mises en exploitation de nouvelles mines, non seulement en Afrique du sud mais aussi dans le sud-ouest africain allemand, au Congo Belge et en Angola.

En 1929 un immigrant d’origine allemande, Ernest Oppenheimer, fut nommé président de la De Beers côté à la bourse de Johannesbourg. Il créa plusieurs structure dont la « Diamond Trading Company (DTC) chargée de centraliser à Londres tous les diamants bruts des mines produites ou achetées par De Beers et la « Central selling organisation (CSO) » ayant pour objet de mieux contrôler les approvisionnement des marchés.

Sous l’influence de son fils Harry Oppenheimer De Beers lança une campagne publicitaire efficace dans les années 1940 pour convaincre les femmes que les diamants étaient un symbole éternel et le cadeau emblématique à faire à l’occasion des fiançailles et des mariages. Sont mis en avant les slogans bien connus : » un diamant est éternel » et « les diamants sont les meilleurs amis d’une femme ». Au fil des années, De Beers doit relever des défis liés à la politique d’apartheid en Afrique du Sud et aux crises économiques. En Mars 2017, De Beers annonce le rachat à LVMH de la société De Beers Diamond Jewellers.

Le monopole prend fin dans les années 2000 quand les états africains nationalisent leurs mines. De Beers diversifie sa production en exploitant en Russie, au Canada et en Australie. C’est la fin de son monopole.

DE Beers a été très critiquée pour sa politique avec certains états autoritaires d’Afrique. Elle est également très critiquée au sujet des « Blood Diamond », un trafic de diamants qui est à l’origine de la guerre civile de Sierra Leone. À La suite des trafics liés à la guerre civile angolaise, les Nations unies adoptèrent la « Résolution 1173 » le 12 Juin 1998 sur les origines des importations de diamants et la traçabilité de toutes les exportations (Kimberley Process). 


Chapitre 19

« Le secret du changement consiste à concentrer son énergie pour créer du nouveau, et non pas pour se battre contre l'ancien. La Création du Plan Pierres Précieuses : avoir de l’imagination. »

Avec Pierre Lefebvre, talentueux conseiller juridique et fiscal du Bureau mondialement connu DEF avocats International, ils mirent au point son fameux Plan Pierres Précieuses. Il s’agissait d’un système d’acquisition de diamants par points dont la valeur était indexée sur le prix d’une catégorie spécifique dite G VVS1.

Ce mécanisme évolua vers un système d’achat de diamants de catégorie « bijouterie » et de catégorie « investissement » destinés aux particuliers. Les versements effectués par les souscripteurs étaient convertis en unités de référence appelées « points » dont la valeur variait, d’une part en fonction des indices de prix mensuels du HRD d’Anvers et d’autre part en fonction de l’évolution du taux de change moyen mensuel entre le franc français par rapport au dollar US.

Le nombre de « points » acquis par le souscripteur, au fur et à mesure de ses versements était additionné et multiplié par la dernière valeur du « point » pour constituer son « capital pierres précieuses ». Ce capital pouvait être converti à tout moment au cours du plan en un ou plusieurs diamants, sur la base du tarif de référence. Le souscripteur pouvait donc à tout instant lever son option d’achat en déterminant par une simple lecture du tarif en vigueur le ou les diamants de bijouterie ou d’investissement correspondant au montant de son capital pierres précieuses accumulé. 

L’avantage que représentait l’acquisition d’un plan pierres précieuses pour les souscripteurs, par rapport à un achat réalisé auprès d’un bijoutier détaillant ou d’une banque, était qu’ils pouvaient se constituer un capital Pierres précieuses, dans des conditions opportunes. L’intérêt du souscripteur était d’accélérer l’achat de points quand sa valeur était peu élevée et, au contraire, ralentir l’achat de points lorsque sa valeur augmentait.


Chapitre 20

La création de la Société Anversoise du Diamant (S.A.D).

Un soir, Liebermann l’invita à dîner chez l’excellent restaurant BOLIVAR. La conversation fut agréable, enjouée, même. Toutefois Vincent sentait que quelque chose se préparait : Liebermann l’observait d’une façon attentive, particulière. Vincent comprit pourquoi à la fin du repas. Les deux hommes buvaient un excellent genièvre quand Liebermann posa une enveloppe sur la table et sortit de sa poche un formulaire.

Voilà dit-il…

Vincent ouvrit l’enveloppe et y trouva trois petits diamants et un autre, plus important. Chaque pierre se trouvait scellée dans une plaquette de plastique transparent contenant, outre la pierre, un petit carton percé d’une fenêtre faisant place à un microfilm. Ce microfilm reproduisait en miniature le document de certification qui accompagne chaque plaquette.

« Il faut maintenant vous lancer, cher Vincent. Je vous remets donc des diamants taillés en 57 facettes, disons… de qualité moyenne, pour vous faire la main… en échange, vous remplissez ce formulaire que l’on appelle le « confié » et vous vous débrouillez pour revendre tout cela, prendre votre marge et me rapporter le prix que j’en demande. »

Vincent, confus, ne sut quoi dire. Liebermann le considérait désormais comme un vrai diamantaire et lui donnait le moyen de faire ses premières armes. Il se sentit fier de cette investiture et de l’amitié que l’Anversois lui portait.

Le lendemain, un peu hésitant, il pénétra dans la grande salle de la Bourse du diamant taillé pour tenter d’approcher quelques marchands. Il engloba, d’un regard circulaire, les tables alignées les unes derrière les autres. La langue flamande chuchotée perdait de sa violence, s’adoucissait dans ces lieux feutrés.

Les premières tentatives se soldèrent par des échecs. Ce ne fut que plusieurs jours plus tard qu’il parvint à écouler une partie de ce petit lot. Il retourna voir Mosche et recommença. Petit à petit, il gagna de l’argent. Il lui acheta alors une pierre, puis deux, les revendit…et ainsi de suite. ! Quelques mois passèrent et il pu louer une petite officine et déclarer sa société au bureau des enregistrements sous la raison sociale « Société Anversoises du Diamant (La SAD) .»

Diamantaire à Anvers : un rêve était réalisé. Bien sûr, il ne s’agissait encore que d’achats et de ventes à la petite semaine, mais, de fil en aiguille, les choses se précisèrent. Vincent découvrit des circuits, des fournisseurs, bref, il exerça le métier sans jamais vendre le moindre caillou qu’il n’ait pas scruté, observé et apprécié. Quelques mois de plus passèrent, fructueux. Ce n’était pas encore la gloire, mais Vincent « tenait le bon bout. »

Un matin, il se dirigea vers l’immense paroi vitrée qui donnait sur le parc et aborda plusieurs personnes susceptibles d’acheter le lot qu’il proposait. Il accéléra le pas en direction d’un tailleur qu’il connaissait un peu. Il se glissa entre les tables. Sur les sous mains blancs, les plis enchâssaient dans des écrins fragiles de belles pierres taillées. Les acheteurs, assis en face des négociants, discutaient, évaluaient, la loupe vissée à l’œil. Un rayon de soleil jeta un éclat sur l’une des petites balances sur lesquelles, à l’aide de pinces on dépose les pierres avant de les ramasser, une fois pesée. Les gestes se montraient rapides, précis, atteignant cette perfection que donne l’entrainement ou l’habitude.

« Bonjour Monsieur Rozenfeld. Vous m’aviez promis de me faire visiter votre taillerie. »

« Appelez-moi la semaine prochaine : la présentation des « Sights » de la De Beers ont lieu à Londres après demain. La production est paraît-il très belle. »

Le déplacement fut rapide, la taillerie de Benny Rozenfeld se situant dans le quartier des diamantaires, comme la plupart de celles de ses confrères.

Midler entra et regarda avec toujours le même intérêt les tailleurs qui s’activaient derrière les machines, dans l’atelier principal. Il en fut de même dans l’atelier de clivage, comme au pesage. Vincent éprouvait beaucoup de respect pour ces artisans, pour leur habileté, héritiers d’une longue tradition. Ce sont eux qui permettent au diamant de s’exprimer pleinement, ce sont eux qui capturent la lumière et l’orientent dans le miraculeux labyrinthe de cristal, l’obligent à suivre un chemin précis, maîtrisent chaque rayon de clarté pour qu’il exalte la transparence.

Ces gestes, mille fois vus et revus, fascinaient toujours Vincent. Midler est un enthousiaste ce qui, sans doute, fait sa force… Que de chemin parcouru depuis l’horrible soir à sa propriété de Rueil Malmaison ! Le simple fait de pouvoir à nouveau se passionner, s’émerveiller reste l’une des plus grandes victoires de Vincent, une revanche éclatante sur l’horrible période dépressive qu’il avait traversée.

Puis Vincent suivit Rozenfeld jusqu’à son bureau. Au-dessus du coffre-fort ventru s’empilaient des boîtes de bois blanc aux cachets de cire rouge brisés : ce sont les fameux « Sights » de diamants bruts que la Central Selling Organisation, filiale de la De Beers, livre périodiquement aux « 250 Sight holders » sélectionnés dont Benny Rozenfeld.

Ce dernier ouvrit son coffre. Il en sortit deux plis qu’il posa sur la table. Vincent en examina longuement le contenu, d’abord à l’œil nu, puis à la loupe binoculaire grossissante 10 fois, pour confirmer son diagnostic. Il admira cette matière sublime venue de l’obscurité profonde des entrailles de la terre.

Midler releva la tête :

« Parfait, dit-il, la taille est superbe et la qualité de la matière est excellente. Sont-ils certifiés ?

Pas encore mais nous pouvons le faire dès que vous voudrez : Ce sont deux diamants de 1,04 carats chacun, blancs exceptionnels (D) et de pureté LC (Loupe clean). La fluorescence est nulle et les autres caractéristiques sont les meilleures.

Quel prix en demandez-vous ?

Et bien … dix sept mille dollars par carat… Cela vous conviendrait-il ?

Cela me paraît raisonnable…

Les laboratoires HRD (« Hoge Raad voor Diamant ») de réputation internationale se trouvaient à deux pas de l’avenue Keiserlei.

À l’aide de microscopes, d’appareils complexes et de spécimen de référence, les deux diamants seront examinés par des gemmologues afin de pouvoir leur attribuer la gradation adéquate des 8 critères de qualité : forme, poids, couleur, pureté, symétrie, proportions, finitions et degré de fluorescence.

La combinaison de chacun de ces critères de gradation qui figurent sur le certificat d’authenticité permet d’en déterminer le prix.

Chaque pierre recevra son certificat ou « pièce d’identité » avant d’être mis sous un modelage scellé, accompagné d’un microfilm de ce constat officiel de garantie incorporé dans la plaquette.


Chapitre 21

Enfin, un peu de temps pour les enfants.

Lors d’un week end, Vincent accueillit ses enfants à la gare centrale d’Anvers, à l’arrivée du train express inter-city, en provenance de Paris.

Les enfants très impressionnés, regardèrent les pierres que Vincent sortit pour eux de son coffre-fort.

Carole s’exerça à saisir avec une pince des petits diamants dans un lot de pierres que Vincent, selon l’usage, avait posé sur un sous-main de papier blanc.

Les deux garçons intimidés n’osèrent d’abord pas toucher. Vincent leur montra ensuite des diamants certifiés insérés dans leur plaquette et munis de leurs certificats.

Le mois suivant, Vincent avait roulé durant une bonne partie de la nuit. Il ne pouvait pas toujours se ménager le temps qu’il aurait souhaité pour voir ses enfants.

Depuis une semaine sous la responsabilité d’un moniteur, un petit groupe d’enfants dont ceux de Vincent se trouvaient à la montagne, skiaient, s’amusaient et passaient de bonnes vacances. Il avait promis de venir séjourner pendant le week end avec Fabien, Thierry et Carole.

La neige avait l’air bonne. Vincent stoppa devant l’hôtel et entra directement dans la salle à manger. Il était encore tôt, mail il aperçut ses enfants un peu plus loin autour d’une table de petit déjeuner.

Carole fut la première à voir son père :

Papa !

Ce cri joyeux fit se retourner une belle femme aux cheveux châtain foncé qui déjeunait paisiblement. C’était Eve. De temps en temps, elle venait passer quelques jours dans cette station de Val d’Isère. Vincent hésita un instant mais ne dit rien. Eve sourit, mais ne salua pas et poursuivit son petit déjeuner tranquillement.

Vincent commanda un café noir très fort

« Tu viens skier avec nous ?

« Je vais plutôt dormir un peu… Nous nous verrons à midi et nous irons sur les pistes après le déjeuner…. Je suis vanné. »


Chapitre 22

L’aménagement de la SAD, Place Vendôme 

Au petit deux pièces du début succédait désormais un vaste local, un siège social cossu, clair, avenant. La société Anversoise du diamant occupait désormais une partie du deuxième étage d’un immeuble de la place Vendôme.

De grandes peintures à sujets mythologiques ornaient les plafonds de l’immense pièce d’angle donnant sur la rue de la Paix et la place Vendôme. Des moulures alternativement dorées et bleu-gris en rehaussaient les couleurs.

Vincent fit transformer cet espace en véritable joaillerie. Entre chaque fenêtre se trouvaient des vitrines contenant des pierres précieuses de différentes couleurs : des rubis de Birmanie, rouge sang, ou de Siam, légèrement violets, des saphirs du Cachemire, couleur de bleuet, ou bleu-roi, de Birmanie, voire de Ceylan, montrant une couleur dense, soutenue, plus foncée…. Des émeraudes de Colombie, couleur menthe à l’eau, côtoyaient des pierres fines : aigues-marines, topazes, tourmalines, améthystes ou encore des pierres ornementales, jades et turquoises.

Toutes ces pierres n’appartenaient pas à la Société Anversoise du Diamant : des fournisseurs parisiens de la rue Cadet les proposèrent en dépôt-vente, permettant ainsi de rehausser d’éclats multicolores la blancheur vive des diamants exposés.

Les vitrines qui leur étaient réservées longeaient les murs. Des éclairages à intensité variable réhaussaient les nuances. Dans l’une des vitrines de grosses pierres factices représentaient les différentes phases de la taille du diamant. Des étagères présentaient les outils anciens et moderne du lapidaire. Plus loin, les tailles anciennes et modernes montraient toutes leurs diversités, poires, marquises, navettes… côtoyant des reproductions de diamants célèbres : Hope, Koh-i-Noor, Régent, Orloff, etc…

Les murs s’ornaient de gravures représentant le travail du tailleur de pierres précieuses ou l’un des nombreux épisodes de l’histoire fabuleuse du diamant.

Au centre de la pièce, séparées par une gerbe de fleurs blanches, deux vitrines longues et plates mettaient en valeur des bijoux spécialement dessinés pour la Société Anversoise du Diamant : pendentifs sertis de diamants, ou de rubis et de diamants intercalés, boucles d’oreilles de diamants roses, bracelets et solitaires, alliances, bagues et modèles anciens incorporant toute sorte de pierres de nuances diverses. Dans les coins de la salle, des bureaux Louis XVI permettaient de recevoir la clientèle qui se présentait de plus en plus spontanément dans les locaux de la société.

Le bureau de Vincent constituait une prolongation de la salle d’exposition, par sa décoration. Une table de travail en marbre doré s’harmonisait avec les boiseries, les appliques 1930 et la collection de coquillages que Vincent avait rapporté de ses voyages.

Vincent qui commençait à avoir des difficultés à faire face à l’ensemble de ses occupations, décida de recruter un collaborateur. Monsieur Jean VALLIER qu’il sélectionna parmi plusieurs prétendants fut tout à fait à la hauteur. Il recruta et forma les premiers vendeurs de la société.

Vallier avait plutôt bien réussi dans ses fonctions antérieures. Il disposait de facultés créatives et était polyvalent. Très sociable, c’était un bon communiquant et un gros travailleur avec un excellent esprit d’équipe car il savait écouter. La quarantaine, il avait du caractère et présentait très bien.

Les démarcheurs prospectaient par téléphone à partir de fichiers contenant des clients potentiels : fichiers de marchands de tableaux, fichiers de société de courtage en vins dont les clients étaient susceptibles d’investir dans des biens divers. Parallèlement, des publicités de plus en plus nombreuses parurent dans les journaux financiers et économiques. Un formulaire à découper permettait de prendre rendez-vous avec un collaborateur de la société ou recevoir une documentation sur les produits qu’offrait la Société Anversoise du Diamant : pierres précieuses à titre de bijoux ou de valeurs refuges.

Certains samedis, Vincent se rendait à Val d’Isère. Certains autres, Eve venait à Paris. Une complicité certaine permettait à ce qui aurait pu n’être qu’une simple aventure de se transformer petit à petit en une liaison durable ; à tel point qu’Eve vint de plus en plus souvent à Paris, jusqu’au moment où elle s’installa dans le grand appartement loué par Vincent à Rueil- Malmaison.

Elle hésita longtemps. Echaudée par une ancienne et désastreuse liaison, elle ne voulait plus s’attacher. Vincent, de son côté n’y tenait pas non plus : le mariage n’était pas pour lui tandis qu’une liaison stable, ne risquait pas de l’empêcher d’agir efficacement dans l’exercice de ses nouvelles activités ; il ne tenait pas à laisser les sentiments gâcher ce qu’il avait eu tant de mal à construire.

Les enfants s’entendaient plutôt bien avec Eve. Thierry ne pensait qu’à la littérature, Fabien aimait surtout le football. Carole avait envie de devenir styliste, ce qui pouvait surprendre, puisqu’elle n’aimait s’habiller qu’en blue-jeans râpés avec de vieilles hardes et d’oripeaux divers. Toutefois, elle commençait à acquérir un joli coup de crayon.

Vallier se heurta au caractère bien trempé d’Eve dont la mission était de diriger le département Conseils et Ventes de la S.A.D. Au total, l’entreprise regroupa rapidement un réseau commercial composé en France et en Belgique d’une cinquantaine de distributeurs dont le statut était celui des agents commerciaux. Au total, la SAD comptait 220 vendeurs indépendants.

Eve patiente et obstinée, cherchait à convaincre Vallier de la spécificité du diamant rare, inaltérable, symbolique, merveilleux et éternel.

Vallier expliqua à Eve tout l’intérêt que présentait le « Plan Pierres Précieuses » en ces termes : « Les plans commercialisés par l’Anversoise du Diamant sont tous garantis à 100% par un stock de diamants déposés à la Cogedis, filiale d’une banque nationalisée. Ce plan permet de constituer un capital par des versements échelonnés dans le temps. Les versements des clients sont convertis en points dont la contrevaleur est indexée sur les prix des diamants de la Bourse d’Anvers.

À tout moment ou encore au terme du plan, le client a la possibilité de demander la livraison d’une ou plusieurs pierres au tarif en vigueur indexé par les professionnels. Les caractéristiques et qualités des pierres sont sélectionnées par le client selon l’usage qu’il compte en faire : bijoux avec diamants sertis sur une monture de son choix ou valeurs refuges en coffre.


Chapitre 23

« L'objectif inavoué du socialisme est d’accroître la dépendance. »

Les jours passaient, la campagne électorale suivait son cours. Vallier s’était inquiété du programme du candidat socialiste : « les principales formes de spéculation seront découragées, l’anonymat sur l’or sera levé, tous les règlements devront se faire par chèque bancaire… le diamant sera taxé sévèrement à 33% etc… 

« Un démagogue de plus, Vallier, ce sont des mots...»

Midler refusait de croire que de telles mesures pouvaient vraiment s’appliquer. Vincent dont la formation reposait essentiellement sur les principes de l’économie libérale de marché, de la responsabilité individuelle, de la libre entreprise, du libre choix des particuliers, ne pouvait pas comprendre ces entraves aux libertés, ces principes fondés sur une idéologie dépassée sans lien avec les réalités tangibles…

« Ils disent cela pour leur électorat, c’est tout ! L’urgence, la vraie urgence, c’est de dégager l’économie de l’emprise de l’Etat, des Administrations et de la Bureaucratie. Ils le savent forcément. Il leur faudra faire remonter l’argent à la surface au lieu de favoriser son maintien dans les bas de laine ou sur les comptes bloqués à l’étranger dans des paradis fiscaux. »

Vincent écouta attentivement les estimations de la SOFRES, mais bien avant le soir des élections, il avait eu vent de la victoire quasiment certaine du candidat socialiste. Le changement de majorité entra dans l’histoire.

Loin des excès, Eve, comme Vincent se posaient la question ; allaient-ils devoir tout recommencer à cause des idées économiques farfelues du nouveau pouvoir.

Eve proposait de faire les valises et de partir ; tout pouvait se régler en quelques semaines. Oui, mais les enfants ?

Comment veiller à leur éducation et à leur bonne formation. Vincent et Eve décidèrent d’attendre ; le parlement ferait contrepoids, modèrerait certainement les propositions du nouveau gouvernement. Ils attendirent et finalement reprirent confiance. Les affaires après une baisse légère, reprirent de plus belle mais l’inquiétude était toujours présente.

Et dire que, deux ans auparavant, Vincent avait envisagé de quitter la France, s’expatrier : le rêve américain ! Il avait pensé redémarrer, dans un pays « libre » en Californie ou en Floride. Il appréciait tout particulièrement l’esprit sportif, le pragmatisme, le naturel et la finesse des habitants de ces Etats toujours à la recherche de nouveautés et toujours très prospectifs. Cela correspondait beaucoup mieux à son tempérament qui supportait de moins en moins le côté routinier et comptable des français trop souvent jaloux et envieux de leurs compatriotes.


Chapitre 24

Quand les fonctionnaires de la Délégation Banque Bourse (DBB) s’en mêlent.

Soudain, quelqu’un prend Eve par le bras.

« Vous êtes au courant ? 

« Mais de quoi ? répond Eve interloquée.

C’est sorti ce matin, lui explique Vallier qui lui tend une coupure de presse. Lisez…

« Une nouvelle loi concernant les placements en biens divers vient d’être votée par le parlement… Cette loi stipule que toute personne faisant acquérir des droits réels sur des biens mobiliers ou immobiliers à des tiers souscripteurs qui n’en assurent pas eux même la gestion, doit préalablement à tout démarchage, remettre à l’intéressé un document destiné à donner une information utile sur l’opération proposée… Cette loi prendra effet à compter du 1er septembre prochain. D’ici là, les sociétés concernées devront soumettre à la Délégation Banques-Bourse (DBB) leur documentation destinée au public »

Eve rend la coupure à son interlocuteur.

« Et alors ; ce n’est pas grand-chose, non ? C’est une loi à laquelle nous devrons nous conformer. »

« Eve, écoutez-moi, répond Vallier, cela m’inquiète car cette loi ne vise que le secteur privé : les sociétés en Biens Divers principalement. »

Vincent après la lecture de la teneur du communiqué : « Ce n’est pas grave, nous allons le leur fournir, ce document. C’est d’ailleurs très bien puisque cela s’inscrit dans le cadre de la déontologie de notre société et de notre syndicat professionnel. »

Monsieur Dartois, petit et mince, directeur du service des placements de la Délégation Banque-Bourse, relit attentivement le projet de document d’information que Vincent lui a envoyé. N’a-t-il donc pas eu le temps d’en prendre connaissance avant ce rendez vous ?

Il n’est pas très aimable et trône derrière un bureau surchargé de documents et dossiers en équilibre instable.

« Ce document ne correspond pas aux instructions que nous vous avons communiquées. »

André LESAGE, avocat et conseiller juridique et fiscal de La Société Anversoise du Diamant qui accompagne Vincent lui répond : « Pourriez-vous nous préciser comment il convient de le rédiger ?

Maître Lesage est un avocat particulièrement courtois qui garde son calme en toutes circonstances et n’interfère jamais dans les discussions de son client, Vincent Midler, avec ses interlocuteurs.

Mr Dartois : « Je vais vous faire parvenir les consignes complémentaires par courrier… »

Comment se fait-il que les documents successifs ne leur conviennent jamais ? pense Vincent. Il va finir par partager les inquiétudes de Vallier qui prétend que le gouvernement socialiste veut briser les sociétés privées de placement en Biens Divers.

Le dilemme demeure. Eve soupire. Que faire ?

« Il nous faut prendre du recul pour prendre des décisions qui engagent notre avenir et surtout celui de mes trois enfants » pense Vincent. ; « pour les vacances d’été nous louerons une maison en Bretagne en bordure de mer pour se donner le temps de la réflexion nécessaire. »

Ce fut au Val-André dans une petite station balnéaire avec une ravissante plage de sable fin, insérée dans une jolie crique rocheuse que Vincent et Eve jetèrent leur dévolu. Nichée entre la baie de Saint-Brieuc et la côte d’Emeraude, elle allie harmonieusement plusieurs sites, dédiés aux plaisirs du farniente, de la détente et de la découverte.

De la terrasse on voit la mer. Elle s’étend, calme et bleue, entre les rochers nacrés de rose. L’odeur salée, iodée, vive rend le soufle léger. La maison, à flanc de coteau, est une austère bâtisse bretonne. Mais Eve, avec son kimono ajoute un peu de gaieté à ce paysage rude. Elle apprécie ce premier soleil du matin. Plus bas la Manche se trouve vide de toute voile. Les mouettes jacassent autour des rochers mordorés qui émergent à marée haute.

L’ombre de la DBB parvient à gâcher en partie ses vacances, à salir même le paysage, à rendre la nature triste alors que le soleil ruisselle de partout. Elle commençait à penser de plus en plus qu’un curieux retournement devenait la règle en France : le citoyen se trouvait au service de l’administration, à sa disposition, presque à ses ordres.

« Vivons-nous en démocratie ou dans le cadre de prémices d’un début de dictature se mettant en place insidieusement ? 

« N’exagérons rien » lui répond Vincent.

Un jour, deux jours passés près de la mer, puis il dut à nouveau partir pour regagner son bureau de Paris.

C’était une de ces grosses pluies d’août qui, violemment s’écrasait sur la route. Vincent roule, conduisant presque sans y penser. Il est déjà 21 heures et écoute machinalement la radio. Le nouveau Président de la République discourt : des mots, des phrases, des périodes ronflantes, des rythmes oratoires, des clichés plus qu’usés s’enchainent les uns aux autres, inconsistants et dénués de sens.

Mais que veut-il ce directeur de la DBB ? Pourquoi, encore et toujours, un rendez-vous, des demandes pressantes d’explications qu’il faut répéter 100 fois.

À quoi bon ? en quoi, est-ce utile au pays ? La société Anversoise du diamant est légale et honnête, ne cache rien… ils ne peuvent l’ignorer : ils ont déjà tout contrôlé, tout fouillé…alors ? Quel est l’intérêt de s’attaquer à la SAD qui exerce son activité en toute transparence ?

Après demain, Vincent doit aussi se rendre à Anvers, exercer son métier malgré l’acharnement des fonctionnaires qui sembleraient chercher à l’en empêcher.

Tout allait bien jusqu’à ce que Vincent se rapproche de Paris. L’autoroute s’étendait, dégagée, ennuyeuse, mais facile, malgré la pluie. Puis, petit à petit, les camions apparurent pour occuper progressivement la totalité de la file de droite. Leurs énormes roues se mirent à projeter des jets d’eau boueuse, aveuglant le pare-brise de Vincent. Il plissa les yeux, comme si cela pouvait lui permettre de mieux voir.

Les essuie-glaces peinent, rapportant de part et d’autres de la vitre bombée un amas brun et gluant.

— Mais qu’est-ce qu’il fout, celui-là ?

La Citroën qui progresse, elle aussi, sur la file de gauche, se déporte, fait une embardée. Elle heurte un camion, rebondit, est renvoyée au milieu de la chaussée. Le temps se ralentit.

À droite, les camions défilent, les uns collés aux autres, mur d’acier, de pneus, de boue. À gauche les glissières de sécurité bordent un couloir étroit qui ne peut mener que vers la citroën qui tourne comme un jouet déréglé, comme une toupie que Vincent va percuter inexorablement.

La Citroën s’immobilise d’un seul coup, dans un choc brutal. Elle s’écrase sur une carcasse de ferraille qui stationne là, à gauche, sans feux, barrant l’autoroute. Vincent comprend.

Il ne reste plus qu’à se raidir, à attendre le choc ; impossible de s’échapper, impossible de ne pas heurter de plein fouet les automobiles encastrées les unes dans les autres.

Vincent se colle au siège, le pied appuyant à fond sur le frein et sur l’accélérateur, en même temps vite, vite ; le seul moyen de s’en tirer est de se jeter sur la glissière de sécurité…vite vite… mais le temps paraît se dilater : chaque geste est lourd, lent… Vincent, extrêmement lucide est conscient de l’enfoncement de sa voiture dans le métal malléable de la glissière qui se déforme sous la puissance de la poussée… Il ressent l’élasticité de la glissière qui renvoie son véhicule en arrière.

Ce premier choc a permis de perdre de la vitesse. ; la Rover parcourt une trentaine de mètres et vient percuter les ferrailles immobiles dans un bruit assourdissant tandis que s’élève une épaisse fumée.

Et puis, c’est le silence, la stupeur. Vivant ! Il coupe le contact. Il sait que derrière, d’autres voitures vont venir s’écraser contre la sienne.

Il faut sortir de ce carcan d’acier… pourvu que la portière se soit pas bloquée…il faut s’extirper de là, avant que le feu…

Le rétroviseur miraculeusement intact, montre des phares blancs qui grossissent à une vitesse effrayante ! Vincent puise dans ses muscles toute l’énergie possible pour résister, le choc le décolle du siège, un autre choc le bouscule… non ! il ne va pas rester là, bringuebalant dans ce stupide habitacle qui se déforme à chaque poussée. La poignée de la portière est coincée… un coup d’épaule, un autre… La portière finit par s’entrouvrir mais résiste. Il inspire bruyamment et souffle tout l’air contenu dans ses poumons tout en poussant encore, tandis que s’évade de lui un cri venu du fond de ses entrailles, sonore, puissant comme le « han » d’un bûcheron.

Vaincue, la portière bascule, Vincent s’élance et dans un saut dont il ne se serait jamais cru capable, il se retrouve derrière la première glissière de sécurité. Vincent, débout dans l’herbe de la bande centrale de l’autoroute n’est plus que spectateur : des véhicules arrivent à grand allure. Les pneus crissent, les freins hurlent, les voitures raclent la glissière, s’immobilisent en travers de la route, se frôlent, s’accrochent, les camions s’arrêtent.

Des conducteurs hagards sortent des voitures encastrées. Les routiers courent sur la chaussés et se ruent vers les automobiles afin de couper le contact car de l’amas de métal suintent des coulées de carburants. Au loin des sirènes bruissent.

« Vous n’avez rien ? Le routier regarde Vincent. Il n’a pas l’air d’y croire…

« Non, je crois que je n’ai rien… »

« – Ben mon vieux ! Il est ahuri… » car il se trouvait à côté de Vincent, un peu avant le choc et il avait tout vu. »

Un médecin sans doute : « Surtout ne touchez pas les personnes blessées ou même seulement allongées. » Les secours arrivent. Les faisceaux des gyrophares balaient déjà la confusion.

Environ une heure après, les policiers commencent à enregistrer les dépositions dans des fourgons et se chargent de téléphoner à des taxis que demandent des conducteurs accidentés et leurs éventuels passagers.


Chapitre 25

C'est dans son métier de bijoutier diamantaire que Vincent se sent le plus lui même et le plus heureux au plan professionnel.

De nouveaux rendez-vous dans les bureaux de la DBB et ceux de la SAD furent organisés.

Toute l’activité de la société Anversoise du diamant s’est ainsi retrouvée plusieurs fois passée au crible par les juristes, les spécialistes financiers, les auditeurs comptables, les fiscalistes… et tout ceci avec une lenteur manifestement voulue.

« Mr Dartois, déclare Vincent Midler, il vous manque toujours quelque chose. Cela peut durer longtemps et, de toute façon autant que vous le souhaitez, n’est-ce pas ? C’en est trop car de surcroît vous ne pouvez ignorer que le « plan pierres précieuses » n’entre même pas dans le champ d’application de cette loi du 6 janvier sur les biens divers. Votre attitude est non seulement discourtoise, mais elle constitue un abus de pouvoir pur et simple. »

Vincent ne supporte pas le déni de justice, le gauchissement de ce qui doit être immuable: La Loi. L’arbitraire de l’administration a ses limites.

Vincent saisit le brouillon chiffonné que lui tend Maître Lesage.

Lesage : « Plusieurs responsables de la DBB, dont ceux du service des placements, quittent cet organisme pour être remplacés par de nouveaux fonctionnaires qui seront placés sous la direction de Monsieur ARBIN qui vient de quitter la Cour des Comptes pour prendre ses fonctions à la DBB en remplacement de Monsieur Dartois. »

« Monsieur Midler ! si j’avais été en poste il y a six mois…

« Eh bien, que se serait –il passé ?

« Jamais, vous m’entendez, jamais la question même de l’obtention du numéro d’enregistrement de La DBB pour obtenir cet agrément permettant vos activités ne se serait posé. »

« Nous y voilà ! Mais Monsieur Arbin, sur quel texte de loi vous fondez vous pour intervenir ainsi ? Nos activités sont tout à fait normales et légales. Monsieur Darbois, votre prédécésseur, le sait fort bien. »

« Monsieur Midler ; que feriez-vous si j’obtenais le retrait de votre numéro d’enregistrement pour votre Plan ? 

« Mais de quel droit ? Une loi promulguée ne permet pas de reprendre un agréement qui a été octroyé. Vous le savez bien !

« Et pourquoi pas une nouvelle loi, oui, une nouvelle loi ! 

« Les emmerdements commencent », murmure Maître Lesage. « Ils se foutent de la jurisprudence de la Cour de Cassation ».

« Lesage, ne jouez pas au naïf. Ce monsieur Arbin est venu sur ordre. Des décisions ont sans doute été prises par le gouvernement. Ils veulent en effet éliminer les sociétés privées d’investissement en Biens Divers au profit des institutions financières d’Etat. »

Vallier n’a rien dit pendant la visite de Mr Arbin. Il est blanc de rage. « Mais enfin dans quel pays sommes-nous, en France ou dans un pays sous contrôle d’un régime policier ?

Vincent ne se laisserait pas faire. Il se souvenait d’une devise : « Ne pas subir ». Il s’en était fait une ligne de conduite. Il lui semblait pourtant qu’un étau l’enserrait, que l’Administration, agissant comme en terrain conquis, s’octroyait des droits que la loi n’avait pas prévus.


Chapitre 26

Chose promise, chose due ! 

Vincent avait promis à ses enfants que l’été suivant ils feraient tous ensemble le tour de la Corse en voilier en partant de Sanary. Il avait une relation sur place qui louait des voiliers avec « skippers », souvent propriétaires de leur navire.

Il est 5 heures 30 du matin sur le port de San Ambroggio, en Balagne Corse près de CALVI.

Debout la jeunesse ! s’écria Vincent Midler à l’attention des jeunes membres d’équipage : ses 3 enfants respectivement de 14 ans, 11ans et 9 ans et Audrey, une cousine de 10 ans. Martin, le skipper, etait déjà à pieds d’œuvre depuis une demi-heure et Eve venait de sortir de la petite salle de douche.

Les quais sont encore vides. Seuls des livreurs de boissons pour le restaurant du port de plaisance portent des caisses en bois remplies de bouteilles.

« La douche pour tout le monde et le petit déjeuner dans le carré d’ici trois quart d’heure. Merci Eve de t’en occuper. Pendant ce temps, je vais à la Capitainerie pour payer les anneaux et remplir la paperasse. »

« Bonjour lieutenant, comment est la météo marine ? demande Vincent à celui qui n’ayant manifestement dormi qu’une partie de la nuit, le regarde béatement derrière son ordinateur sans même lui dire bonjour.

« Nous allons effectuer aujourd’hui la traversée de retour jusqu’à Sanary. »

« Le temps est clair et le soleil est au rendez-vous lui répond l’homme encore à moitié endormi. La mer est calme et le vent n’excède pas 10 nœuds. Je pense que vous allez être obligé de faire, au moins pour une partie, la traversée au moteur. Cela va vous paraître long et il va falloir occuper vos jeunes enfants. »

« Bon, Merci. Tout baigne pour une traversée tranquille. »

Vincent regagna le voilier, un « Mikado » de près de 15 mètres de long qu’il avait loué avec Martin, son « skipper », pour une partie des vacances d’été avec ses enfants. Ce dernier, de grande taille mais plutôt maigre, était bazanné par le soleil et buriné par les intempéries.

Le programme : Ajaccio et Bonifacio à l’aller, le tour de la Corse à partir de Porto-Vecchio en passant par Bastia et Saint Laurent, puis la Sardaigne à Porto-Cervo avant de regagner le nord de la Corse et rentrer à Sanary.

Il était environ 10 heures lorsque des nuages commencèrent à apparaître à l’horizon. Dans un premier temps ces nuages tout en longueur s’entre-coupaient par des zones de ciel bleu. Un peu de vent commença à gonfler les voiles. Une heure après, des petites vagues apparurent avec à leurs crêtes un peu d’écume de mer. Les nuages s’épaissirent et le vent prit de l’ampleur au point que les vaguelettes se transformèrent en vagues plus importantes.

Martin, expliqua :

« Nous allons prendre un grain mais cela ne devrait pas durer. Tant que les vagues ne moutonnent pas trop… cela ne sera pas trop méchant car le vent est inférieur à une force 5. Il entreprit toutefois de réduire la voilure en prenant des premiers ris, tandis que l’orage, au loin, commença à gronder.

« Vincent, s’il vous plaît, dites à Eve de mettre les enfants à l’abri et aidez-la à installer le carré. Dévissez la grande table centrale et mettez tous les matelas des cabines sur le plancher. Installez les enfants avec, pour chacun d’eux, un sac de couchage et un oreiller.

Dites à Camille, qui a un peu de fièvre, d’aller s’allonger sur l’une des couchettes à l’avant et donnez-lui de l’aspirine et du nuctalon avec une bouteille d’eau plate. »

Puis, « Vincent et Thierry, enfilez vos cirés jaunes, pantalons, vestes et capuches » ; on va se mouiller avec les trombes d ‘eau qui vont nous tomber du ciel et les embruns marins qui vont commencer à nous doucher par le travers. »

En effet, une pluie diluvienne s’abattit soudainement et le vent força en quelques minutes.

Le bateau commença à se cabrer sous l’effet de premières grosses vagues perpendiculaires, prises de plein fouet. L’une, plus importante, plongea la proue du bateau sous l’eau. À cet instant la roue de la barre cessa de répondre ; le câble venait de se désolidariser…

Martin cria à Vincent :

« Prenez la barre franche et emmanchez la dans le gouvernail tout en tenant bon le cap actuel. Demandez à Thierry de vous aider pendant que je répare la liaison du câble. »

Tenir une barre franche d’un voilier de plusieurs tonnes dans une direction précise exige une énorme résistance. Heureusement, Martin réussit à relier le câble au gouvernail et put reprendre rapidement le contrôle de la double barre à roue.

Les vagues prirent de l’ampleur et, l’une d’entre elles, se répandit sur le pont du navire et s’infiltra dans la calle arrière contenant le moteur qui fut vite noyé et s’arrêta de tourner. Toutes les lumières du bateau s’éteignirent.

Martin, toujours très calme avec son sextant à la main dit à Vincent : « Vous pouvez rassurer tout le monde, nous allons naviguer à la voile en surfant sur les vagues ; avec la hauteur et le poids de la quille, le voilier est conçu pour qu’il ne puisse pas se retourner ; il n’y a rien à craindre, si ce n’est que cela va secouer… Toutes les ouvertures du bateau doivent rester fermées à double tour. Merci d’aller vérifier chacune d’elles. »

En pleine tempête orageuse en méditerranée, la nuit, sans moteur et sans aucune lumière ni à l’avant, ni à l’arrière ni à babord et ni tribord, Martin, Vincent et Thierry avaient de quoi s’occuper sous les averses et embruns successifs. Il fallait à tout prix maintenir le cap et surfer sur chacune des vagues qui se présentait. Ils étaient mouillés des pieds à la tête et les cirés blanchissaient petit à petit sous l’effet des embruns d’eau de mer.

Subitement, c’est avec effroi que Vincent vit arriver dans la nuit noire, droit sur le voilier, un véritable monstre à peine éclairé par une petite lampe blanche à l’avant située à environ 20 m de haut et un feu de couleur rouge à la même hauteur. Un éclair déchira les nuages ce qui permis à Vincent de voir qu’il s’agissait d’un gros navire porte-conteneurs. Comment se signaler ? Trop tard…d’autant plus que les fusées de détresse étaient mouillées, donc inutilisables ; personne sur le pont n’eut le temps de prononcer un seul mot.

Pétrifiés, Vincent et Thierry se collèrent contre le grand mât, la mâchoire serrée par l’angoisse sous forme d’une boule au ventre bloquant en partie leur respiration.

Le cargo passa à quelques centaines de mètres dans un vacarme de moteur effrayant. Vraisemblablement, personne de l’équipage de l’énorme navire n’avait vu le voilier et se rendit compte qu’une catastrophe venait d’être évitée. Nos trois navigateurs eurent l’une des plus grosses frayeurs de leur vie…

L’énorme cargo s’éloigna. Une relative accalmie dans le sillage du gigantesque navire fut appréciée mais les vagues reprirent de plus belle, au fur et à mesure que le voilier s’éloignait du porte-conteneurs.

Eve, qui avait entendu le bruit infernal du cargo fit son apparition sur le pont. Il lui fallut se tenir fermement au bastingage car les vagues, les unes après les autres, poursuivaient leur chemin, obligeant Martin accroché à la roue de la barre à poursuivre ses manœuvres de slalomeur et de surfeur sur la crête de chacune d’elles. Elle retourna rassurer les enfants et Camille qui s’était endormie sous l’effet des médicaments.

Toute la nuit, Martin et Vincent se relayèrent à la barre pour que chacun puisse se reposer un peu, à tour de rôle. Thierry ne descendit pas en cabine pour s’allonger car à 14 ans, malgré la fatigue et le manque de sommeil, il voulait partiper, sans relâche, à la navigation.

À l’aube, les côtes méditerranéennes apparurent au loin mais la houle était toujours aussi forte. Les vagues atteignaient encore six à huit mètres.

Utilisant pour la nième fois son sextant, Martin se rendit compte que le Mikado n’arrivait pas au large de Sanary mais au large de Nice…

« Nous allons nous rapprocher des côtes et les suivre vers l’ouest pour se réfugier à l’abri d’une des îles. » Plus tard, le voilier amorça une manœuvre pour contourner l’île du levant. L’ancre fut jetée au seul endroit où la mer était presque plate...

Lorsque le bateau fut stabilisé : « Vincent, vous avez vu dans quel état vous êtes ? tout blanc comme moi et Thierry car le sel de mer nous a complètement enfariné. Il est grand temps d’aller se changer et surtout de dormir pour récupérer de cette traversée épuisante. »

Il leur fallut plus de 12 heures de sommeil pour s’en remettre.

Vincent ne put s’empêcher d’avoir une pensée malveillante à l’encontre du lieutenant de la Capitainerie de San Ambroggio…

Quant à Camille elle expliqua :

« J’ai passé la nuit en partie dans un sous marin car, au travers des hublots, j’ai pu constater que l’avant du voilier était plus souvent sous l’eau qu’au-dessus. »


Chapitre 27

Laisse tomber ceux qui ne te veulent pas du bien et poursuis ta route dans la sérénité, mais ne reste pas sans protection.

Les mois passèrent. La S.A.D poursuivait ses activités avec succès. Toutefois Vincent, commençait à penser que quelque part, en haut lieu, quelqu’un – mais qui ? voulait l’abattre.

Un ballet bien réglé recommença. Une série d’échanges de lettres : il s’agissait encore du nouveau document d’information qu’exigeait la DBB. Un nouveau numéro serait il enregistré pour la SAD ? On pouvait en douter car monsieur Arbin semblait toujours vouloir s’y opposer. Le délai était reporté de mois en mois.

Jeanne, la secrétaire, à Vallier :

« Vous savez, on en parle au bureau. Tout est-il vraiment clair ? Parce que sinon, je ne vois pas pourquoi les gens…. Enfin la DBB s’acharnerait ainsi… »

« Moi, je suis sûr que Mr Midler n’a jamais fait quoique ce soit de douteux. »

Vallier leva les yeux au ciel. Allons bon ! le personnel se mettait à jaser !

Trois jours plus tard, Vincent se rendit à La Cogedis. Mme Levinnec, directeur général, le reçut immédiatement. Elle ne semblait pas très à l’aise.

« La Cogedis ne peut plus être séquestre, expliqu’a-t-elle. J’ai reçu des ordres. »

« Bien répondit Vincent, pas de problème ; je vais faire nommer un huissier par le tribunal. »

« Par ailleurs, je suis gêné de devoir vous annoncer que votre stock de diamants ne peut plus être stocké dans nos coffres. J’ai reçu l’ordre de lancer un référé sous un pretexte quelconque pour me débarasser de vos pierres. »

Plus de Cogedis ? Qu’à cela ne tienne, Vincent se tournerait vers une banque, nationalisée de préférence. Quelques jours passèrent encore, puis il obtint un rendez vous avec un directeur d’agence.

« Monsieur, je suis désolé, mais un problème se pose : Je ne suis pas en mesure d’accepter la garde de votre stock de diamants en garantie de votre « plan. »

« Quel est le problème ? 

« Je ne peux pas…ne m’en demandez pas plus… voyez donc un de mes confrères. »

« J’ai compris …. Un de vos confrères ? Vous croyez que j’ai le temps de faire du tourisme bancaire ! 

« Ah, les fonctionnaires ! toujours aux ordres, comme des militaires. Tout cela pour empêcher d’aboutir ceux qui osent, ceux qui prennent des risques. »

Vincent acheta un journal financier au kiosque à journaux avant de regagner sa voiture :

Le gros titre est clair :

« LES BIENS DIVERS DANS LE COLLIMATEUR DE LA DBB »

Vincent se dit : « L’Etat veut drainer tous les fonds vers ses propres organismes financiers et vers la Bourse pour tenter de relancer l’économie. »

De délai en délai, de remaniements de documents en modifications, le mois de mars de l’année suivante arriva.

Le 9 Mars, le couperet tomba par la diffusion d’un communiqué de presse de la DBB via l’AFP :

« La Délégation a décidé de mettre fin à la validité du numéro d’enregistrement attribué à la Société Anversoise du Diamant (SAD). »

Vincent se calma. Agir ; il fallait agir. La DBB invoque des prétextes et formule des allégations mensongères. Légalement cela ne tient pas debout ! Il ne reste plus qu’à se battre sur le terrain juridique.

« Bon Maître Lesage ! On y va … » même s’il avait conscience qu’il allait avoir à faire à forte partie. C’est carrément « Le Pot de terre contre le Pot de fer. »

Dès le lendemain de la parution du communiqué de presse, la masse de courrier reçu par la S.A.D décupla. La cadence des appels téléphoniques se multiplia. Les clients voulaient être rassurés ; ce fut la panique. Assistait-on à une sorte de « nationalisation » des placements en Biens Divers. » ? Etrange utilisation de la loi !

« Et bien ! c’est nous maintenant qui allons prendre l’offensive. Nous allons attaquer l’Etat par une procédure au plus haut niveau. » décréta Vincent.

« Maître Lesage lui répondit ; Ce sera donc auprès du Conseil d’Etat, puisque la DBB est une instance nationale. »

V.Midler : « De plus je continue mes activités car j’ai la loi pour moi. Oui ou non ? Et s’il le faut nous irons jusqu’à la Cour Européenne des Droits de l’Homme de Bruxelles… Nous allons constituer un staff d’avocats spécialisés : un spécialiste pour le Conseil d’Etat, un autre pour le droit administratif, un pour les droits de réponse à la presse, un pour la partie pénale, et un dernier plus généraliste, pour vous assister. »

« Me Lesage : « Vous ne lésinez pas ! Vous avez la loi pour vous certes, mais cette affaire fera du bruit. Quel sera l’attitude du réseau commercial ? 

Vincent Midler, par mesure de sécurité supplémentaire avait consulté, en toute neutralité, un professeur de droit criminel des affaires…. Un ténor du barreau… qui en avait conclu que :

« L’appel public à l’épargne en vue du Plan Pierres Précieuses ne donne pas lieu au contrôle prévu par la loi du 6 Janvier. La décision de la DBB n’entre pas dans la catégorie des décisions qu’elle est fondée à prendre. Son inobservation n’est donc assortie d’aucune poursuite pénale. »

Eve trouve cela agaçant. Tout le monde s’agite, s’inquiète, s’obnubile, s’affole… et lui, très calme, reste là pour écrire comme si de rien n’était.

C’est d’un ton un peu vif qu’elle déclare :

« Les agents sont démotivés parce qu’ils ont la trouille ! ils flanchent car ils ont peur ! le réseau commercial risque de se démanteler ! on ne contrôle plus rien… Les vendeurs craignent pour leur emploi !

V.Midler : « L’Etat de droit dans lequel nous vivons ne va tout de même pas nous empêcher de mener une activité parfaitement licite et mettre plusieurs centaines de personnes au chômage.

À propos, je n’ai pas le droit de t’entrainer dans une pareille aventure… alors, je ne t’en voudrais pas si tu démissionnais. »

Eve : « Nous sommes embarqués sur le même navire, mais je vais tout de même y réfléchir et prendre conseil. »

Le sur-lendemain, la réunion avec les cinq avocats sélectionnés commence autour de Vincent Midler.

Ce dernier prend la parole :

« L’examen détaillé des textes qui vous ont été soumis permet de conclure que ceux-ci ne prévoient nullement l’attribution d’un numéro d’enregistrement : celui-ci n’est qu’une invention arbitraire pure et simple de la DBB ! Nous ne pouvons laisser passer cette imposture sans réagir. C’est un ramassis d’allégations mensongères qui servent de prétextes pour justifier des décisions illégales. »

« Pour ce qui concerne les médias, je m’en occupe ! Je prévois un droit de réponse » et je propose d’assigner les directeurs de publications qui ne le feront pas passer » déclare Maître Roseau, spécialiste du droit de la presse.

En attendant, lance Maître Jacovic : « l’action pénale en diffamation contre la DBB va bon train. »

Maître Gallier « Un administrateur judiciaire, séquestre du stock, va être nommé par le Tribunal de Grande Instance de Paris, la semaine prochaine…. C’est lui qui décidera du lieu où les diamants seront exposés sous sa responsabilité ».

Maître Devienne : « La rédaction du recours et mémoire pour le Conseil d’Etat est presque achevé et sera déposé fin septembre. »

Quant à moi, ajoute Maître Lesage, je pousuis mon rapport pour introduire auprès des tribunaux administratifs une action en dommages et intérêts subie par la SAD. »

La secrétaire apporte les photocopies demandées par les uns et les autres et lui remet des coupures de presse à distribuer aux avocats :

— Placement Divers : Les mises en garde de la DBB

— Attention Diamants ! La SAD n’a plus le droit de proposer ses produits par démarchage ou publicité

— Diamants ; Le Plan Diamant de la SAD interdit

— Bras de fer entre le DBB et la S.A.D

« Voilà, commente Midler, quelques exemples de la désinformation coutumière à notre encontre de la DBB. »


Chapitre 28

« Le concept de l'honnêteté ne veut plus rien dire… Il faut parler de légalité. » 

Un Matin, Jeanne entra, affolée, dans le bureau de Vincent. Elle annonça les contrôleurs du fisc. Durant des semaines ils épluchèrent le moindre reçu, le moindre talon de chèque, puis plièrent bagage, laissant la place à un trio d’inspecteurs de la Sécurité Sociale.

À peine avaient-ils fini leur travail qu’intervinrent les inspecteurs des Douanes. Le personnel fut consigné dans les bureaux pour toute la journée. Ce jour là, personne ne pouvait sortir, personne ne pouvait entrer, et les communications téléphoniques furent interdites.

Vincent dut ouvrir les coffres : « Vous aurez à justifier de l’origine de chaque pierre, factures et certificats d’authenticité à l’appui », déclara l’un des inspecteurs.

Au même moment, le directeur de la banque ouvrait les coffres de la S.A.D à trois autres Inspecteurs des Douanes. Ces derniers se mirent à inventorier les pierres une à une, puis à en établir une liste, accompagnée des numéros de leurs certificats.

De contrôle en vérifications, sept mois passèrent. Le mois d’avril était bien entamé quand Eve dut subir une intervention chirurgicale à son genou gauche, nécessitant son hospitalisation.

Il est près de 6 heures. Vincent qui venant de se réveiller, sommeillait encore. Un craquement se fit entendre sur le palier, deux coups sur la porte, la sonnerie…. Eve ? Mais qu’est ce que c’est ?

« Police ! Ouvrez. »

Il ne manquait plus que ceux-là. Cinq hommes envahissent l’appartement. C’est l’heure légale.

« Brigades Financières… Vous êtes Vincent Midler ? Je vous informe que vous êtes en garde à vue et sous contrôle judiciaire jusqu’à plus ample informé dans le cadre d’une Commission rogatoire. »

Le brigadier Leblanc, grand et gros, tend les documents officiels à Vincent. Ses hommes commencent déjà à inspecter et vider les tiroirs, et à se disperser dans les différentes pièces

Leblanc : « Quelles sont les personnes présentes dans l’appartement ? 

Midler : « Mon fils Fabien… ma compagne Eve est en clinique… »

Leblanc : « Oui nous le savons déjà et vos deux autres enfants sont en pension. »

Midler : « Vous êtes là pourquoi ? 

Leblanc : « Vérifications. »

Midler : « Vous voulez dire que je suis espionné ?

Leblanc : « Allez-vous habiller ! et en plus il se permet de donner des ordres comme à un subalterne…

Midler : « Je vous serais reconnaissant de bien vouloir changer de ton lui répondit Vincent. Rien ne vous autorise à être désagréable. »

Midler : « Puis-je au moins prendre une douche ?

Un policier est chargé de suivre Vincent dans la salle de bain comme aux toilettes et de de se planter devant chacune des portes.

Le contenu des tiroirs jonche maintenant les tapis. Dans le salon chamboulé, Fabien, l’œil encore plissé de sommeil ramasse ses albums de photos de vacances en Californie. Pauvre Fabien, il dort debout. Le policier inspecte son meuble de bureau et vide ses tiroirs.

Leblanc intervient : « ça va Houplin, pas de zèle… laissez cet enfant tranquille. »

« Donnez-nous la clef de la cave et celle de votre voiture. »

Vincent s’exécute.

L’inspecteur sort une paire de menottes de sa poche et, devant Thierry, les installe sur les poignets de son père ; émotions du fils… et vexation de Vincent. Le métal froid horripile sa peau.

« Ne t’inquiète pas Thierry, je serai là ce soir. C’est encore une manœuvre supplémentaire pour m’impressionner. »

L’escalier de l’immeuble, maintenant. Par chance personne ne passe à ce moment. Vincent monte dans la voiture banalisée qui le conduit Place Vendôme. Menottes aux mains, comme un malfaiteur, Vincent passe devant chacun de ses employés.

Midler : « Puis-je au moins appeler mon avocat ? 

Le silence répond à Vincent. Le téléphone est prohibé.

Alors commence une longue confrontation avec le personnel. Assis devant trois inspecteurs dont l’un tape les questions et les réponses sur une vieille Remington mal huilée, Vincent voit défiler un à un les membres de son personnel.

Vers 13h L’inspecteur Leblanc envoie chercher des sandwichs pour tout le monde.

Les policiers ont beau chercher partout, leurs investigations sont infructueuses. Les scellés sont apposés sur un certain nombre de dossiers, histoire de ne pas revenir bredouille.

Leblanc : « Nous allons à la PJ. »

Vincent doit à nouveau tendre les poignets pour subir le claquement sec et froid des menottes. Arrivé à destination il sort, bien encadré, et se retrouve muni de bracelets qui n’ont rien à voir avec ceux qui brillent dans les vitrines de la place Vendôme.

Quai des Orfèvres, les locaux sont sordides et crasseux. L’interrogatoire reprend dans un bureau gris et vieillot. Vers 17 heures, le commissaire principal Leblanc appelle le Parquet.

Leblanc : « Rien de sérieux…. Nous ne pouvons pas maintenir la garde à vue… Nous n’avons rien contre lui. »

Le procureur ne s’inquiète pas : il a tout le temps. Il tient à maintenir la pression psychologiqe car il faudra bien que ce Midler cède….

Une fois libre Vincent appelle Eve à la clinique.

Eve : « Des policiers sont venus jusqu’ici. Ils ont cherché à me faire témoigner contre toi… Odieux, Ils ont été Odieux ! J’ai cru avoir affaire à la Gestapo…

Midler : « Il faut que tu quittes le navire car cela ne sert à rien de rester au bureau tant que cette affaire ne sera pas terminée. Tu n’es pas directement concernée. Je propose d’aller te reposer chez tes parents dès que tu pourras sortir de clinique. »

Vincent retourna à son bureau de la place Vendôme et se retrouva nez à nez avec le Directeur Régional de la SAD pour la région parisienne.

« Ils sont venus me cueillir chez moi à Bagnolet ce matin et m’ont emmené. J’ai vraiment eu l’impression d’être un grand criminel. Ils sont cinglés. »

Maître Lesage arrive à son tour et fait son rapport : Six équipes des brigades financières ont été lancées dès ce matin, à 6 heures; des policiers en civil ont interrrogé deux de vos fournisseurs, votre personnel, vous, Eve même à la clinique, votre distributeur parisien…

Avec Vincent, l’administrateur séquestre décide de mettre les diamants sous la garde d’une société de gardiennage, La Société de Protection Privée SA, véritable forteresse., truffée d’installations électroniques de sécurité.

Mais une équipe de policiers, le jour même, se rend sur place à Vincennes pour apposer des scellés.

Le malheureux administrateur séquestre a lui-même fait l’objet d’une mesure de justice en référé pour qu’il retire des coffres le stock de diamants de la SAD.

À peine sortie de clinique, Eve est convoquée à la pJ : trois heures d’interrogatoire.

Eve : « Monsieur le commissaire, vous n’allez pas me dire que les grossistes et certains bijoutiers Joailliers de la place Vendôme ne sont pas dans le coup ? 

Leblanc : « Mes fonctions m’interdisent de vous répondre, Madame, mais la question mérite d’être posée. »

Eve lui répond : “Ou alors, plus simpement ils obéissent à des considérations idéologiques à courte vue. Le gouvernement donne l’impression de vouloir nationaliser les placements en Biens Divers. Si c’est le cas, pourquoi ne le fait-il pas proprement, en indemnisant, ou en faisant racheter les sociétés privées de cette branche d’activité par les Banques ?

Leblanc : « Vous me paraissez bien naïve ! Pourquoi l’Etat payerait-il ce qu’il peut obtenir pour rien ? 

« Si c’est le cas, c’est de l’escroquerie pure et simple. » lui répondit Eve.


Chapitre 29

Les Cancers de Vincent. Le cancer fait peur. Il isole, il éloigne, et sent la mort. À son contact, les gens préfèrent se détourner. 

À l’occasion d’une prise de sang de routine, le médecin traitant de Vincent Midler, au vu des résultats, le dirigea vers un chirurgien spécialiste de la cancérologie prostatique. Ce dernier lui prescrit une IRM en lui disant :

Le Chirurgien : » Ne vous inquiétez, pas il s’agit d’une technique d'imagerie médicale permettant d'obtenir des vues en deux ou en trois dimensions de l'intérieur avec une résolution en contraste élevée. »

Parallèlement, les niveaux des marqueurs sanguins furent recherchés et des biopsies furent entreprises pour connaître la dangerosité de ce qui apparaissait en image comme une tumeur cancéreuse. De même des recherches d’éventuelles métastases furent faites par des examens de scintigraphie et de TEP Scan.

Le chirurgien : « Monsieur Midler, il va falloir vous faire à l’idée que vous avez un cancer de la prostate d’une dangerosité moyenne. Bien heureusement, nous n’avons décelé aucune métastase. Je comprends que ce soit très lourd de devoir apprendre une telle nouvelle. »

Midler : « C’est une véritable condamnation à mort que vous me révélez. »

Compte tenu du choc émotionnel que cela produisit sur Vincent, le chirurgien lui répliqua :

« Pas du tout, car cela se soigne. Rien n’est inéluctable. C’est un combat qui consistera à vivre le plus normalement possible, tout en cachant votre maladie à certains autour de vous pendant un temps qui ne peut pas être déterminé, à ce stade. Malgré les souffrances physiques et psychologiques, il vous faudra bien respecter la ou les thérapies prescrites et surtout rester optimiste. Le moral est déterminant pour obtenir votre guérison…

Je vous propose de vous informer des différentes thérapies possibles lors de notre prochain rendez-vous. Entretemps, je vais vous prescrire trois médicaments dont un calmant vigoureux à prendre chaque jour et une coloscopie à faire faire en ambulatoire par mon collègue gastro-entérologue. »

Vincent Midler sortit de l’hôpital très stressé mais dut, auparavant, s’assoir une bonne demi-heure dans l’une des salles d’attente pour retrouver ses facultés. Il reprit, tout de même, sa voiture pour rentrer chez lui…

Lors de son nouveau rendez-vous :

Le chirurgien : « J’espère que vous vous sentez mieux que lorsque vous m’avez quitté il y a trois semaines. Une bonne nouvelle : votre coloscopie est normale donc pas d’inquiétude à avoir de ce côté-là.

Pour ce qui concerne les thérapies disponibles, il y en a plusieurs, parmi lesquelles, vous aurez un choix à faire : L’ablation pure et simple, la chimiothérapie, la cryogénie, la radiothérapie et les ultra-sons (HIFU).

Pour chacune de ces thérapies, il y a des avantages mais aussi des inconvénients dont des effets secondaires. Elles se pratiquent en fonction de différents critères. Par exemple, pour l’HIFU, le marqueur PSA ne doit pas excéder 8, la tumeur doit être en T1 ou T2 pour des patients d’un certain âge etc… »

Midler : « Je ne suis ni médecin, ni spécialiste en quoique ce soit dans le domaine de la médecine et de la pharmacie. Comment prendre une décision sans connaître, au minimum, les critères de chacune de ces thérapies. »

Le chirurgien : « Ne vous inquiétez pas, je vais vous remettre la liste de mes confrères que je vous recommande. Je vous engage à prendre rendez-vous avec chacun d’eux pour une explication détaillée sur les « pour et contre » de chaque traitement. En ce qui me concerne je suis spécialisé dans les ablations prostatiques complètes. »

Vincent sortit de l’hôpital aussi mal en point que la première fois.

Après avoir visité chacun des médecins qui prêcha pour sa spécialité, il se décida, pour la thérapie des Ultrasons HIFU.

« Pourquoi ? lui demanda sa compagne, Eve.

Midler : « Tout simplement parce que si le spécialiste n’obtient pas les effets escomptés, il est toujours possible de recourir à une autre thérapie sans que les ultrasons ne portent de préjudice à la nouvelle. Je m’explique : si tu choisis la thérapie de l’ablation tu ne peux pas ensuite te faire soigner par une deuxième thérapie… De plus, les risques d’une ablation sont surtout celles des effets secondaires nuisibles. »

Vincent Midler fut opéré deux fois par le spécialiste des ultrasons, selon le procédé HIFU.

Aucun résultat tangible… et beaucoup de souffrances. Il garda le silence pour ne pas inspirer la peur ou le rejet des autres dans ses activités.

Le spécialiste HIFU voulut l’opérer une troisième fois après une nouvelle IRM et une nouvelle biopsie. Vincent, poliment mais fermement, lui fit comprendre qu’il n’en était pas question et exigea de se faire remettre son dossier sur-le-champ.

Soutenu par sa compagne, ses trois enfants et ses proches, il obtint un rendez-vous à l’Hôpital de Garches. Après un scanner, une IRM et un TEP Scan, le nouveau médecin traitant le dirigea directement vers l’institut de cancérologie « Gustave Roussy » de Villejuif. Là, plusieurs nouvelles analyses furent effectuées dans un laps de temps record.

Une équipe de 5 spécialistes différents le prirent en charge après s’être concertés entre eux. La nouvelle IRM montra que Vincent Midler était également atteint d’un deuxième Cancer au duodenum.

Ce sera le plus grand combat de sa vie car il faut évacuer en permanence tout ce stress et ces angoisses à répétition.

Le gastro-antérologue le fit opérer sans tarder avec succès et avec un suivi prévu tous les 3 à 6 mois pendant 4 ans.

Quant au chirurgien oncologue il fit soumettre Vincent Midler à 50 séances de radiothérapie. Des rayons lui étaient envoyés à doses massives à l’aide d’un robot qui tournait autour de lui. Un véritable sarcophage fut moulé pour que Vincent s’y installe à chaque fois, complètemet nu, dans une position identique pour que les rayons frappent exactement au même endroit de la tumeur. Vincent se trouva bien seul pendant chacune des séances. Le marqueur PSA tomba de 8 à 0,45. Un suivi tous les 3 ou 6 mois pendant 3 ans lui fut prescrit.

Des périodes de grosses fatigues générales se manifestaient régulièrement, obligeant Vincent à des efforts supplémentaires pour garder un bon moral.

Pendant toute cette période particulièrement anxiogène, Vincent poursuivit, sans que cela se sache, à l’exception de ses proches, les différentes actions judiciaires auxquelles il était, bien malgré lui, confrontées. Il savait qu’il fallait aussi cacher ses maladies à ses clients et à ses partenaires nombreux dont ses fournisseurs.

Vis-à-vis de ses adversaires, il ne devait surtout pas se mettre en situation de faiblesse en leur dévoilant quoique ce soit. Il lui fallait, au contraire, reconstruire son corps torturé par les souffrances et la chirurgie. Il maintenait, quand il en avait la force, son jogging matinal et, bien sûr, chaque soir, ses dîners arrosés d’un ou deux verres de bon vin rouge.


Chapitre 30

Finit en queue de Poisson.

Vallier, entra dans le bureau de Vincent: « les démissions dans le réseau de vente, se succèdent. »

« Effectivement, ça ne va pas très fort. », répondit Vincent Midler. » Je me demande bien ce qui pourrait encore nous tomber dessus. »

Comme s’il sagissait d’une réponse, le téléphone sonna. Le Rapporteur de la Commission des lois du Sénat désirait le voir. »

« Monsieur Midler, le nouveau projet de loi sur les placements en biens divers vient d’être voté en première lecture au Parlement… Votre Plan Pierres Précieuses entrera désormais dans le champ d’application de cette nouvelle loi et les nouvelles prérogatives octroyées à la DBB lui donnera un droit de Véto sur n’importe quel placement en biens divers.

Midler: « Dans combien de temps ce texte sera-t-il mis en application ? 

Le Rapporteur: « Très très vite: deux mois tout au plus ? Hélas oui… je préférais vous prévenir. »

Midler : » Je vous remercie, Monsieur le Rapporteur. »

Un mélange de dégoût et de révolte l’envahit.

Bientôt il n’y aura plus de SAD en France. La question se posait à nouveau: rester en France ou quitter le pays…

Vincent: « Je suggère dans un premier temps de partir deux à trois jours hors de France pour se reposer et réfléchir. »

Tôt, le matin, La Range Rover roulait tranquillement sur les routes bordées de sapins du Jura en provenance de Yverdon les Bains. Trouver un peu de calme en Suisse n’était pas pour leur déplaire. Le poste frontière fut en vue. Un douanier français, accompagné d’un homme en civil, firent signe d’arrêter le véhicule.

Soudain plusieurs policiers entourèrent la Range Rover.

Sans dire bonjour… l’un deux ordonna de couper le contact.

« Descendez immédiatement de voiture, avec vos papiers » sur un ton brutal. Toujours aussi aimable….

« Que voulez-vous ?

« Entrez dans le poste de garde, Monsieur Midler !

« Mais enfin, que signifie cette embuscade ?

« Nous vous suivons depuis Paris ! Allez tendez vos poignets. »

Une voiture banalisée arrive en trombe, suivie de deux cars de police.

« Bravo, dit l’inspecteur Berroyer à son subordonné, C’est un joli coup de filet. »

« Mais enfin, que voulez-vous ?

« Vous le saurez au commissariat central. »

Au commissariat, ils sont, dépouillés de leurs vêtements, palpés, inspectés de façon très désagréable.

L’opération terminée, on permet à Eve et à Vincent de se rhabiller, après leur avoir supprimé leurs lacets de chaussures et leurs ceintures. Ils sont placés, chacun, dans une cellule séparée.

« Les Brigades financières descendent de Paris, spécialement pour vous… Ces messieurs seront là dans la soirée. »

Les cellules crasseuses ne sont pas chauffées. La peinture verte date de plus de vingt ans. Aucune fenêtre: la lumière provient d’un énorme projecteur situé au dessus de la porte dirigé vers le banc de bois vernis écaillé, bien trop étroit pour qu’on puisse s’y allonger. Tout est prévu pour interdire au détenu de dormir sauf par terre… Le froid devient de plus en plus intense.

Les manteaux d’Eve et de Vincent leur ont été retirés. La lecture est interdite. Aller aux toilettes se fait sous l’oeil guoguenard d’un policier accompagnateur. Evidemmment, on ne leur propose, ni à boire, ni à manger.

La journée passe, interminable… C’est donc cela la prison !

Vers 21 heures, les envoyés du ministère de la justice de la place Vendôme arrivent.

Le Blanc, qui avait réveillé Vincent lors de sa première garde à vue, ouvre la porte de la cellule avec un grand sourire.

« Bonjour, Midler… on se retrouve !

Midler : « De quel droit ? »

Leblanc : « Venez, nous allons à votre hôtel ! qui est investi par des inspecteurs parisiens de la brigade financière. »

Midler et Eve sont amenés, menottes aux poignets. Ils traversent le hall. Des gens les regardent et les commentaires vont bon train.

Dans leur chambre on soulève les matelas, on inspecte les draps, on fouille les bagages. Un policier, dans la salle de bain, ouvre les pots de crème du sac de toilette d’Eve…

Midler : « Vous comptez trouver des diamants dans ces produits de beauté. »

Leblanc: « Pourquoi pas Monsieur Midler ? Nous sommes venus pour cela.»

Le Blanc laisse passer un peu d’amertume dans sa voix. Il est déçu: 500 bornes dans la journée pour revenir bredouille.

Après la perquisition on ramène Vincent et Eve en cellule.

Leblanc: « Il est tard: nous commencerons les interrogatoires demain !

La nuit s’écoule, froide, humide… impossible de dormir sur ce banc trop étroit, avec ce projecteur à pleine puissance dans la figure.

Toutes les heures, le pas du veilleur faisant sa ronde retentit sinitrement. Il regarde par le judas de la porte et repart, tranquille. Ceux qui remplacent l’inspecteur principal n’ont pas l’air de se soucier de la faim de leurs prisonniers…

Vers 10 heures, les inspecteurs, rasés de près, reposés, légèrement alourdis par un petit déjeuner trop copieux trainent Vincent et Eve vers deux bureaux sinistres. Le cérémonial des dépositions recommence. Les interrogatoires dureront toute la journée, les mêmes questions sont posées à Vincent et à Eve. On essaie de trouver des contradictions, mais leurs réponses se recoupent parfaitement.

À 19 heures, sales, défaits, dépenaillés, affamés, assoiffés, Vincent et Eve sont réunis dans l’un des deux bureaux. Le Blanc est furieux. C’est d’un ton maussade qu’il est obligé de déclarer:

Leblanc: « Vous êtes libres… »

Midler: « Mais enfin, que cherchiez-vous ?

Leblanc: « Des informations nous ont été communiquées selon lesquelles vous deviez vous rendre en Suisse pour passer frauduleursement une partie d’un stock de la SAD. »

Midler: « Et vous avez avalé ça ?

Leblanc: « Vous auriez également fait fuir la comptabilité de votre société à Bourg en Bresse, chez l’un de vos directeurs régionaux… trois inspecteurs y sont allés, mais n’ont rien trouvé... »

Midler: « Il n’y a rien, je n’ai rien à cacher… Mais enfin, d’où viennent ces informations calomnieuses. Tout cela parce que je suis venu me reposer non loin d’une frontière. Et ma voiture ? Où est ma voiture ?

Leblanc: “Vous pouvez la reprendre… voici les clefs. »

Midler: « Vous l’avez fouillée, je suppose de fond en comble. Et alors ?

Le Blanc baisse la tête.

Arrivés à l’hôtel, Eve et Vincent doivent affronter le regard inquisiteur du réceptionniste. Ils l’ignorent et vont à la salle à manger comme si de rien n’était. Ils dévorent: la faim qu’ils ressentent est gigantesque. Arrive le directeur de l’hôtel qui explique que vu les circonstances, il vaudrait mieux…Vincent l’envoie promener et reste décidé…

Après le repas, Eve et lui, montent dans la chambre, dorment, épuisés.

Au commissariat, la tension de Leblanc monte jusqu’à l’exaspération.

« Des diamants avaient-ils, oui ou non été planqués. » Il a certainement commis une erreur… à lui de la trouver…

Le 15 Novembre, l’un des inspecteurs divisionnaire fait apposer des scellés sur tous les coffres bancaires de la SAD ainsi que sur les coffres bancaires personnels d’Eve et de Vincent.

Le 20 novembre, des scellés sont apposés sur les coffres de la société, place Vendôme, en présence du chef comptable.

Dans la nuit, la Range Rover de Vincent disparaît du parking de l’hôtel situé près d’Yverdon. Vincent et Eve sont obligés de rentrer à Paris en voiture de location… Une semaine plus tard, le véhicule est retrouvé sur un parking en sous-sol avec seulement quelques kilomètres de plus au compteur. Manifestement, le véhicule avait été exploré à nouveau, dans ses moindres recoins. Vincent apprit plus tard que la boîte de vitesse avait été démontée pour vérifier quelle ne cachait rien.

Le surlendemain le téléphone sonne chez Vincent.

Encore cette voix, à l’autre bout du fil, cette voix satisfaite de l’inspecteur Leblanc.

« Prévenez aussi votre femme, nous irons sensuite également à sa banque… Les scellés ont été apposés sur vos coffres et vos comptes bancaires personnels, comme sur ceux de votre société qui sont bloqués pour permettre un inventaire détaillé de vos avoirs personnels et de ceux de votre société. »

Le mardi tout se passa comme voulu par le Parquet. Une journée nouvelle d’inquisition commença sous l’oeil malveillant et réprobateur des banquiers.

Le Blanc, bredouille une fois de plus, dut conclure qu’aucune malversation n’avait été constatée. Il l’écrivit rageusement sur son constat. Et pourtant, la rumeur propagée parlait du démantèlement d’un réseau international de trafic de diamants.

Deux jours lus tard, avenue Hoche, l’avocat, très sùr de lui, contourne son vaste bureau de chène et vient se planter devant Eve et Vincent.

« Ah ! Monsieur Midler… les administrations ! Elles vous asphyxient et la nouvelle loi sur les Bien Divers entre en vigueur le 2 Janvier prochain. 

Le Conseil d’Etat : cinq ans au mieux, ne statuera pas avant.

Il poursuit:

« Le dépôt de bilan… vous y êtes acculé ! Inévitablement. Cela vous est-il déjà arrrivé ?

Midler: « Non. »

Me Jacovic: « Alors cela va être très dur… tout le monde va vous tomber dessus. Clients, administrations, fournisseurs, personnel, le propriétaire de vos bureaux, les brigades financières à nouveau, le syndic etc...»

Midler: « Que faire selon vous ?

Me Jacovic: « Un dépôt de bilan, ça se prépare, pour éviter qu’on vous colle tout sur le dos, il faut de l’aide… un très bon syndic… je me fais fort de le faire nommer par le Tribunal. Mais ce n’est pas bon marché, comprenez-vous ?

Midler: « Combien ?

Me Jacovic: « Pour commencer, vous aurez à verser une certaine somme d’argent afin que je puisse l’intéresser à votre dossier. »

Le dépôt de bilan d’un diamantaire intéresse beaucoup Maître Jacovic, très à l’aise, maintenant, dans son rôle de charognard…”

Vincent se lève calmement, retire immédiatement son dossier des mains de Maître Jacovic, et s’en va sans saluer.


Chapitre 31

Prendre du recul face aux évènements – Justice ou Injustice ? 1

Vincent Midler retrouva son ami Liebermann à Anvers.

« Je vous conseille d’aller tenter votre chance au Brésil car, dans cet immense pays, la recherche et l’exploitation du diamant y sont libres et personne ne peut vous interdire d’aller prospecter les régions diamantifères. »

En arrivant à Rio de Janeiro, à la descente de l’avion, Vincent fut ébloui par un soleil aveuglant au point qu’il en eut presque un vertige en descendant la passerelle.

Mosche Liebermann avait mis Vincent en rapport avec l’un de ses confrères, Monsieur Bnei De Orta, propriétaire d’une taillerie. Il possédait également une petite concession d’exploitation artisanale de diamants bruts, aménagée sur la rivière Mucugezinho à Chapada Diamantina de l’Etat de Bahia en bordure de l’Atlantique.

Midler : « Où trouve-t-on les pierres diamantifères, demanda Vincent. »

De Orta : « C’est dans le gravier alluvionnaire que l’on trouve du diamant brut sur les terrasses au dessus du niveau des crus et bien sûr, sur les plateaux. »

Midler : « Voulez-vous que je vous aide à augmenter votre production car j’ai une idée qui pourrait s’avérer très fructueuse ? Je vous propose de détourner les eaux de la rivière Mucugezinho à Chapada Diamantina par un canal de dérivation pour mettre le lit à sec et en extraire le gravier plus facilement. Puis nous boucherons ce détournement de la rivière pour lui laisser la possibilité de retrouver son lit et l’écoulement normal du gravier. Nous pourrons recommencer cette opérations plusieurs fois. »

Après étude de nombreuses cartes régionales Vincent Midler se décida pour les gisements de la vallée de Jequitinhouha où le gouverneur de Morena lui avait été cité comme un homme rude mais d’une grande efficacité. Il était chargé par le gouvernement de créer et organiser un véritable monopole sur les mines de la Région et d’en assurer la gestion.

Le Gouverneur de Morena accepta de recevoir Vincent Midler qui lui proposa de l’aider dans la mise en place de l’organisation des mines diamantifères locales.

Les premiers résultats furent décevants car les fonctionnaires n’avaient pas du tout l’esprit d’entreprise. Dans un premier temps, la production baissa fortement et Vincent Midler expliqua que :

« les terrains alluvionnaires pourraient être proposés aux initiatives privées par des enchères publiques. Par la suite, un impôt forfaitaire pour chaque terrain et un pourcentage sur la valeur des diamants extraient seraient fixés. »

Les premières fouilles en profondeur sur les terrains de centaines de garimpéros qui sont des chercheurs d'or, de minéraux ou de pierres précieuses, s’avérèrent excellentes ; mais Vincent constata aussi que seules étaient exploitées les couches diamantifères superficielles et qu’une extraction intensive des couches encore plus profondes s’avérait nécessaire.

De puissantes pompes furent alors installées avec l’accord des dirigeants des sociétés d’exploitation qui suivirent les conseils de Vincent Midler quant aux investissements à effectuer.

Une partie de la production de diamants bruts fut expédiée à Anvers. Mosché Liebermann sur place en Belgique négociait les lots aux autres tailleurs de diamants des bourses anversoises du Brut, à des prix raisonnables.

Rappelé à Paris, Vincent Midler quitta Rio pour aller mettre en place le nantissement du stock de garantie au profit des clients souscripteurs du Plan.

Son voyage au Brésil fut également l’occasion de mettre à profit ses instants de solitude pour clarifier ses pensées au sujet de la justice française.

« Faut- il rendre la justice plus indépendante ? » dixit le Président de la République à la télévision le 30 novembre. Le Président de la République et le Pouvoir Exécutif auraient–ils une influence sur le Parquet et sur les Juges d’Instruction. Les juges des tribunaux seraient-ils sous contrôle ? Assistons-nous à un recul des libertés ?

Si c’est le cas, peut-on « avoir confiance dans la justice de son Pays, selon la formule tant de fois exprimée ? L’indépendance du pouvoir judiciaire vis-à-vis du pouvoir politique n’est-elle plus assurée ?

Le Président de la République ne nomme-t-il pas les neuf hauts magistrats du Conseil Supérieur de la Magistrature dont il est lui-même le Président ? qui, à leur tour, dans le cadre d’un tableau d’avancement, nomment les Présidents de chambres et, par l’intermédiaire de ces derniers, les juges des tribunaux au Civil comme au Pénal.

En correctionnel, une mise en examen et même une condamnation peuvent-elles être décrétées pour couvrir des commanditaires du gouvernement et justifier certaines décisions arbitraires du Pouvoir en place. Qu’en est-il de “ l’Intime Conviction” du juge et notamment du juge instructeur ?

Maître Lesage s’exprime auprès de Vincent Midler, dès le retour à Paris de ce dernier :

« Je vous le répète, s’attaquer à l’Etat Français est un crime de lèse-majesté car nos dirigeants, souvent plus préoccupés par leur devenir personnel que par l’intérêt de l’ensemble des citoyens, se comportent trop souvent comme des élus de droit divin à l’égard de leurs compatriotes de droit commun. »

« Je vais même plus loin… », lui répondit Vincent Midler :

Les citoyens ne sont pas égaux devant la loi. D’une monarchie absolue, nous sommes passés à une monarchie technocratique dont les dirigeants acceptent pouvoirs, honneurs et même salaires et privilèges après leur départ, y compris, voiture de fonction, personnel, bureaux, gardes du corps et motards, occasionnellement.

Par contre, ils refusent les sanctions consécutives à leurs erreurs et agissements illégaux. La réplique, si souvent utilisée: « Responsable mais pas Coupable » est particulièrement édifiante à ce sujet.

Les Présidents de la République Française n’ont souvent pas agi ou ont même parfois fait le contraire de ce pourquoi ils ont été élus. Que de désillusions ! Qu’est devenue la proposition de réforme du syndicat de la Magistrature ?

La vocation d’indépendance de la magistrature, trop souvent dévouée à la cause du pouvoir en place, a été bafouée dans certaines affaires, surtout lorsque l’Etat est partie prenante au conflit… Dès lors que les Procureurs de la République dépendent du ministère de la justice donc du gouvernement, il ne peut pas en être autrement.

Me Lesage : « Seule une justice totalement indépendante mérite le respect. Une priorité de la démocratie est de mettre les magistrats en mesure de résister aux pressions du pouvoir politique, voire de l’opinion publique. Les magistrats intouchables devraient avoir des comptes à rendre et notamment les juges d’instruction qui, comme des électrons libres, sont plus souvent des inquisiteurs que des magistrats à la recherche de la vérité, en instruisant plus à charge qu’à décharge. Votre affaire en est la preuve. Quelle hypocrisie !


Chapitre 32

« Si tu veux la Paix prépare toi à la Guerre . »

Vincent était bien décidé à faire triompher la Vérité et sa détermination était inébranlable, conscient tout de même, que Pot de terre et Pot de fer ne luttent pas à armes égales.

La Vérité est que le Plan d’acquistion de diamants n’entre pas dans le champ d’application de la loi. En effet, celle-ci visait des sociétés qui par voie de démarchage, vendaient des parts de produits (forêts, containers, wagons, etc..) gérés par des sociétés commerciales ou simplement des sociétés de gestion, sans que les clients ne se les voient jamais livrés.

La DBB exige toutefois que la SDA se soumette à la procédure prévue par la loi et menace Vincent Midler de sanctions pénales s’il ne satisfait pas à ses exigences. Pour éviter toute sanction, la SAD, décide d’établir les documents d’information du public et les contrats type à remettre à ses clients, selon les voeux de la DBB. Ces documents de la SAD reçoivent l’aval de la DBB, matérialisé par le numéro d’enregistrement numéro D 8722.

Ils précisent que « pendant la durée du Plan, au fur et à mesure de leurs versements, les souscripteurs ne deviennent pas propriétaires du stock de diamants constitué car ce stock de garantie reste la propriété de la SAD. »

C’est donc une fois de plus la preuve manifeste de ce que le Plan n’entre pas dans le champ d’application de la loi. Non seulement ce Plan n’est pas concerné mais de surcroît Vincent fait mettre en place la solution du nantissement du stock de garantie au profit des souscripteurs.

Or, c’est finalement contre toute attente, par une lettre recommandée avec accusé de réception du 12 Juillet, que Vincent Midler apprend que la DBB a décidé, arbitrairement, de mettre fin à la validité du numéro d’enregistrement attribué au Plan Pierres Précieuses.

Cette décision est d’autant plus illégale qu’elle n’est même pas motivée, la DBB n’ayant jamais émis de doutes sur la licéité des activités de la SAD, ni suspecté une quelconque malversation de la part de son fondateur et dirigeant.

La DBB aggrave son cas en faisant parvenir à cette date du 12 juillet, sans en informer la SAD, un communiqué à l’Agence France Presse, faisant état de sa décision totalement illégale.

Les médias et notamment la presse écrite diffusent largement l’information. Le premier objectif de la DBB est atteint: la panique s’empare rapidement d’un bon nombre de souscripteurs du plan et des membres du réseau commercial de la SAD.

Avec l’assistance de Me Lesage et de Me Buravel, spécialiste de droit administratif, un recours et mémoire auprès du Conseil d’Etat est déposé, avec une première demande indemnitaire pour le préjudice subi.

Maître Legendre, administateur judicaire, est nommé par le président du Tribunal de Grande Instance de Paris, séquestre du stock, de garantie. Il paraît fort étonné lorsqu’une assignation en référé lui est delivrée par le contentieux de la Banque pour mettre fin à la location des coffres et l’inviter à « prendre toutes les dispositions afin de libérer les lieux sans délai. »

Vincent reconnait une nouvelle fois la main de la DBB.

Maître Legendre fait alors appel à une société de gardiennage, la société PSS. Vincent fait transporter le stock de diamants sous haute surveillance par un camion blindé, à destination de la chambre forte du siège de cette société. Le gand hall de garde de la PSS est également impressionnant avec ses multiples écrans de surveillance, ses gardiens armés et équipés de talkies- walkies. Barrages électriques et életroniques constituent une protection supplémentaire pour les clients de la SAD.

De nouvelles mesures commerciales efficaces sont prises par Vincent. Dès le premier trimestre la SAD enregistre une hausse de son chiffre d’affaires de plus de quarante pour cent par rapport à celui de la même période de l’année précédente.

Vincent obtint un rendez vous avec Jean Hugault, le président de la DBB. Distingué et très imbu de sa personne, il représentait le type même du haut fonctionnaire en fin de carrière qui prend les choses de très haut, au service du pouvoir, quel qu’il soit.

« Monsieur le Président, argumenta Midler, je me permets de vous faire remarquer que la DBB n’a aucun pouvoir pour agir comme elle le fait… notre Plan diamants n’entre pas dans le champ d’application de la loi du 6 Janvier. De surcroît nous avons proposé trois options de garanties supplémentaires. »

Hurgault manifestement ne connaissait pas bien le dossier mais était, par contre, capable d’invoquer la position prise par la DBB.

« D’où vient cette décision de prétendre vouloir nous retirer notre numéro d’enregistrement ?

« Tout simplement de la loi, Monsieur Midler. » 

« La loi ? de quelle Loi ? Il n’en existe aucune vous donnant une telle prérogative ! Ce n’est pas sérieux ! Le numéro d’enregistrement est une invention pure et simple de la DBB. Si la DBB oeuvrait dans l’intérêt du Public, elle devrait tout faire pour faciliter la mise en place d’une des trois garanties supplémentaires que nous proposons dont celle du séquestre du stock de garantie au profit de tous les souscripteurs du Plan. »

« Monsieur Midler, vous faites fausse route. Le diamant et les bijoux sertis de diamants ne sont pas des produits de première nécessité, que je sache ! Il convient d’en tenir compte, en cette période de récession que traverse notre pays. »

« Mais enfin ! que faites vous du libre choix des particuliers. C’est à eux de choisir, non ? Ce n’est pas au gouvernement de décider pour eux ! Vouloir interdire mon activité revient à mettre en cause la liberté d’entreprendre qui fait partie intégrante de notre Constitution ! Et c’est le contenu même de l’article 81 du Marché Commun que vous prétendez reconsidérer… »

« Ecoutez moi ; j’ai bien compris votre affaire, Monsieur Midler. De toute façon je quitte mes fonctions le mois prochain car mon mandat de Président de la DBB vient à expiration. Je transmettrai votre dossier à mon successeur. »

« C’est cela ! vous ne vous sentez pas concerné bien que vous soyez toujours en fonction ! c’est une réponse à la Ponce Pilate ; vous faites semblant de ne pas comprendre et vous vous en lavez les mains. »

« Venez, Maître Lesage, nous perdons notre temps avec ce retraité avant l’heure…

C’est d’une grande lâcheté de la part de ce Monsieur. »


Chapitre 33

Tenter d’inculper Vincent Midler est une solution….

Vincent MIDLER reçoit trois documents de notification de VASF (Vérification Approfondie de Situation Fiscale) portant sur les 4 dernières années.

Vincent est très vite assailli de demandes de justifications émanant des inspecteurs des Impôts.

Il reçoit même un PV avec injonction de verser au Trésor Public, sous quarante huit heures, plus de 2 millions d’euros, sous prétexte que des particuliers auraient payé leurs achats en espèces pour des montants supérieurs à ce qui est légal pour chacune des transactions.

Après pointage de l’expert comptable de la SAD il n’en est rien. Erreur ou intimidation de l’Administration Fiscale ?

Rendez-vous est pris immédiatement avec l’inspecteur principal:

« Nous n’hésiterons pas, explique Vincent avec son Avocat Maître Lesage, à déposer une plainte auprès du Parquet pour Procès Verbal abusif établi sous la foi du serment concernant des motifs injustifiés et même inventés de toute pièce. »

Avec la même rapidité que le PV avait été établi et délivré, le procès verbal fut enterré sur le champ par l’Administration Fiscale…

« Rien ne nous aura été épargné » explique Vincent Midler à la presse financière. Représailles et intimidations font bon ménage. Vincent n’a jamais reçu un semblant ou un début d’excuse…

« Les méthodes d’une police politique seraient-elles à l’oeuvre ?

Plusieurs banques, dans lesquelles la SAD disposent de comptes bancaires, poursuivent pour le compte de la DBB, leurs méthodes d’intimidation.

Des lettres recommandées avec AR parviennent à la SAD dans les mois qui suivent, toutes avec le même texte et sans aucune justification: « Conformément à nos acccords et à celles avec la DBB, nous avons procédé à la clôture de votre compte numéro… sur nos livres. »

Il n’en avait jamais été question auparavant… de quels accords s’agissait-il ?.

Le Recours et Mémoire de la SAD auprès du Conseil d’Etat est transféré, à sa demande, au Ministre de l’Economie et des Finances.

Au ministère de la justice, ceux qui sont concernés par le dossier SAD se posent la question: « Comment sortir de cette impasse. »

Désavouer la DBB pour une décision prise dans l’illégalité, c’est la dévaloriser auprès des Dirigeants de Sociétés ainsi que du Public quand l’affaire éclatera au grand jour.

De surcroît, si la DBB est mise en cause, les indemnités de réparation risquent d’être particulièrement élevées et les contribuables, ainsi mis à contribution, ne manqueront pas de faire valoir la mauvaise gestion de l’argent public.

Depuis sa création, dans les années 1960, la DBB n’a jamais fait l’ojet d’une quelconque condamnation.

En raison de la vocation moralisatrice de la DBB, les avocats de la Délégation proposent une parade: faire état de malversations que le dirigeant de la SAD pourrait avoir commises pour justifier que la décision, bien qu’illégale, était vraiment nécessaire. Bref, retourner la situation à son profit.

Pour aller dans ce sens, la Délégation Banque Bourse dépose plainte avec constitution de partie civile contre la SAD et son dirigeant pour infraction à la loi.

Le premier juge d’instruction, Georges KAPLAN, est nommé magistrat instructeur par le Procureur pour suivre l’information sur le fondement de “présomptions de malversations”. En fait, ni l’un ni l’autre, malgré les investigations déjà menées, ne disposent de quoi que ce soit pour justifier cette procédure de dépôt de plainte, véritable opération délétère.

Il donne une commission rogatoire au chef de la Brigade financière de la préfecture de police de Paris pour procéder « à des recherches supplémentaires. »

Le juge Kaplan, la cinquantaine passée, grand, mince, légèrement frisé est bien connu dans le milieu de la magistrature et même du public notamment pour ses méthodes peu conformistes; a-t-il été sélectionné tout à fait par hasard dans cette affaire ?. Le pouvoir exécutif et le pouvoir judiciaire sont-ils réellement indépendants ?...

Les pouvoirs « démesurés » d’un juge d’instruction font de lui « l’homme le plus puissant de France. »

Il a le dernier mot car le seul auprès de qui il doit rendre des comptes est le Parquet qui, lui, dépend du ministère de la Justice donc du pouvoir politique.

C’est la raison pour laquelle, depuis plusieurs années, il est question de supprimer les juges d’instruction pour revenir à des procédures plus « neutres » , donc plus justes…

La stratégie du juge d’instruction Kaplan est de réorienter l’affaire vers des procédures pénales car “les’intimes convictions” qui prévalent au pénal sont plus faciles à faire admettre que le droit strict qui prédomine au Civil. Les “intuitions” ne se démontrent pas vraiment, surtout quand on est seul à s’en prévaloir, et non pas un collège de plusieurs juges.…

Il y a eu, par le passé, une seule fois à Anvers des diamants vendus sur le marché, comme de vrais diamants naturels, alors qu’il s’agissait, en réalité, de pierres synthétiques fabriquées de toute pièce.

Le juge Kaplan s’imagine peut-être qu’il va découvrir une affaire de fraude avec des pierres précieuses synthétiques. Les copies des certificats d’authenticité diffèrent-elles des vrais certificats des grands laboratoires reconnus mondialement ?

La qualité de ces copies de diamants et de certificats était tellement exceptionnelle que même des professionnels ne sont pas parvenus à les repérer immédiatement, en utilisant des microscopes.

En fait, il était question de toutes petites pierres qui, en général, sont seulement examinées à la loupe mais pas dans les laboratoires officiels de certification, en raison de leur trop petite dimension ; de ce fait ils ne sont utilisés qu’à titre de pavage pour être sertis sur des bijoux : des 0,002 point (2 millième de carat) à 0,05 point (5 centième de carat).

Les contrôles étant très nombreux, la fraude a été vite découverte.

« Non, Monsieur le juge instructeur, vous ne trouverez pas de faux diamants dans les stocks de la SAD… » plaisante Vincent Midler.

Par ailleurs, grande fut la déception de Vincent Midler quand il a appris que la SEC américaine ( Security Exchange Commission ), l’équivalent de La DBB française sur le marché américain avait décidé d’interrompre l’instruction du dossier du « Plan Pierres Précieuses » US, en attendant la disculpation complète de la SAD à l’issue de son différend avec la DBB.

Le marché américain se trouve, de ce fait, complètement gelé pour la SAD alors qu’un début de réseau de brokers accrédité auprès de la SEC avait été mis en place sous le controle de Maître Craig, avocat en charge de la surveillance des opérations de l’une des Bourses de valeurs mobilières de Wall-Street; ceci dans le cadre d’un plan de marketing établi avec l’aide de Mike Aaron, spécialiste de la bijouterie-joaillerie sertie de pierres précieuses que sont les diamants, les rubis, les saphirs et les émeraudes.

Il est évident que le même problème risque de se poser dans d’autres pays…. La seule isssue possible est de tenir bon en France et d’obtenir gain de cause…


Chapitre 34

« Qui, Quoi, Où, Comment, Avec quels moyens, Pourquoi, Quand ?

Plusieurs enquêtes sont diligentées, sans aucun succès pour la Brigade Financière.

--- INTERPOL Belgique répond que « La situation financière de la SAD n’est pas préoccupante. »

— Malgré les sollicitations de membres de la police auprès de clients de Plans, aucun dépôt de plainte n’est déposé.

— Le Commissaire aux Comptes, désigné par la DBB, confirme que « la correspondance entre le nombre de points détenus par les clients et le nombre de points représenté par les diamants du stock de garantie est conforme aux engagements pris par la SAD vis-à-vis de ses souscripteurs. »

— Les experts comptables déclarent « ne pas avoir relevé d’anomalies susceptibles de constituer une quelconque infraction. »

— Les commissaires aux comptes déclarent que « depuis la création de la société, les comptes ont toujours été certifiés réguliers et sincères. »

Depuis plusieur semaines, Vincent a la conviction que toutes ses lignes téléphoniques, au bureau comme à son domicile, sont sur écoute. Un petit déclic anormal se déclenche dès qu’il décroche.

Cela lui est confirmé par une de ses relations des Renseignements Généraux qui lui conseille également de « faire attention en traversant la rue. »

Outré par de tels procédés, Vincent exprime sa désapprobation auprès de L’inspecteur Leblanc des brigades financières:

« Sommes-nous en France ou dans une République bananière ?

Leblanc : « Modérez vos expressions ou je vous passe les menottes. »

« Si vous pensez m’impressionner ! Vous n’avez rien à me reprocher et je vous réitère ma question: Sommes-nous en démocratie ou sous contrôle d’une police politique qui cherche à museler ma parole et porter atteinte à ma liberté d’expression ?

Vincent est alors conduit en voiture banalisée à gyrophares au siège de sa société.

La perquisition commence en présence du personnel terrorisé par la présence de tant de policiers. Tout est mis sous scellés.

Le butin est maigre car, là non plus, il n’y a rien.

Il est ensuite emmené quai des Orfèvres pour un interrogatoire qui débute à 14H.

Une fois de plus, les interpellations, les fouilles et les interrogatoires n’ont manifestement rien donné.

Le même jour plusieurs perquisitions se tiennent dans la journée à Montmorency, Versailles aux domiciles de directeurs régionaux de la SAD. Mêmes conclusions:

« Toutes ces perquisitions ne donnent lieu à la « découverte d’aucun élément ou objet utiles à l’enquête. »

Les auditions des employés de la SAD se succèdent pendant tout le mois de juin.

Mêmes conclusions. Ces opérations policières se soldent donc toutes par un échec total pour le juge Kaplan.

Vincent Midler n’étant pas mis en examen, les droits de la défense ne sont pas respectés, ils sont même bafoués puisque qu’il ne peut ni se faire assister par un avocat ni accéder au dossier.

Au plan commercial, ces perquisitions et gardes à vue sont un désastre. Les rumeurs les plus folles inquiètent le réseau et une partie de la clientèle. Alors que la société était en phase de redressement, le chiffre d’affaires s’éffondre.

Le juge Kaplan semble avoir trouvé des alliés dans le secteur d’activité des grossistes en pierres précieuses, ce qui lui convient bien car il s’agit, en fait, de l’intégration des pouvoirs de l’Etat donc de la DBB et des pouvoirs du marché, constitué d’un groupe d’individus de la même profession.

Pour assurer la défense de leurs intérêts catégoriels ils leur arrivaient parfois d’ignorer ou de faire passer l’intérêt général au second Plan.

Le juge d’instruction, apparemment sans se sentir gêné, va choisir des experts importateurs grossites qui vendent aux bijoutiers détaillants et non pas des experts détaillants qui vendent aux particuliers.

Une véritable supercherie car ce sont des métiers différents ou complémentaires dans la chaine de distribution des pierres précieuses. La ficelle est énorme. Tout est là….

Vincent Midler n’est même pas informé que des experts grossistes en pierres précieuses ont été nommés à la demande du juge d’instruction. Il ne peut donc pas s’y opposer en invoquant le fait que ces experts grossistes ne sont pas de la même profession que la SAD puisqu’ils sont des fournisseurs aux bijoutiers donc interviennent entre professionnels et ne sont pas des bijoutiers qui vendent au public. Ce n’est pas le même métier…

Vincent Midler se méfie beaucoup des intérêts corporatistes de cette profession de grossistes en pierres précieuses.

Les droits de la défense ne sont donc pas respectés, une fois de plus, alors que le juge instructeur, par principe, en est le garant.

Il sait fort bien que la SAD est comme un détaillant, en position de vente aux particuliers et que, entre le prix de vente de gros des grossistes aux bijoutiers et le prix de vente des détaillants bijoutiers aux utilisisateurs finaux que sont les particuliers (le public), il y a une TVA et une marge brute.

Cette marge brute permet aux bijoutiers d’exploiter son activité en payant ses coûts d’exploitation (comme son loyer ou son électricité par exemple) et de payer les salaires et charges de son personnel comme le sien et, au final, de générer un bénéfice d’exploitation normal.

Faire évaluer le stock de garantie au prix d’achat des Grossistes n’a aucun sens. L’engagement pris par la SAD de maintenir, en permanence et au minimum, une stricte correspondance entre le nombre de points-diamants détenus par les souscripteurs et le nombre de points-diamants représenté par le stock de garantie au prix public TTC, n’est pas pris en considération.

Or ce n’est pas la mission que définit le juge Kaplan aux experts. Une telle orientation est susceptible d’égarer la justice et il est évident que le magistrat instructeur en est conscient. Premier déni de justice.

Vincent Midler met tout en oeuvre pour que soit examinée, au plus vite, la demande de sursis à exécution déposée auprès du Conseil d’Etat, afin que tout soit suspendu en attendant la décision de cette haute juridiction. C’est, en effet, elle qui doit décider de l’applicabilité de la nouvelle loi au Plan diamants. Ce mémoire de demande ne sera jamais examiné… C’est un deuxième déni de justice flagrant. 


Chapitre 35

« L’Homme est un loup pour l’homme. »

Pendant la première quinzaine du mois de novembre, les fonctionnaires de plusieurs commissariats et la Police de l’air et des frontières son mis en alerte jour et nuit pour suivre les allées et venues de Vincent Midler.

Les interpellations, gardes à vue, fouilles et interrogatoires restent toujours sans effet.

Un rapport de synthèse est établi par Mr Arbin de la DBB dont Vincent Midler sait pertinemment qu’il contiendra des hypothèses et surtout des conclusions tronquées, fausses et mensongères.

Circonstance aggravante, ce rapport servira de base au procès-verbal de synthèse de l’enquête de la Brigade Financière et sera repris en ses conclusions dans le réquisitoire définitif du Parquet.

L’instruction est menée exclusivement à charge en toute méconnaissance des droits de la défense. En effet, ce rapport aurait dû être remis à Vincent Midler dans le respect du contradictoire. Cela n’a pas été fait. Qui est responsable de remettre à Vincent Midler ces éléments qui lui permettraient de se défendre ? Le juge d’instruction bien sûr ! Troisième déni de justice du magistrat instructeur ?

Fin novembre, Vincent est convoqué à la Banque du Nord pour inspection avec les inspecteurs concernés de l’un des coffres de la société. Celui-ci étant vide de tout objet ou document, mainlevée est donnée au directeur de la Banque.

Le même jour, Vincent est prié de suivre les inspecteurs pour se rendre dans la salle des coffres de La Banque Desfontaines à Vélizy. Le coffre de Monsieur Midler est ouvert et n’amène à la découverte d’aucun objet ou document intéressant l’information en cours.

Les mêmes procédures, scellés et perquisitions sont menées à La Banque Régionale de dépôts de la Madeleine à Paris début décembre concernant les coffres de la SAD. Invariablement rien…

Le dossier est toujours aussi vide et il n’y a plus que les “experts” grossistes pour tenter de trouver quelque chose, susceptible de satisfaire le juge Kaplan. Or les diamants du stock de garantie sont certifiés par les meilleurs laboratoires reconnus mondialement. Les experts vont se trouver devant une impossibilité de justifier une quelconque malversation.

À la même période, les brigades financières prennent contact avec des clients de la SAD dont ils obtiennent certaines adresses par des membres du réseau commercial de la société. Ils les incitent à aller porter plainte contre la SAD. Pour quels motifs ?.

Cette opération d’incitation ne donnera, là aussi, aucun résultat tangible…

Compte tenu de la situation, Vincent Midler décide de faire procéder à un état des lieux de la société par une société d’Audit reconnue pour évaluer, en l’état, la durée de viabilité de la société SAD.

Compte tenu du chiffre d’affaires en chute libre, asphyxié de toutes parts, coffres bloqués, réseau commercial en cours de démantellement, clientèle perturbée ou effrayée, Vincent Midler doit se résoudre à une cessation d’activité.

C’est donc « pieds et poings liés » que la SAD se trouve dans l’obligation de déclarer la cessation des paiements, aux fins d’ouverture d’une procédure de règlement judiciaire.

Seul devant les juges du Tribunal, il expliqua la situation. La voix du Procureur de la République ne lui en laissa pas le loisir: « Je demande la liquidation immédiate de la société même si elle est “in Bonis ».

Serait-il aux ordres du ministère de la justice de la Place Vendôme ?

Vincent expliqua aux membres de la cour du tribunal de commerce que le volume du portefeuille de « plans » est susceptible, par la marge potentielle qu’elle peut générer, de contrebalancer l’insuffisance d’actif pendant plusieurs années. C’est également ce que fait valoir l’administrateur judiciaire.

Et bien, Non ! Le tribunal de commerce de Paris, après en avoir délibéré pendant plusieurs jours… décidera de procéder à la liquidation de la SAD.

Les manoeuvres avaient abouti. L’objectif de le DBB était atteint !...

Le rapport de force n’est pas équilibré mais la détermination de Vincent Midler n’a pas changé. Tous ceux qui ont activement participé à ce désatre auront-ils, tôt ou tard, à en rendre-compte ?

C’est méconnaître les jeux d’influence, le comportement de certains intouchables, les services rendus entre magistrats, les passe-droits etc…. Vincent Midler n’est pas au bout de ses surprises…

Après le dépôt de bilan, la vie quotidienne devint pénible et, petit à petit, l’entente entre Eve et Vincent disparut ; tant et si bien que Eve retourna de plus en plus souvent à Val d’Isère. Claire reprit les enfants. Vincent se retrouva seul, une nouvelle fois, tout en se disant que la réussite est relative et que la déception est violente lorsque l’espoir était grand.


Chapitre 36

« Chercher à qui profite le crime et vous trouverez le coupable. »

Au cours du premier trimestre suivant, Vincent MIDLER est à plusieurs reprises convoqué au commissariat de police de Rueil-Malmaison et dans les bureaux de la brigade financière.

Naïvement il pense que le harcèlement cessera après l’arrêt de l’activité de la SDA. Il n’en sera rien…

Souhaitent-ils le retrait pur et simple de son recours et de ses demandes indemnitaires déposées auprès du Conseil d’Etat ?

De nombreux prétextes sont invoqués: « vous entendre sur certains clients, certains agents commerciaux ou encore sur des fournisseurs. »

Il est même interrogé sur son état de santé. Quelle délicatesse !

Midler: « Désolé, vous n’aurez aucune influence sur moi; je suis toujours bien vivant et bien décidé à aller jusqu’au bout de cette affaire. »

Toutefois, son contact du service des Renseignements Généraux lui conseille à nouveau : « Il vous faut faire très attention en traversant une rue ». Les manoeuvres d’intimidation deviennent de plus en plus pressantes.

Tuer l'homme est le moyen d’anéantir le système politique qu’il incarne. Pourtant, cette stratégie ne fonctionne pratiquement jamais. Mis à part l’affaire très spéciale de JF Kennedy, l'un des rares cas d'assassinat qui a eu l'effet escompté est celui d’un Premier ministre, tué à la fin d'une manifestation pour la paix, par un terroriste ultra-nationaliste.

Vincent sait qu’en France des suicides en politique ont été provoqués et que certains personnages qui étaient un peu trop au courant d’informations concernant des hauts dignitaires ont fait l’objet de mesures cohercitives et même d’éliminations pures et simples. La méfiance et les suspicions ne sont pas à écarter.

Pour suivre la recommandation de son ami des RG, il décide tout de même, de s’expatrier de Paris et de s’éloigner d’une soixantaine de kilomètres de la capitale.

Pour la période légale de 4 dernières années tous les comptes bancaires de la société et les comptes personnels de Vincent sont épluchés.

Conclusion: « Constatons que ces relevés de compte bancaires et postaux n’appellent pas en l’état de remarque particulière. »

Mme Charette, chargée de la communication de la DBB, sur Antenne 2 incite les téléspectateurs à déposer des plaintes à l’encontre des sociétés qui vendent directement du diamant ou de la bijouterie sertie de diamants auprès des particuliers. Elle explique qu’en se manifestant ainsi, ces téléspectateurs sont susceptibles de recevoir des dommages et intérêts… et pourquoi pas une double valeur par la remise de leurs diamants sequestrés avec un chèque de leur contrevaleur… ?

« En voilà une qui n’a rien compris au fonctionnement d’un plan » et qui doit se demander pourquoi les frères Edelmann sont derrière les barreaux ? Par contre elle continue à venter les mérites des joailliers sérieux de la Place Vendôme, seuls professionnels dignes de confiance. La bêtise n’a pas de borne….

Des clients exigent la restitution de leurs pierres sur la base de justificatifs qu’ils possèdent sous forme de factures et d’enveloppes à leur Nom. Le commissaire priseur sur demande du Liquidateur s’apprête à restituer ces pierres à leurs propriétaires. Le Juge d’instruction Georges Kaplan s’y oppose une nouvelle fois :

« En application des instructions de Monsieur le juge Kaplan, aucune restitution de pierres ne pourra se faire en l’état. » mentionne l’Administrateur judiciaire à Maître Lesage; « et pourquoi donc puisque chaque propriétaire de pierre dispose des documents justifiant pleinement sa propriété ?

« Il me plaît d’espérer que la toute-puissance d’un juge d’instruction, protégé du Pouvoir en place, ne pourra éternellement prévaloir sur la loi démocratique de ce pays. » exprime Vincent Midler à l’attention de Maître Lesage.

Ce dernier lui répond: « le fait pour une entreprise de ne pouvoir respecter ses engagements à l’égard de sa clientèle ne peut constituer en soi une malversation, si cette mesure découle de l’acte fautif d’un organe administratif d’Etat, en l’espèce la DBB. »

Le juge Kaplan convoque Vincent Midler, soit près de 2 ans après la décision de « retrait illégal » du numéro d’enregistrement du Plan.

Accompagné de son avocat, Maître Lesage, Vincent se retrouve devant son juge d’instruction supposé instruire à charge et à décharge. Il lui fait remarquer que « s’il advient que des clients déposent plainte à l’encontre de la SAD, la raison en serait que vous avez décidé de ne pas restituer les pierres précieuses à leurs propriétaires. »

Le juge s’étrangle…et lui répond:

« Attention à ce que vous dites, car je suis en mesure de vous mettre en examen pour malversations diverses. »

Vincent lui réplique:

« De quelles malversations faites-vous état ? Sur quels faits vous basez-vous pour porter de telles accusations alors que ce sont par vos propres actions que vous cherchez à obtenir des soi-disants plaintes ? J’espère que Monsieur le greffier ici présent, note chaque mot de notre conversation. Monsieur le juge, vous ne faites qu’instruire à charge sur la base de prétextes inexistants ou fallacieux. »

Là, Vincent se demande s’il n’y a pas été un peu fort car le juge a marqué un long temps d’arrêt pour réfléchir et finalement répondre sur un ton sec : « Nous verrons bien ! »

Pour le moment Vincent sait qu’une mise en examen ne reposerait sur rien de sérieux puisque c’est le juge instructeur lui même qui a mis en place le moyen d’instruire à charge pour trouver ce qu’il pourrait reprocher à Vincent Midler.

En sortant du palais, Maître Lesage lui dit:

« Vous n’y avez pas été de main morte…Il en a eu le souffle coupé. »

« Peut-être, mais un juge d’instruction qui n’instruit qu’à charge pour suivre les recommandations de son procureur qui lui même les reçoit du ministre de la justice n’est pas digne de respect. Son attitude est scandaleuse… »


Chapitre 37

« Nous Sommes trompés par l’apparence du Bien. »

Par la suite, la SAD fit l’objet d’attaques diverses et variées y compris dans le rapport annuel de la DBB.

Vincent Midler n’hésita pas à contre attaquer en déposant une plainte pénale en diffamation, avec constitution de partie civile, à l’encontre de la DBB, compte tenu des parutions inexactes et des allégations tendancieuses et diffamatoires qu’il estimait que ce rapport contenait en s’opposant à la SAD.

Si les clients de la SDA venaient à subir un préjudice, ce ne pourrait être qu’en raison de l’obligation dans laquelle s’est trouvée cette société d’arrêter ses activités par suite des mesures d’asphyxie dont elle et son dirigeant firent l’objet depuis de nombreux mois. Le dépôt de bilan a été illégalement imposé à son dirigeant par l’Administration.

Vincent Midler s’attend, à la suite de ce dépôt de plainte contre la DBB et de ses communiqués, à de nouvelles représailles.

Toutefois la perspective de voir le président de la DBB et le Préfet de Police se retrouver tous deux sur le banc des accusés du tribunal correctionnel apparaît être pour Vincent MIDLER un juste retour des choses.

La représaille lui parvint sous forme d’une mise en examen sur la base d’une expertise qui sera par la suite reconnue comme inutilisable, elle aussi…


Chapitre 38

C’est une création, c’est un travail difficile.

La Trésorerie de Rueil Malmaison exige la constitution de garanties avec menace de prendre les mesures conservatoires autorisées par la loi. Sans ressources et utilisant ses économies pour financer les études de ses enfants, Vincent Midler expliqua qu’il n’était pas en mesure de répondre favorablement à cette exigence.

Vincent qui reçoit régulièrement des exploits d’huissier est obligé de mettre ses meubles et objets indispensables en lieu sûr, avant les dates prévues de saisies arrêts conservatoires.

Puis, il reçoit du Trésor une nouvelle demande de garantie supplémentaire, deux fois supérieure à la première, pour laquelle Vincent est obligé de consigner chaque mois une petite somme d’argent, au risque d’une contrainte par corps s’il ne sexécute pas.

Par la suite, Vincent Midler sera dégrevé de la totalité…

Démuni, son intégrité rendue suspecte grâce à la DBB, Vincent Midler, se rend compte que ses chances de survie sont limitées; mais sa présence en France est indispensable pour participer activement à sa défense.

Défendre son honneur est devenu sa préoccupation première.

Ruiné et sans outil de travail, les perspectives ne sont pas réjouissantes. Il ne lui reste plus qu’à compter sur ses propres ressources intellectuelles.

Pour trouver un toit, ce n’est pas simple. Obligé de quitter l’appartement de Rueil-Malmaison en catastrophe, Vincent demande à l’un de ses proches de lui louer sa résidence secondaire située à quelques dizaines de kilomètres de Paris et de se refugier ainsi à la campagne compte tenu de la menace de mort qui plane sur sa tête : « Actuellement, faites attention en traversant une rue. » C’est clair… Non seulement on le met en situation financière précaire mais en plus son intégrité physique est menacée.

Ses ressources et liquidités s’amenuisent. C’est donc sous les injures par téléphone, électricité coupée et sommation d’un référé d’expulsion, que Vincent, quitte fin décembre la résidence qu’il occupe depuis quelques mois.

Sans domicile fixe, c’est tout à fait par hasard que Vincent trouve par relation une personne dont le métier est celui de ferrailleur et qui accepte de lui prêter un bureau près de Paris pour s’y installer et y dormir. Un bon samaritain…

Pour s’occuper et se changer les idées, seul en pleine tourmente judiciaire avec l’Etat, il décide de se lancer dans la création d’un materiel en se fondant sur certaines constatations qu’il avait faites pendant ses années passées dans l’industrie des équipements pétroliers et pétrochimiques. Il sait que l’action est la seule clef pour retrouver le succès.

Il avait remarqué que l’un des problèmes des moteurs de l’industrie automobile, mais aussi celui d’autres secteurs industriels, était la pollution de l’air provenant des gaz d’échappement; et notamment lors des démarrages à froid qui laissaient s’échapper des fumées chargées de particules plus ou moins fines, très nocives pour la santé des êtres humains.

Par ailleurs, il avait aussi constaté que pendant les périodes froides de l’année, les moteurs démarraient plus difficilement et qu’il leur fallait un certain temps pour se réchauffer afin d’obtenir une combustion régulière et une consommation de carburant plus normale.

Dans les régions de très grands froids tels qu’en Sibérie ou dans le nord Canadien, certains véhicules de chantiers étaient maintenus au ralenti toute la nuit de peur de ne pouvoir redémarrer le lendemain matin. Ce problème était également l’apanage des véhicules de sécurité, notamment des camions pompiers et des ambulances.

Ces démarrages difficiles usaient les moteurs beaucoup plus vite que normalement si bien que pour les camions de pompiers ils devaient être remplacés en moyenne tous les 50 000 kms pour assurer un démarrage rapide dès qu’une alarme était déclenchée.

Vincent decida de se lancer dans la création de ce matériel pour acquérir une expérience nouvelle susceptible d’apporter un service utile à la collectivité.

N’étant pas ingénieur de formation, il se fit assister par un cabinet de conseil en technologies pour l’aider à élaborer son premier prototype qu’il dénomma « SunnyStart. »

Cet appareil permettait de maintenir, en permanence, une température constante du carburant, de jour comme de nuit, dont le niveau était fonction de plusieurs paramètres dont la puissance du moteur, peu importe la température extérieure.

De surcroît cette température régulée par un système électronique assurait une meilleure combustion donc une consommation plus faible que la normale, représentant un gain susceptible d’amortir son coût sur une période relativement courte. Cet appareil fut monté, parfois même en série, sur des véhicules de sécurité assurant les démarrages rapides à froid lors des urgences.

Les chèques en règlement de la vente des premiers appareils « Sunnystart » obligea Vincent Midler à ouvrir un compte bancaire. Bien que n’ayant jamais émis de chèque sans provision, Vincent Midler était interdit à la Banque de France sans le savoir. L’affaire de la S.A.D était passée par là…

Le directeur de l’agence qui accepta le premier chèque de Vincent en ouvrant son compte ne jugea pas, fort heureusement, de prendre le moindre renseignement.

C’est donc à partir du local de son ami ferrailleur, qu’il réussira à vendre par téléphone ses premières séries d’appareils « Sunnystart », principalement à des garagistes de Poids lourds.

Avec le chiffre d’affaires de ses premières ventes, il loua une petite voiture pour effectuer des tournées dans différentes régions de France et présenter son matériel à de futurs acheteurs potentiels.

Le deuxième appareil, nommé « Combustor » présentait toutes les caractéristiques et avantages du « SunnyStart » mais permettait surtout d’éliminer les minuscules particules particulièrement nocives pour la santé des êtres humains et notamment pour éviter les cancers du poumon. Les filtres pour carburants de l’époque, souvent en papier, n’avaient un pouvoir filtrant que d’un millimètre au mieux, ce qui restait particulièrement néfaste pour les bronches.

Avec un groupe américain implanté en France, Vincent mit au point une membrane disposant d’un pouvoir filtrant inférieur au dixième de millimètre.

La conjonction d’un carburant à température constante avec un pouvoir filtrant exceptionnel de cette membrane en faisait un appareil antipollution d’une efficacité remarquable.

De nombreux essais furent effectués avec une société d’ingénierie spécialisée dans toutes catégories et puissances de moteurs diesel, y compris les moteurs marins.

Malheureusement les moyens financiers manquèrent à Vincent pour en assurer la distribution.

Par ailleurs, les fabricants de filtres classiques avaient bien l’intention de maintenir l’activité de leurs usines particulièrement rentables depuis de nombreuses années. Les plâtres n’ayant pas encore été « essuyés » et sans moyens suffisants le lancement du Combustor par Vincent Midler fut reporté ad vitam.

Comme de nombreux créateurs, Vincent était confronté au problème classique du financement de son activité ? Paradoxalement, les sociétés de « Capital Risque » ne prennent que rarement des risques et se contentent d’investir lorsque la réussite est acquise. Quant aux banques, elles financent surtout les acquisitions de biens mobiliers et immobiliers. Voilà pourquoi tant de créateurs français sont obligés de s’expatrier pour lancer leurs inventions.

Comme c’est souvent le cas en France, la première réaction face à un produit nouveau est de se méfier selon le principe de précaution. Dans les pays anglophones, notamment aux USA, une nouveauté est intéressante par principe. Et puis, une nouveauté est toujours améliorable par la suite…

Le « Combustor » était un produit trop en avance pour son temps. Il ne fut donc jamais commercialisé.

C’est là que Vincent Midler prit vraiment conscience de ce que lorsque vous voulez créer un nouveau produit ou service, il convient d’être « on time ». Avant, c’est trop tôt et cela n’intéresse que peu de clients potentiels et lorsque c’est trop tard il faut des arguments de premier ordre pour que la clientèle s’y intéresse, face aux concurrents déjà présents sur le marché.


Chapitre 39

Quand il ne reste plus qu’à tirer parti de ce qui demeure : les ressources intellectuelles.

L’affaire des frères EDELMANN éclata peu de temps après ; un scandale financier de cette “honorable” maison de joaillerie de la place Vendôme, qui utilisa surtout la notoriété de sa marque pour trompers ses clients et créanciers.

Les dirigeants furent d’abord mis en examen et en détention provisoire pour 6 mois. Ils seront ensuite condamnés à 5 ans de prison en première instance: trucage de comptabilité, présentation de faux documents, remise de pierres précieuses ne leur appartenant pas en garantie d’emprunts bancaires etc…

Finalement, ils seront tenus pénalement responsables de la chute d’une maison de grande renommée mondiale qui sera par la suite rachetée par un groupe étranger.

Vincent Midler ne put s’empêcher d’imaginer la réaction des responsables de la DBB et de la Justice qui avaient présenté, à maintes reprises, Monsieur Alain Edelmann à la télévision, sur antenne 2, comme le conseiller à suivre pour les placements en diamants dit d’investissement….

Ce terme “Investment diamonds” vient principalement des pays anglo-saxons qui de nos jours l’utilisent toujours de façon courante en faisant bien la différence entre les diamants de bijouterie et les diamants achetés à titre de valeur refuge dont les caractéristiques ne sont pas tout à fait les mêmes.

Les expériences anglo-saxonnes antérieures de Vincent Midler lui avaient appris à tirer partie des situations difficiles. Que pouvait-il tirer de positif de sa situation ?.

L’affaire de la SAD tournait au roman noir. Les personnes mises au courant avaient du mal à croire qu’une histoire sordide pareille puisse se produire en France. Heureusement, le “Sunnystart” commençait à donner quelques premiers résultats commerciaux positifs mais encore insuffisants pour permettre à Vincent Midler de vivre dans des conditions normales.

Une décision s’imposa: écrire cette histoire de la SAD sous forme d’un roman pour en informer le public et la presse et soigner son état parfois un peu dépressif.

Il s’agissait de faire éditer son manuscrit et de gagner un peu d’argent pour payer ses avocats et se maintenir fiancièrement à flot. Entre ses rendez-vous avec ses adversaires et défenseurs à Paris, la recherche de documents qui lui étaient demandés et ses audiences aux tribunaux, une partie de ses journées et de ses nuits furent occupées à faire progresser ses écrits.

Dans un premier temps, Vincent se fit aider par un journaliste. Les premiers chapitres ne lui convenant pas, il décida de rompre sa collaboration avec lui et d’écrire seul la totalité du roman.

Le premier jet terminé, Vincent appella quelques éditeurs et en rencontra certains. L’un d’entres eux par téléphone lui demanda de rédiger un résumé en une dizaine de pages, ce qu’il fit sans tarder. Quelques jours après avoir reçu ce document, cet éditeur lui fit savoir qu’il était « preneur ».

Le Roman intitulé « Place Vendôme » sera distribué par le réseau Flammarion. Vincent fit parvenir quelques exemplaires à certains journalistes avec lesquels il avait eu des contacts lorsqu’il était également Président de la Chambre Syndicale de sa profession. Celle-ci avait pour vocation de moraliser la profession par le respect d’une déontologie stricte et totalement transparente, destinée au public, ce qui n’était pas du goût de la chambre syndicale des grossistes fournisseurs de diamants et pierres précieuses de couleur aux bijoutiers.

« Mais d’où me téléphonez vous ? lui demanda l’un des journalistes. Je vous croyais en Amérique du Sud. » La rumeur circulait… et cette idée déclencha finalement chez Vincent Midler une forte envie d’aller se ressourcer hors de France.

C’est ainsi qu’il rappela Mosche Liebermann à Anvers.

Le vieux diamantaire gardait beaucoup d’affection pour Vincent. « J’ai beaucoup pensé à vous…. J’ai suivi votre affaire et je reste persuadé que votre Plan Pierres Précieuses est une excellente idée et offre aux acheteurs toutes les garanties nécessaires et suffisantes. En venant avec moi vous pourriez créer dans d’autres pays de nouvelles activités. Rien que les marchés allemands, japonais et américains représentent plus des trois quarts du marché mondial du diamant et les perspectives en chine sont considérables. »


Chapitre 40

Quand Vincent Midler participe à la production de diamant brut.2

Vincent Midler arriva à BOMBAY vers 19h, heure locale, où il séjourna deux jours. Il y visita notamment un véritable marché au diamant. À même les trottoirs, les rez de chaussées des maisons y abritaient des commerçants assis par terre à la manière indienne, chacun devant une balance sur laquelle ils évaluent les pierres offertes à la convoitise des passants.

Par mégarde, Vincent Midler bouscula l’un d’eux qui laissa échapper quelques petites pierres d’une pochette de papier blanc pour la grande joie d’un groupe d’enfants qui s’étaient fait une spécialité de récupérer des diamants perdus. Tous sautèrent de leur siège pour se ruer sur les pierres ainsi considérées comme perdues. Certains tentèrent ensuite de les revendre à leurs anciens propriétaires…

Vincent pour se faire pardonner en acheta plusieurs en roupies pour les rendre à ses détenteurs.

Un appel téléphonique à son hôtel incita Vincent à se rendre dans une petite maison près d’un temple Indou. On lui présenta un diamant d’environ 78 carats d’une pureté exceptionnelle et d’une couleur très rare. Il avait été incrusté dans l’orbite de l’œil droit de la statue du temple voisin, représentant le Dieu SRI RANGANATHAN. Un voleur le déroba, sans aucune difficulté.

« Le voleur : « Je vous le vends pour seulement 5000 dollars, lui proposa le Sikh. »

« Midler : « Navré, mais je n’achète jamais les pierres précieuses volées même si l’affaire est exceptionnelle lui répondit Vincent. »

La nuit suivante, après un bon dîner avec l’ami que lui avait aussi présenté Mosche Liebermann, Monsieur Aleth SHARMA, Vincent fit la connaissance d’une superbe et resplendissante mulâtre, Diella, qu’il avait rencontré dans un bar où il s’était rendu pour finir la soirée avec son ami. Ce dernier tenta bien de le décourager, en lui expliquant que cette femme ne faisait pas partie de la caste correspondante à la sienne, mais rien y fit. Ce fut le grand coup de foudre.

Vincent se rendit compte que certains chercheurs volaient une partie de la production de la petite mine. Ils allaient jusqu’à dissimiler des pierres dans certaines parties intimes de leur personne.

Un soir Vincent reçut la visite d’un yoghi qui lui montra le plus beau diamant brut extrait du gravier des gisements de la région, un diamant octaédrique de 42 carats. Le Yohgi lui fit la prédiction suivante :

« Celui qui possédera ce diamant, connaîtra les plus grands malheurs, car seul un Dieu ou une Femme peuvent le porter impunément. »

Pourtant, Diella voulut porter ce diamant de 42 carats, jour et nuit, avec un sentiment d’invincibilité.

Cependant, Vincent Midler ne pouvait oublier la rumeur qui circulait au sujet du « Grand Diamant Bleu » encore appelé « le diamant maudit » car tous ceux qui le portèrent moururent par suicide ou assassinat.

Vincent était amoureux fou de Diella qui s’en rendant vite compte se comportait de façon tyrannique. De plus en plus arrogante, Diella se mit à dos une partie des membres dirigeants des différentes castes.

Convoqué par le Gouverneur de l’Etat, Vincent Midler dut essuyer ses reproches. Il lui conseilla de renvoyer Diella à GOA. Vincent ne put s’y résoudre.

Le Gouverneur, furieux de constater que son autorité était ainsi bafouée, décida d’employer les grands moyens: « Nous allons nous débarrasser de lui. »

La poudre de diamant, incorporée à certains aliments, était considérée comme un poison mortel.

Le sombre stratagème échoua car l’artisan chargé de réduire en poudre le diamant qu’on lui avait confié s’était adjugé la pierre pour lui substituer un tesson de bouteille. Vincent fut hospitalisé mais s’en remit après quelques jours de soins appropriés.

Diella prenant conscience, à cette occasion, de ce que son amant était en péril en raison de sa présence, retourna à Goa.

Vincent, à son tour, décida de quitter l’Inde non sans avoir participé à l’enrichissement de l’heureux propriétaire du gisement et de son ami anversois Mosche Liebermann.


Chapitre 41

« Tout homme est menteur et toute vérité n’est pas bonne à dire. »

Par lettre recommandée, Vincent Midler reçut chez le ferrailleur qui l’hébergeait, la copie du rapport d’expertise des deux experts désignés et d’un expert-comptable qui avait été nommé par le juge d’instruction Georges KAPLAN, sans que Vincent en soit informé…

Ce rapport était accablant. S’y mêlaient des contre-vérités et des interprétations malveillantes dans le but manifeste d’obtenir une condamnation.

Quel était le degré d’intégrité morale de ces experts ? Le contradictoire n’avait même pas été respecté puisque Monsieur Vincent Midler n’avait jamais été entendu par eux, pas plus que ses collaborateurs et les cabinets d’expertise comptable et juridique qui avaient participé activement à la création du « Plan Pierres Précieuses » aux côtés de Vincent.

Il s’agissait donc d’une expertise orientée, établie à charge, alors qu’un juge d’instruction est pourtant le garant de la régularité des procédures d’expertise et du respect du contradictoire.

Vincent Midler fit établir une note de réponse pour réfuter les conclusions de cette expertise en collaboration avec ses avocats et demanda une contre-expertise au juge Kaplan en application de la loi.

« Les experts n’ont manifestement pas étudié le mécanisme et l’économie du Plan Pierres précieuses ou font semblant de ne pas comprendre comme a l’air de souhaiter l’instruction.

Il apparait donc nécessaire de leur rappeler à nouveau par écrit que ce Plan est un mécanisme d’achat de points diamant donnant droit à une certaine quantité de diamants en fonction du nombre de points acquis par l’acheteur, à une date donnée.

Le cabinet d’expertise comptable, désigné d’un commun accord par le DBB et la SAD par le TGI de Paris, a contrôlé l’ensemble des opérations depuis plusieurs années sans relever une quelconque anomalie ou irrégularité.

Les accusations des experts constituent des affirmations d’autant plus graves qu’elles sont radicalement fausses. Vincent et son avocat leur rappellent que tous les documents et contrats ont été établi sous le contrôle de la DBB qui les a approuvés et a octroyé un numéro d’agrément. »

La DBB serait-elle complice d’une malversation ?

Le juge Kaplan fait nommer un nouvel expert mais maintient la mauvaise orientation des travaux d’expertise en définissant la même mission sous forme des mêmes questions que pour les premiers experts.

Cela revient à refuser purement et simplement de répondre aux questions précises suivantes, demandées dans le rapport de contre-expertise redigé, par Vincent Midler et son avocat, à savoir :

— Déterminer si les quantités de diamant livrés pour chaque plan correspondent au nombre de points détenus par chaque souscripteur ?

— le nombre de points que représente le stock de garantie permet-il de couvrir les points détenus par tous les souscripteurs ?

— Quelle a été la participation de la DBB à l’établissement des documents et contrats ?

— Auditionner Monsieur Vincent Midler et tous sachants.

Le juge instructeur ne donne donc pas droit aux demandes légitimes formulées par Vincent Midler. La contre-expertise est donc refusée. Qu’en est-il de l’impartialité de l’instruction ?

Serait-ce un quatrième déni de Justice pour « refus de dire le droit » ?

Une convocation du juge d’instruction parvient à Vincent Midler. Les avocats peuvent être présents mais seul le juge instructeur est habilité à poser les questions.

Les experts prétendent qu’il convient d’évaluer le stock à la valeur des grossistes et non à la valeur au prix public. Or il est évident que la SAD vend aux particuliers comme un bijoutier et ne vend pas aux grossistes ou aux bijoutiers. De ce fait sa marge est celle d’un détaillant et non pas celle d’un grossiste. Prétendre que la SAD ne vendait pas exclusivement aux particuliers est mensonger et de mauvaise foi flagrante.

La ficelle consistant à faire évaluer le stock au prix de gros est énorme et le juge Kaplan le sait très bien. La décomposition détaillée du prix payé par les particuliers figure dans le document d’information du Public avalisé par la DBB.

Les experts ont également prétendu l’existence de cours du diamant. Or il n’y a pas de cours officiel du diamant. Autant de vendeurs de diamants autant de prix pour un même diamant. Le commerce du diamant est un commerce de gré à gré.

De surcroît ces « experts » se prévalent du serment d’expert qu’ils ont prêté. « Nous avons juré devant la cour et nous ne pouvons tolérer que notre impartialité soit mise en cause. » C’est le bouquet… La mauvaise foi est patente… !

Vincent répond : « Monsieur Alain Edelmann dont on connait maintenant les pratiques sans scrupule, était lui-même expert figurant sur la liste officielle. Il avait lui aussi juré devant la Cour. »

Le juge Kaplan, furieux, se lève. Vincent se voit déjà en détention provisoire…

« Je vous pose la question de savoir si vous maintenez ce grief d’une particulière gravité à l’encontre des experts. »

Vincent Midler : « Je ne répondrai à cette question que lorsque nous aurons terminé l’examen des soi-disants expertises. »

L’examen se poursuit et Vincent Midler à plusieurs reprises met à nouveau les « experts » en difficulté si bien que le juge Kaplan laisse échapper cette phrase qui en dit long :

« Si j’avais su, je ne vous aurais pas donné la possibilité de consulter les rapports des experts avant cet interrogatoire. ». Effarant ! Comment faire confiance ?

« Votre remarque est particulièrement révélatrice, lui rétorqua Vincent Midler, d’autant plus que vous ne m’avez alloué que 15 minutes dans le couloir avant la présente réunion pour me permettre de prendre connaissance du contenu de ce prétendu rapport d’expertise. Quelle générosité de votre part ! 

L’importance et l’enjeu de cet examen méritait pourtant une analyse approfondie et une réponse écrite de notre part, surtout lorsqu’il s’agit de juger à décharge… Quant aux allégations uniquement à charge vous comprendrez que cela se passe de commentaires… »

« Monsieur Midler, sortez immédiatement avec votre avocat de mon bureau avant que je ne me fâche ! 

Vincent ne se fit pas prier…pour quitter cette caricature d’examen d’expertise.

« Toute vérité n’est pas bonne à dire… » lance-t-il à l’attention de Maître Lesage, en quittant le bureau du juge instructeur.

Quelques jours plus tard Vincent reçoit une lettre de son avocat au Conseil d’Etat. Il l’informe qu’il est invité à produire un nouveau jeu de pièces, à joindre à son recours et mémoire déposé à l’origine. Ces documents auraient-ils disparus ? Dès son dépôt, le dossier de Vincent Midler avait été transféré pour consultation auprès du premier ministre. Que sont devenus ces pièces ?


Chapitre 42

« Ils ont des yeux et ne verront point. »

Les conclusions d’expertise du second expert nommé pour la contre-expertise sont enfin déposées en fin d’année.

Là aussi, c’est un véritable « deuxième bouquet » tant la soit disant contre-expertise présente tous les ingrédients d’une énorme farce…

Le « contre expert » s’est contenté « d’expertiser » par sondage de 10% du nombre des diamants du stock de garantie. Il leur a attribué une valeur au prix d’importation en France c’est-à-dire au prix de gros auquel la SDA les aurait importés d’Anvers.

Sur les diamants sélectionnés plus de 50% étaient des pierres de petite dimension, inférieure à 0,40 carat chacune, alors que le stock de garantie était constitué pour 85% de sa valeur de diamants de 0,50 à 1,50 carats.

Ce « spécialiste » qui, lui aussi, avait juré devant la Cour d’Appel, pensait être en mesure, par ce simple sondage, de confirmer les premières expertises en procédant par une « extrapolation » fondée sur le nombre de pierres et non sur les valeurs qu’elles représentaient au prix public TTC. De plus un tel échantillonnage constitué principalement de petits diamants n’était évidemment pas représentatif de l’ensemble du stock.

D’autant plus que pour deux diamants des mêmes 8 critères de qualité, plus la pierre est petite plus son prix par carat est faible.

De qui se moque donc cet « expert ? Que penser d’une telle fausse contre-expertise pour le moins indécente et méprisable ?

Aucune mesure de complément d’expertise ne sera prise par le juge d’instruction. Aucune réponse ne sera fournie aux observations que Vincent Midler avait à nouveau formulées par écrit. Explications, observations, demandes d’être à nouveau entendu maintes fois formulées, ne servent à rien. Le juge Kaplan est devenu sourd, muet… voire aveugle ? Pourquoi ne veut-il entendre qu’un seul son de cloche et n’instruire qu’à charge en se fondant sur les dires des membres de la corporation des grossistes ?

C’est ce qui s’appelle du « Corporatisme » à la française déclarera Vincent Midler à certains journalistes.

La presse fournit sans tarder une explication abracadabrantesque, stupéfiante et invraisemblable ! …

Le premier juge d’instruction, Georges KAPLAN, vient d’obtenir une promotion. Où ?

Il est promu à la DBB, bien-sûr ! d’où il va pouvoir suivre et orienter cette affaire de près contre la SAD !

Le nouveau « gendarme de la DBB » est arrivé…. Il a quitté en Mars ses fonctions pour se retrouver promu… Premier Inspecteur de la DBB…

Un magistrat qui met tout en œuvre pour obtenir les fonctions auxquelles il aspire connaît longtemps à l’avance son affectation. Au moins une fois par an, il reçoit une fiche de vœux sur laquelle il indique l’affectation qu’il souhaite obtenir. Lorsqu’une affectation est décidée, l’intéressé en est informé au minimum six mois avant son départ.

Depuis quand avait-il été informé de sa mutation ?. Lors de l’audition de Vincent Midler au printemps dernier, il devait bien le savoir !

Ne serait-ce pas une cause de nullité de la procédure ? ou carrément un cinquième déni de Justice ?

Aurait-il été juge et partie dans cette affaire ? Il aurait dû se dessaisir du dossier… Pourquoi at-il conduit cette « instruction » jusqu’à la veille de son départ pour la DBB. Peut-on parler de faute lourde ?

Vincent Midler fait part de son inquiétude à son avocat quant à la manière dont le juge Kaplan mène « l’instruction » car la procédure pénale accusatoire est au stade de l’instruction en train de se transformer, dans les faits, en système d’inquisition et d’inculpation. La procédure pénale anglo-saxonne, elle, est surtout contradictoire et orale et les débats sont publics. Maître Lesage se veut rassurant.

Monsieur le juge d’instruction, Thomas VASSEUR, est nommé en remplacement du juge Kaplan. C’est un petit homme aux cheveux roux coupés en brosse qui semble vouloir montrer son sens de l’autorité. Il a pourtant l’air insignifiant….

Il accueille Vincent Midler, sans dire bonjour, dans son bureau du palais de justice de Paris par « Ah ! voilà le Coupable. »

« Coupable de quoi ?. Avez-vous seulement pris connaissance de mon dossier. »

« Non ! lui répond-t-il. »

Comment peut-il oser répondre ainsi à Vincent Midler et se prétendre juge d’instruction financier chargé d’instruire à charge mais, aussi, à décharge ?

Avant son départ, le juge Kaplan lui avait peut-être transmis son « intime conviction » et les consignes qu’il a sans doute reçues des hauts fonctionnaires de sa corporation.

Le Gouvernement des juges ressemble étrangement au corporatisme à la française….

Comme l’a dit Eric Dupond Moretti et relaté dans sa biographie:

« Je ne vais pas faire semblant de chanter les louanges de la magistrature : je me méfie de son corporatisme, de sa frilosité, de la détestation qu'elle voue au Barreau. Pourtant, il existe de grands juges ; c'est le troupeau qui est petit. »

« Il est vraiment urgent que la collégialité de l’instruction soit mise en pratique… » lance Vincent Midler à l’attention du juge Vasseur avant de prendre la direction de la porte de sortie.

De surcroît, on apprendra par la suite que le nouveau juge d’instruction Vasseur ne sait pas lire un bilan financier ; pour combler cette énorme lacune, il suivit quelques mois plus tard un stage de comptabilité à l’Ecole Nationale de la Magistrature de Bordeaux… pendant 8 jours. Dans ces conditions comment pouvait-il instruire un tel dossier ? Incroyable !

L’avocat de Vincent Midler lui demande qu’une confrontation ait lieu en sa présence et en présence de l’administrateur judiciaire en charge de la liquidation de la société pour envisager la restitution des diamants du stock de garantie à leurs propriétaires. Cette confrontation n’aura jamais lieu… Sixième déni de justice pour refus d’entendre Vincent Midler ?

« Quand on est intouchable tout est permis… » pense Vincent Midler.


Chapitre 43

Vincent Midler serait-il receleur de diamants provenant des braquages d’Anvers et de Genève ?

Un diamantaire d’Anvers est victime d’un braquage et une petite équipe d’origine turque est soupçonnée d’avoir dérobé plusieurs millions d’euros de diamants.

Le soir du hold up, à la nuit tombée, trois hommes surprennent à son bureau, malgrè le sas de sécurité, sous la menace de plusieurs armes, un diamantaire. Ils l’obligent à leur ouvrir les portes de ses coffres-forts pour s’emparer d’une quantité importante de diamants taillés et certifiés.

Ils vont même couvrir les lieux d’un produit spécial pour effacer leurs traces.

Les malfaiteurs baillonnent et ligotent le diamantaire avant de l’abandonner dans le coffre de sa voiture.

Les braqueurs parlent le français et ont pris la fuite à bord d’une 304 peugeot blanche, immatriculée en Italie.

L’un d’entre eux, originaire de Turin, serait connu pour des délits, violences, port d’armes interdites et menaces.

Le même soir, des milliers de diamants sont volés sur le tarmac de l’aéroport de Genève lors d’un braquage effectué par deux bandits d’origine turque, également encagoulés et armés jusqu’aux dents.

Toutes les pierres de ces deux braquages seront planquées par un avocat genevois, Maître Meyer, qui avait été, par le passé, un ancien collaborateur de Maître Louvemens; ce dernier, avait fait partie pendant quelques mois de l’équipe d’avocats de la SAD.

Vincent Midler avait renvoyé 18 mois auparavant, avec pertes et fracas, Maître Louvemens et son collaborateur, dès qu’il avait apppris, de source sûre, qu’ils n’étaient pas dignes de confiance. Maître Meyer aurait pu même être dangereux compte tenu de sa faculté à retouner sa veste pour de l’argent.

Ce dernier avait soigneusement planqué les clefs de la cache des butins de sa relation turque dans sa cave de Carouge, en banlieue de la capitale Suisse.

Par l’intermédiaire de dealers en diamants de Genève, il était convenu avec leurs acolytes de Genève et de New York, de revendre petit à petit ces diamants en Europe pour les pierres certifiées par le HRD d’Anvers et aux U.S.A pour les pierres certifiées par le laboratoire GIA de New York.

Georges Kaplan devenu Premier Inspecteur de la DBB, mis au courant de ces braquages par son successeur, le juge d’instruction Vasseur, lança une recherche pour savoir si la SAD n’aurait pas acheté des diamants de ces stocks volés à Anvers et Genève.

Par l’entremise de Maître Meyer qui avait accepté de se laisser soudoyer au profit de la DBB moyennant finance, le Premier Inspecteur de cette instance de contrôle allait peut-être enfin savoir si Vincent Midler etait l’un des receleurs d’un trafic international de pierres précieuses.

Cet avocat “véreux”, en contact avec une petite équipe de voyous, était bien capable de récupérer des diamants des deux butins par une négociation financière avec les voleurs ou même éventuellement par des moyens plus persuasifs...

Une fois de plus ce fut peine perdue pour l’Inspecteur en Chef, Monsieur, Kaplan qui apparemment avait beaucoup d’imagination et disposait toujours de moyens bien rodés auprès de certaines relations peu fréquentables…

En effet, Vincent Midler expliqua au chef de la brigade financière belge, spécialement venu le questionner:

Midler : « Je vous répète que tous les diamants achetés par la SDA proviennent des tailleries d’Anvers et sont tous certifiés par l’un des trois laboratoires, reconnus mondialement: le HRD d’Anvers, le GIA de New York et l’IGI d’Anvers. Je vous engage à aller vérifier auprès des services douaniers. »

Les douanes confirmèrent les dires de Vincent Midler en ajoutant qu’ils avaient la certitude que tous les diamants de la SAD respectaient, de surcroît, les règles du “Kimberley process”. La preuve était apportée que chaque diamant acheté par la SAD provenait de zones “hors-conflit” et n’était pas un “diamant de sang”.

Par la suite les auteurs de ces deux casses écopèrent en Belgique de plusieurs années de prison ferme.

Maître Meyer qui détenait sous clef les diamants volés par le chef de la bande, fut condamné à 7 ans de prison pour complicité et en raison de sa tentative d’entrave à l’action publique pour avoir caché les diamants et planqué les clefs de la cache dans sa cave.

Cette même année, de nombreux vols de bijoux de grande valeur se produisit dans des restaurants célèbres, notamment en Italie. Les braqueurs cagoulés, munis de révolvers, entraient dans les restaurants de grand renom et faisaient le tour des clientes de chaque table pour leur dérober leurs précieux bijoux.

Depuis, un bon nombre de ces clientes fortunées se sont fait faire des copies de leurs bijoux avec de fausses pierres précieuses de faible valeur, pour pouvoir les porter sans risque de se faire dévaliser. Les vrais bijoux restaient en coffre chez elles.


Chapitre 44

Vous avez mis le doigt dessus.

Au printemps, en rentrant d’Anvers, Vincent Midler reçoit de son avocat auprès du Conseil d’Etat un appel :

Mon cher Midler, j’ai une bonne nouvelle pour vous :

« Le Commissaire du Gouvernement, Monsieur Roland d’Alembert, a conclu à l’annulation de la décision de la DBB pour avoir retiré illégalement son visa qu’elle avait octroyé à la société SAD et décidé d’interdire l’activité de cette société compte tenu de ce qu’à l’époque elle n’en avait pas le pouvoir. »

Les conclusions de Monsieur d’Alembert, Commissaire du Gouvernement du Conseil d’Etat, sont les suivantes et l’arrêt sera rendu sous quinze jours :

« Porter atteinte au droit d’exercer librement une activité professionnelle ne peut découler que d’une disposition législative expresse. Or cette disposition n’existe, ni dans la loi, ni dans la jurisprudence.

Il semble souhaitable de rappeler à l’Administration qu’elle est soumise à la loi.

S’égarer à ce point sur la portée des pouvoirs conférés par une loi récente à laquelle la DBB avait participé à sa rédaction est stupéfiant. L’excès de pouvoir est incontestablement massif.

Le dirigeant de la SAD était sérieux et très honorablement connu dans la profession ; il n’a jamais fait l’objet d’un quelconque avertissement. Il a été ruiné par la faute lourde commise par la DBB.

La DBB a disposé avec une extrème légèreté du sort d’une entreprise qui exerçait son activité en toute légalité.

La décision de le DBB sera annulée et nous ordonnons une expertise pour chiffrer les montants du préjudice causé à la société SAD par cette décision illégale ainsi qu’à Mr Vincent Midler personnellement. »

Vincent Midler demande immédiatement à son avocat d’obtenir du juge d’instruction, Monsieur Vasseur, une nouvelle mesure d’expertise compte tenu de ce que les conclusions du Commissaire du Gouvernement a, dans son préambule, indiqué que « la valeur de ce stock de garantie serait sujette à discussion. »

Curieusement, le juge Vasseur prend immédiatement une ordonnance de rejet de cette demande, au motif que « le dernier expert a pleinement rempli sa mission. » en prenant un simple échantillon de diamant du stock de garanti ? Que dire de ce motif invoqué arbitrairement ?

Il précise également qu’il a officiellement communiqué ce dossier d’expertise à Mr Le Procureur de la République. En pleine période de vacances judiciaires, le juge Vasseur s’empresse donc de renvoyer le dossier de la SAD au Parquet aux fins de conclusions.

C’est donc une opposition du juge d’instruction et du parquet pénal à l’encontre des conclusions du Commissaire du Gouvernement du Conseil d’Etat qui se met en place. Les procureurs n’étant pas indépendants car sous la dépendance du ministère de la justice, il n’est pas étonnant que des politiciens se soient emparés de cette affaire.

La chambre d’accusation est saisie mais décide d’une fin de non-recevoir. Il n’y aura donc jamais d’expertise complémentaire sérieuse.

Vincent Midler décide alors de faire appel à un expert amiable de son choix. Cet expert auprès de la Cour d’appel accepte dans un premier temps la demande d’expertise qui lui est proposée. Il refuse ensuite, dans un deuxième temps, après avoir pris contact avec les premiers experts. Qu’ont-ils bien pu comploter ensemble ?

L’arrêt du Conseil d’Etat qui devait être rendu dans les quinze jours qui suivent la lecture en audience des conclusions du commissaire ont, entre temps, été mises en délibéré prolongé pour être examinées par plusieurs sections juridiques confondues du Conseil d’Etat.

Depuis sa création la DBB n’a jamais été condamnée. Le dossier n’est pas bon pour le gouvernement et la DBB risquerait d’y perdre son aura.

L’arrêt ne sera jamais rendu…. C’est un sixième déni de justice manifeste.

Vincent comprend par la suite pourquoi le Conseil d’Etat joue les prolongations.

Malgré plusieurs relances de son avocat demandant à être entendu par le juge Vasseur, Vincent Midler reçoit une nouvelle fin de non-recevoir sous forme d’une ordonnance de renvoi devant le tribunal correctionnel.

En 6 ans Il n’a été entendu qu’une seule fois par le juge Kaplan, peu avant son départ pour la DBB. Les intervenants et les principaux témoins ne seront jamais entendus par les juges d’instruction.

L’instruction n’a pas été menée sérieusement selon les normes établies. Rocambolesque !

Il s’agit, là encore, d’un déni de justice, le septième.

Vincent Midler se plonge dans le code Civil et que lit-il ?:

« En droit civil, Le déni de justice, également appelé déni de droit, est une atteinte au droit fondamental car il correspond pour une juridiction à un refus de juger. Au civil, le juge a l’obligation de « dire le droit » sous peine de se rendre coupable de déni de justice. En droit pénal, le doute doit profiter à l'accusé ».

De toutes façons, les explications que Vincent a pu fournir n’auraient servi à rien puisque manifestement « l’instruction était menée à charge pour raison d’Etat. »

Si l’activité du Plan constituait une malversation, la DBB en serait complice puisqu’elle avait alloué un numéro d’agrément à la SAD pour autoriser sa diffusion. Le commissaire aux comptes que la DBB avait fait nommer et les bureaux juridiques, rédacteurs des différents documents d’information du public et contrats, avalisés par la DBB, seraient également complices…

Si l’arrêt du Conseil d’Etat n’a pas été rendu, c’est tout simplement parce que la DBB, avec l’ex juge Kaplan, qui désormais en est membre, cherchent à obtenir par tous moyens une condamnation pénale afin d’amortir le choc que pourrait provoquer l’annulation de sa décision illégale d’interdire l’activité de la SAD ; et une condamnation de l’Etat à réparer les dommages ainsi causés.

L’intérêt d’une condamnation pénale intervenant avant que ne soit rendu l’arrêt de la plus haute juridiction administrative est qu’elle pourrait amener les juges du Conseil d’Etat à ne pas suivre les conclusions du Commissaire du Gouvernement.

Qui dirige ces diverses manœuvres ? Sommes-nous en plein gouvernement des juges en liaison avec le ministère de la justice ?

Au bout d’une année, un nouveau Commissaire du Gouvernement est nommé auprès du Conseil d’Etat. Après 12 mois de « mise en délibéré », tout est remis en question.

La première audience n’aurait donc jamais existé et les conclusions du premier Commissaire du Gouvernement, Monsieur Roland d’Alembert, sont purement et simplement écartées sans raison. : Huitième déni de justice.

Vincent assiste à la nouvelle audience du Conseil d’Etat réunissant tous les responsables des sections juridiques. On apprend ainsi qu’une nouvelle loi a été votée et que les recours contre les décisions de la DBB seront désormais portés devant la Cour d’Appel de Paris.

Ecoeuré de ces manoeuvres de la magistrature aux ordres, Vincent Midler quitte la salle d’audience avec son avocat. Les premières conclusions dirigées contre la décision de la DBB ne relèvent plus de la compétence du Conseil d’Etat. Le recours et mémoire déposé à l’origine ne sera jamais examiné au fond par cette instance, près de six ans après son dépôt… alors que les décisions du Conseil d’Etat sont normalement prises et diffusées dans les 15 jours de l’audience de divulgation du Rapport du Commissaire du Gouvernement.

Il y a purement et simplement un refus de dire le droit par la cour: Neuvième déni de justice supplémentaire…

« Nous sommes vraiment confrontés à une véritable parodie de justice. » lance Vincent Midler à son avocat.

La saisine par un avoué de la Cour d’appel est de dix jours. Trois recours sont déposés par l’avocat de Vincent Midler dans ce délai : un recours principal sur le fond et les deux autres recours indemnitaires pour la SAD et Vincent Midler.

Passer d’une juridiction à l’autre implique de nouveaux avocats, ceux auprès de la Cour de Cassation et du Conseil d’Etat ne pouvant intervenir en Cour d’Appel.

Ce marathon, comme par hasard, en pleine période de vacances judiciaires, est très éprouvant pour Vincent Midler qui, seul, venait de passer 4 jours difficiles devant le tribunal correctionnel de Paris.


Chapitre 45

« Les dés seraient-ils jetés ?

Son avocat, Maître Raphaël DUBOIS qui a pris la suite de Maître Jacovic dont Vincent s’est séparé, prévient ce dernier que son affaire viendra en audience début Juillet. Cet avocat pénaliste lui a été recommandé par Maître Lesage.

L’audiencement est menée d’une façon étonnante: c’est le procureur, en l’occurrence partie au procès lorsque l’Etat est impliqué, qui décide du renvoi éventuel devant le tribunal et qui fixe les dates.

L’avocat de Vincent lui remet une copie du réquisitoire rédigé par le Procureur lui-même.

Le pavé d’une soixantaine de pages est particulièrement indigeste : énumération de contrevérités et affirmations tendancieuses font blêmir Vincent au fur et à mesure qu’il parcourt cet acte d’accusation infâme. Les rapports » d’expertise » et les « études » de la DBB y sont repris comme constituant la seule vérité. La condamnation de Vincent Midler a été fabriquée de toute pièce et à l’évidence programmée pour justifier la décision toujours illégale de la DBB.

C’est la partie adverse, le Parquet – donc en définitive la DBB – qui clôtura « l’instruction », décida du renvoi de Mr Midler devant le tribunal correctionnel, rédigea l’acte d’accusation, décida de la chambre compétente pour sa comparution et fixa les dates de confrontation. C’est donc l’adversaire qui décide arbitrairement.

Que devient le respect des droits de l’homme élémentaires ?.

Vincent Midler décide de cesser toute activité et de consacrer son temps à la rédaction d’un » contre réquisitoire » pour faciliter la tâche de son avocat. Pour chaque accusation, Vincent est en mesure d’apporter la preuve du contraire, en y joignant les justificatifs puisés dans ses archives qui commencent à remplir ses placards.

Vincent qui absorbe plusieurs vitamines chaque jour, équilibre son régime alimentaire et maintient son jogging matinal est en forme et se sent prêt à affronter ses juges « debout ».

À 13h30, la salle est quasiment pleine et le brouhaha s’amplifie. Les quatre experts s’installent dans un box à la droite des juges, presque en face du banc des accusés. De nombreux avocats et des clients se sont déplacés. La greffière est à son bureau.

Le président qui a la réputation d’avoir la main lourde est plutôt aimable et souriant. Manifestement, ce procès l’amuse.

La « comédie » peut commencer…

L’avocat de Vincent Midler, Maître Raphaël DUBOIS d’entrée de jeu, demande la parole. Vincent avant l’audience lui avait remis une vingtaine de copies de la lettre de l’avocat au Conseil d’Etat annonçant que le commissaire du gouvernement avait conclu à la faute lourde de la DBB. Il en remet un exemplaire au Président et au Procureur de la République ainsi qu’aux avocats des parties civiles.

Stupeur générale…. Tout au moins pour ces derniers. La DBB serait-elle donc sur le point de se voir condamnée ?

Il enchaîne :

« Les poursuites pénales dont fait l’objet Mr Midler se trouvent ainsi subordonnées à la décision du Conseil d’Etat. Car si celui-ci annule la décision de la DBB, la procédure pénale ne connaîtra plus de support et s’effondrera d’elle-même.

Monsieur le Président, je vous demande de surseoir à statuer jusqu’à la décision que doit prendre le Conseil d’Etat au regard du recours introduit par M Midler et par sa société.

Je vous dépose mes conclusions aux fins de nullité de la procédure. Monsieur Midler a demandé une contre-expertise. Or le nouvel expert n’a examiné que dix pour cent du nombre des diamants du stock de garantie. Cette grave anomalie a été expressément soulignée dans un arrêt de la chambre d’accusation.

Par ailleurs, l’article 6 de la Convention Européenne des Droits de L’Homme stipule que toute personne a droit à ce que sa cause soit défendue équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable par un tribunal indépendant et impartial.

En 6 ans Monsieur Midler n’a été entendu que deux fois : Une fois par le juge Kaplan avant son départ à la DBB…. Et une autre fois par le juge Thomas Vasseur pendant 20 minutes, tout au plus, pour remplir les formalités administratives.

Aussi je demande la nullité de la procédure et son renvoi au magistrat instructeur, pour qu’il soit statué sur la demande de contre-expertise et pour que toutes les personnes concernées soient entendues ce qui n’a jamais été le cas. ». 

La cour se retire pour délibérer. Pendant cette interruption des parties civiles viennent voir Vincent Midler pour lui demander des explications.

La cour réapparait :

Les demandes de nullité et de sursis à statuer sont balayées. Le visage du Procureur de la République exprime une intense satisfaction.

Les Débats commencent. Ils ne sont pas contradictoires contrairement à ceux des pays anglo-saxons où le ministère public et les avocats des parties civiles interrogent les témoins, les experts et l’accusé lui-même. En France, seul le Président du tribunal est habilité à le faire…

Parmi les multiples questions posées par le Président celle concernant la validité de la décision de la DBB et le recours formé par la SAD devant le Conseil d’Etat furent particulièrement détaillées.

Le Président : « Cependant, vous avez continué à proposer le Plan Pierres Précieuses, sans tenir compte de la mise en demeure de la DBB vous invitant à cesser de diffuser ce produit. Pourquoi ?

Vincent Midler : « Cette décision de la DBB revenait à imposer la fermeture de la SAD puisque les plans représentaient soixante-dix pour cent du Chiffre d’affaires. Qu’auriez-vous fait à ma place dès lors que je savais que la décision de la DBB était illégale, même si tout est fait actuellement pour la présenter comme légale ?

Le Président : « Ne jouez pas au plus fin Monsieur Midler. C’est moi qui pose les questions. ».

Mr Midler « J’ai par courrier informé à plusieurs reprises la DBB que sa décision était illégale et que ses conséquences étaient désastreuses, surtout à la suite de son communiqué de presse transmis à L’AFP et largement diffusé.

Le Président : Vous avez, malgré la décision de la DBB, mis en gage le stock de garantie et fait nommer un administrateur judiciaire séquestre.

Mr Midler : Je ne pouvais pas imaginer que la DBB qui est censée défendre les intérêts des souscripteurs, puisse s’opposer a ce que la SAD apporte une garantie supplémentaire au profit des titulaires de Plans. »

Le Président : La SAD a alors connu des difficultés financières.

Mr Midler : « C’est vrai. C’est à la suite des mesures de coercition prises par la DBB que nous avons connu nos premières difficultés : contrôles fiscaux, contrôle de sécurité sociale, contrôle des douanes, directives données aux banques, et surtout calomnies largement diffusées par voie de presse ; d’où panique de clients et de membres du réseau commercial. La DBB les incitait à porter plainte…

Lorsque les brigades financières sont intervenues sur place, la paralysie a été totale. Le chiffre d’affaires s’est effondré. J’ai alors essayé de maintenir l’activité à flot en attendant que l’orage passe. Nous avons encore tenu 6 mois dans de telles conditions. »

Le Président : « Vous avez donc déposé le Bilan »

Mr Midler : « Je ne vois pas ce que j’aurais pu faire d’autre… Les dépôts de plaintes pour non livraison ou restitution de pierres ne sont que la conséquence du dépôt de bilan forcé et surtout de la mise sous scellés de la totalité des coffres avec interdiction du magistrat instructeur de procéder aux livraisons et restitutions. L’activité a été complètement bloquée du seul fait des décisions illégales du juge d’instruction Georges Kaplan. »

Le Président : » Vous n’avez jamais contesté l’applicabilité de la loi à votre Plan. »

Mr Midler : « Peu importe que la SAD ait contesté ou non. Ce n’est pas à vous que je vais apprendre que la loi a un caractère d’ordre public et que son domaine d’application échappe aux volontés individuelles. Ce n’est donc pas parce que la SAD a accepté de s’y soumettre que la loi s’applique d’office. »

Le Président : « Vous avez réponse à tout. »

Mr Midler : « Non, Monsieur le Président, mais lorsque je le peux, je ne manque pas de répondre, puisque jusqu’ici tout a été fait pour que je ne sois pas entendu donc dans l’impossibilité de répondre à toutes les accusations, non fondées, dont on cherche à m’accabler ; je suis ici pour me défendre puisque pendant l’instruction on ne m’a pas autorisé à le faire dans des conditions normales.

De surcroit, je vous signale que la loi ne prévoit pas l’attribution d’un numéro d’enregistrement. C’est une invention pure et simple de la DBB ? L’infraction présumée ne peut donc pas être constituée puisque l’obtention d’un numéro d’enregistrement n’est pas prévue par la loi. La DBB n’était donc pas habilitée à conférer un numéro d’enregistrement et son retrait était donc sans portée juridique. »

Maître Raphaël Dubois : « Cette affaire est en délibéré devant le Conseil d’Etat. Nous devrions être fixé très prochainement. »

Nous le serons en effet rapidement. Au troisième jour du procès au pénal, le Conseil d’Etat, contre toute attente, rendra un arrêt d’incompétence. Cette décision administrative scandaleuse semble imposée par des impératifs d’ordre politique. Le Conseil d’Etat n’est-il donc plus indépendant ?

Le Président : « En proposant des diamants, la SAD faisait croire à la réalisation d’évènements chimériques. »

Mr Midler : « Je proteste, car je ne vois pas en quoi le fait de vendre des diamants et des pierres de couleurs est susceptible de faire naître l’espérance d’un évènement chimérique.

Au contraire les prévisions de valorisation faisaient preuve d’une grande prudence ; nous indiquions dans tous nos documents : « dans le contexte actuel, les prévisions d’évolution des prix sont aléatoires. Les annexes précisent même sous forme chiffrée les risques encourus. Les indices de prix sont indiqués mois par mois et les courbes d’évolution de ces indices moyens y sont représentés. On ne peut pas être plus explicite.

Permettez-moi de vous dire que vous confondez peut-être avec d’autres sociétés, bijoutiers ou banques.

Nous respections scrupuleusement la déontologie de la chambre syndicale CSVR dont j’étais le président.

Parler de plus-value suppose la revente des diamants et pierres de couleur. Or nos documents commerciaux stipulent bien: « La société ne garantit pas la revente et ne s’engage pas à racheter les pierres de nos clients. » Rien ne vous permet d’affirmer que la SAD faisait état de rendements ou plus-values. Nos clients avaient en leur possession des contrats et des documents d’information clairs et précis visés par la DBB qui avait participé à leur rédaction. »

Le Président apparemment excédé de ne pouvoir répondre, lui rétorqua : « Je vous ai déjà dit que je ne supporte pas le ton avec lequel vous me répondez. »

Mr Midler : Que vous ne supportiez pas la contradiction est une chose mais vous ne m’empêcherez pas de laisser sans réponse des accusations non fondées car aucun document de ma société ne fait état de ces rentabilités imaginaires. Où alors, montrez-nous ces textes ?

Le Président : « Ce n’est pas à vous de me demander des preuves de mes allégations. Nous ne sommes pas aux USA où la procédure est contradictoire mais en France où la procédure est accusatrice. »

Mr Midler : « Cela, je l’ai bien compris…Si la procédure était vraiment contradictoire je ne serais pas sur le banc des accusés car il y a bien longtemps que toute cette affaire serait classée avec, en ce qui me concerne, une disculpation évidente. Vous n’avez rien à me reprocher. »

Le Président : « Vous ne manquez pas de toupet ! Que répondez vous à la constatation faite par les experts selon lesquelles il y a des diamants de moins de 0,47 carats dans votre stock de garantie. »

Mr Midler : « Et alors ! Il n’y a pas de réponse à faire puisqu’il n’y aurait qu’en France que des diamants de 0,47 carat et moins ne pourraient pas être considérés comme des valeurs refuges. C’est une fois de plus une pure invention de ceux que l’on appelle des « experts en diamants investissements ». Apparemment, ils ne savent même pas ce qu’est une valeur refuge…

Je précise à nouveau que les deux meilleurs laboratoires de certification de renommée mondiale, le HRD d’Anvers et le GIA de New York, certifient les diamants à partir de 0,30 carat.

Dans notre document d’information du Public remis à chaque souscripteur, avant toute signature, la SAD rappelait que les investissements en diamants devaient, selon les plus hautes autorités mondiales en la matière, répondre aux critères suivants qui figurent sur les certificats d’authenticité » de chaque pierre :

Poids minimum: 0,30 carat

Forme : ronde, de taille moderne, à 47 ou 48 facettes

Couleurs : D, E, F, G, ou H

Puretés : X 10, VVS1, VVS2, VS1 ou VS2

Symétrie excellente

Proportions excellentes

Finitions excellentes

Fluorescence : Nulle

Certification par le HRD ou l’IGI d’Anvers ou par le GIA de New York

C’est donc à partir de ces appréciations techniques que l’on peut dire si une pierre constitue ou non un diamant dit d’investissement et quelle est sa valeur.

Je ne comprends pas pourquoi vous remettez cette question sur le tapis puisque les experts ont été obligés d’admettre que leur raisonnement n’était pas fondé. » 

Le Président : « Venons-en au stock de garantie et à sa valeur. »

Mr Midler : « Pour ne pas perdre notre temps, je vous précise que les experts n’ont pris en considération que le prix au sortir des tailleries. Aussi pourquoi s’étonner de la différence des valeurs si l’on compare des choses incomparables, sans tenir compte des notions élémentaires comme celles de « prix coûtant » et de « prix public », de la TVA, des marges brutes et nettes, des marges bénéficiaires de l’entreprise, des variations des indices de prix en dollars US, de la parité de l’euro par rapport au dollar, des dates d’évaluation etc…

Ces expertises sont inutilisables. Je l’ai écrit et répété à maintes reprises. »

Le Président : « À vous entendre, les experts sont incompétents. »

Mr Midler : « Que dire d’experts qui se contredisent en énonçant leurs chiffres ? À titre d’exemple, les premiers experts ont évalué une pierre de 1 carat GVVS1 à 12 900 euros TTC tandis que le second expert a évalué ce même diamant aux caractéristiques identiques à 5295 euros TTC. »

Le Président : « Un expert peut occasionnellement se tromper, si ce que vous dites est exact. »

Mr Midler : « À ce point là ? c’est-à-dire du simple au double. Il vous suffit de lire les deux expertises pour s’en convaincre. Là encore, sur ce sujet de la valeur du stock, la messe est dite. Autant d’experts, autant de prix, puisqu’il s’agit d’un marché où les transactions s’effectuent de gré à gré.

De toutes façons la question n’est pas de savoir quelle sont la ou les valeurs du stock de garantie. Nous l’avons répété à maintes reprises sans jamais être entendu. La SAD s’est engagée à garantir la parité entre la valeur des points diamants détenus par les souscripteurs et la valeur du stock de garantie exprimé en valeur des points diamants. Le Commissaire aux Comptes nommé par la DBB a certifié que cet équilibre a toujours été respecté. La couverture lors du dépôt de bilan était même assurée à près de cent trente pour cent. De surcroit le gage du stock apportait à la clientèle une garantie de bonne fin d’exécution totale du contrat. »

Le Président : « les expertises révèlent que la SAD achetait ses diamants à des prix supérieurs à ceux pratiqués. »

Mr Midler : « Voilà une affirmation bien péremptoire ! Comment des « experts » peuvent-ils affirmer une telle ineptie ?

Les estimations des experts sont fondées sur la base d’un dollar à 1 euro environ alors que les pierres ont été achetées pendant les 4 dernières années sur la base d’un dollar à 1,32 euros en moyenne.

Enfin, les prix varient en fonction de la qualité de la matière, des 8 critères susceptibles de définir la valeur d’une pierre, de la nature des certificats d’authenticité, des quantités achetées, de la parité du dollar par rapport à l’euro, des dates d’achat etc…

Les experts ne savent pas que les prix des diamants changent quasiment tous les jours ne serait-ce qu’en fonction de la parité entre les monnaies. C’est stupéfiant !

Le Président : « La SAD mettait en évidence le caractère non-spéculatif du diamant alors qu’il s’agit d’un produit soumis à d’importantes spéculations. »

Mr Midler : « C’est tout simplement faux… On est en pleine contradiction avec l’affirmation de la question précédente de vos experts. Nous n’avons jamais dissimulé à notre clientèle que le placement en diamant, à titre de valeur refuge, devait s’apprécier sur le long terme et surtout pas sur le court terme en raison de ses évolutions sensibles de prix.

Nous avons toujours expliqué dans nos documents remis aux clients, que je vous engage à lire puisque qu’apparemment vos experts n’ont même pris la peine de le faire, que le prix des diamants avait et pouvait baisser sur des périodes plus ou moins longues. Il suffit de vous reporter au document d’information du public, validé par la CBB, sur lequel figurent de nombreuses courbes qui le précisent.

Par contre il est exact que, depuis le début du siècle, l’augmentation du prix des diamants de catégories investissement a été en moyenne largement supérieure à celle du taux d’inflation, ce qui en fait une valeur refuge notoire. »

Le Président : « Tout d’abord ce ne sont pas nos experts mais les experts qui ont juré devant la cour d’appel. Mais passons… »

« Vous étiez le Président de la chambre syndicale CSVR. Le sigle de la chambre CSVR figure sur tous vos documents. »

Mr Midler : « Une fois de plus, Monsieur le Président, voilà des faits qui auraient dû être retenus à décharge et non pas à charge d’autant plus que c’est la DBB qui nous a obligé de faire figurer le sigle de notre syndicat sur tous les documents de la SAD.

En effet Le livre Blanc du diamant et des pierres de couleur du CSVR donnait toutes les informations utiles au public dont le texte de la charte de déontologie. C’est pourquoi la DBB nous a demandé de faire figurer sur tous nos document le sigle de notre chambre syndicale.

En mettant en cause la SAD dans son communiqué de presse et par les attaques qui s’en suivirent, la DBB provoqua l’éclatement du syndicat qui comptait une quarantaine de sociétés adhérentes ; ceci à la grande satisfaction du syndicat concurrent, la Chambre Syndicale des Grossistes Pierres Précieuses dont sont membres vos experts, vraiment peu loquaces, ici présents aux audiences.

Malheureusement je n’ai pas le droit de les interroger…Dommage ! Vous seul le pouvez selon la procédure accusatrice française. »

Le président : Voulez-vous préciser votre pensée, Mr Midler. Cela veut-il dire que les experts ne seraient pas indépendants ?

Mr Midler : « Bien Volontiers. Vous m’avez très bien compris. Ce sera à la cour d’apprécier. »

Le Président : « Vous avez réponse à tout mais là vous en faites un peu trop ! »

Mr Midler : » Si j’ai réponse à toutes vos questions c’est parce qu’il n’y a rien dans ce dossier. Je n’invente pas puisque celui ci est complètement vide. »

Les « débats » se terminèrent après quatre jours d’audience. Les questions devenaient franchement dérisoires. Elles étaient à l’image du réquisitoire rédigé par le procureur de la république

Vincent Midler avait le sentiment que sa relaxe ne devrait faire aucun doute, bien que ses premiers contacts avec la magistrature au pénal l’ait rendu méfiant...

Midler : » N’oublions pas, Maître Dubois, que les Procureurs sont nommés et dépendent directement du ministère de la Justice de la place Vendôme ; et que les juges dépendent directement ou indirectement du Conseil Supérieur de la Magistrature, présidé par le Président de la République. L’indépendance n’est vraiment pas assurée. »


Chapitre 46

La pièce est jouée. 

Puis c’est au tour des avocats des parties civiles d’intervenir. Ils ne sont plus que deux à se présenter et l’un d’eux va même plaider en faveur de Vincent Midler car les explications fournies lui semblent suffisamment convaincantes pour une décision de relaxe pure et simple.

Quant à Maître Raphaël Dubois il n’a pas réagi aux allégations formulées par les deux avocats qui l’ont précédés, trop occupé par ce qu’il va plaider.

Il met immédiatement l’accent sur le point capital.

« Il a été nécessaire, explique-t-il, d’attendre la deuxième journée d’audience pour constater, lors de la tentative d’affrontement avec mon client, que la valeur de vente du stock de garantie n’est plus contestée. Or c’était là, bien évidemment l’essentiel. Aucune manœuvre frauduleuse ne peut être retenue à l’encontre de Monsieur Midler.

Il apparaît que les expertises devraient être annulées, faute pour les experts d’avoir exécuté leur mission en toute impartialité et notamment pour ne pas avoir estimé la valeur du stock de garantie au regard des engagements pris par le SAD dans le cadre de son Plan et pour le non-respect de l’article 6 de la convention Européenne des Droits de l’Homme.

Pour ce qui concerne l’infraction à la loi sur les placements en biens divers, il y a tout lieu de penser, en se fondant sur les conclusions du premier Commissaire du Gouvernement, Monsieur Roland d’Alembert, que la DBB a commis un excès de pouvoir manifeste dont les conséquences ont été désastreuses tant pour la SAD que pour les clients qui n’ont pas encore pu récupérer leurs pierres.

La DBB a commis une grave erreur, c’est donc à elle, et à elle seule, de la réparer et non à Mr Midler qui n’y est pour rien. »

En conclusion, Maître Dubois veut convaincre la Cour qu’il ne s’agit là que d’un procès d’intention pour justifier la décision arbitraire et illégale de la DBB. Il demande la relaxe de Vincent Midler des chefs d’accusation de malversations.

Puis c’est au tour du Procureur de la République qui reprendra, sûr de son affaire, le contenu de son réquisitoire introductif sans en changer un iota. Il passe l’essentiel de son temps de parole à lire son réquisitoire qu’il avait rédigé à l’origine et qui fait bailler plusieurs personnes présentes dans la salle d’audience.

Il est évident que lui non plus ne s’est pas donné la peine de lire les réponses écrites et contre-réquisitoires de la défense.

Ainsi va la Justice et le laxisme judiciaire … Elle n’a peut-être pas toujours les moyens, mais apparemment, elle n’aurait pas non plus le courage et la volonté d’étudier, avec toute l’attention et la concentration nécessaires, les dossiers qui lui sont soumis.

Selon lui, les débats n’avaient donc servi à rien si ce n’est de mettre en lumière que « Monsieur Vincent Midler a réponse à tout ; « son attitude est cynique et insupportable. » 

Le Procureur de la République ne s’est, sans doute, pas donné la peine d’essayer de comprendre ce qu’est l’activité de la S.A.D puisqu’il y a un juge d’instruction et des experts qui sont là pour cela…

Il requiert deux ans de mise à l’épreuve, deux années de prison dont une année ferme, le tout assorti d’une forte amende et des dédommagements pour les parties civiles. Les explications fournies au cours de ces quatre journées ne l’intéressent pas… lui non plus, comme le Président de la DBB, Monsieur Hurgault lui-même.

L’affaire est mise en délibéré.

L’avocat de Vincent Midler : « Ne vous inquiétez pas Monsieur Midler, votre affaire est de peu d’importance. Vous ne connaîtrez pas la paille humide des cachots. »

Vincent Midler pense que son avocat ne se rend pas suffisamment compte que la DBB ne peut se permettre un discrédit cinglant aux yeux de l’ensemble des opérateurs financiers français et étrangers. Elle ne peut pas se permettre de perdre.

Le jour du jugement, c’est très gêné, que Maître Dubois apprend à Vincent Midler que le Président du tribunal a tout simplement suivi les réquisitions du Parquet en rejetant toutes les preuves apportées. Celles de l’innocence de Vincent MIDLER sont balayées pour les besoins de la cause. C’est si facile….

À la lecture de ce jugement plutôt surprenant, soixante dix pages de contrevérités, il ressort que le Tribunal a fait des circonstances de l’espèce une analyse spécieuse, une appréciation volontairement erronée des faits. Tout y est tendancieux…

En oubliant la gravité de la situation, Vincent Midler arrive à rire de cet étalage de mauvaise foi…

« Vous faites confiance en la justice de votre pays ? Est-ce une plaisanterie ? »

La condamnation prononcée est manifestement dénuée de tout fondement juridique. Son mobile est évident : inciter les clients à ne pas se retourner contre la DBB.

Ce jugement avait été drapé de juridique pour donner l’illusion d’une motivation solide. Normalement, c’est à l’accusation d’apporter la preuve de la culpabilité du mis en examen. Dans cette affaire c’est l’inverse qui se produit. Vincent Midler est tenu d’apporter les preuves de son innocence sur des faits et interprétations inventés de toute pièce ; ce qui aurait dû être présenté à décharge est au contraire retenu à charge. C’est tout simplement une machination dont Vincent Midler est victime.

À son Avocat Vincent fait valoir que : « Nous sommes en démocratie et je ne me laisserai pas condamner injustement, même au nom de la raison d’Etat. À l’avenir c’est moi qui déciderais de la méthode de travail pour ma défense en appel. ».

Conscient des nombreux dénis de justice dont est victime Vincent Midler, Maître Raphaël Dubois, manifeste sa volonté de l’emporter contre la DBB et de le sortir de cette situation pour le moins inique.

Les conditions de travail sont fixées :

Mr Midler : « Sur chaque dossier, le travail s’effectuera en commun. Les projets de conclusions finales détaillées me seront communiqués une dizaine de jours avant les audiences. Les stratégies et tactiques seront décidées d’un commun accord. »


Chapitre 47

Enfin, que la lumière soit faite. 

La procédure civile est transférée du Conseil d’Etat qui s’avère ne plus être compétent à la première chambre de la Cour d’appel de Paris et y est immédiatement enclenchée.

L’avoué n’est pas très optimiste : « les chances de succès sont minces quand il s’agit de la mise en cause de l’Etat. »

« Et pourquoi donc ? lui répond Vincent. Suivant la qualité de votre adversaire la justice n’est pas rendue selon les mêmes critères ? 

La DBB dépose une réponse pour tenter de faire échec à la procédure menée par Vincent Midler. L’agent judiciaire du Trésor dépose lui aussi une réponse par laquelle il conclut que le contentieux indemnitaire ne relève pas du juge judicaire et que la cour doit renvoyer l’affaire devant le tribunal des conflits. Il prétend également que Vincent Midler est irrecevable en sa demande indemnitaire car il ne justifie en rien de sa qualité, ni de son intérêt à agir en direct et distinctement de la SAD.

Le jugement au pénal de première instance n’étant pas définitif puisque frappé d’appel, la DBB n’a pas le droit de s’en prévaloir…

Sans vergogne, c’est pourtant ce que les avocats de la DBB feront pour tenter d’influencer les juges de la première chambre Civile du Tribunal de Grande instance de Paris… Une fois de plus c’est une atteinte à l’indépendance des deux juridictions, civiles et pénales. Ils ne respectent même pas la loi. Tous les moyens sont bons pour l’Etat, même s’ils sont illégaux….

Quelques journalistes commencent à se manifester auprès de l’avocat de Vincent.

Une vingtaine de clients de la SAD, parties civiles, décident d’intervenir personnellement pour demander l’annulation de la décision de la DBB et obtenir réparation de l’Etat.

C’est une première : des clients se retournent contre la DBB, prenant enfin conscience qu’elles sont victimes de ses agissements et non pas de la SAD. La DBB se voit intenter une action en justice par ceux dont elle est censée défendre les intérêts. C’était la crainte de la DBB de voir la clientèle de la SAD se retourner contre elle…

Au Civil, l’audience se tient dans la superbe salle de la première chambre de la cour d’appel de Paris. Elle est présidée par le Premier Président de la Cour d’appel, assisté du président de la première chambre et de trois Conseillers. Le Ministère public est représenté par L’Avocat Général de la cour d’appel. Ce sont donc les hauts dignitaires de la justice française qui sont présents.

Le nouvel avocat au Civil de Vincent Midler, dans sa plaidoirie, met notamment l’accent sur les points suivants :

« La DBB a sanctionné l’activité de la SAD en sachant qu’elle n’en avait pas le pouvoir.

Dans ses communiqués de presse tendancieux, la DBB manifeste volontairement son intention de nuire aux activités de la SAD.

Les diverses mesures d’intimidation, de représailles et d’humiliation menées sur ordre de la DBB ou des ministères concernés n’ont eu pour objectif que de conduire la SAD au dépôt de bilan, à la liquidation de ses biens et à la ruine de son client.

Une véritable machination est ensuite mise au point pour faire condamner le dirigeant de la SAD à des peines d’emprisonnement avec le versement de sommes considérables aux parties civiles. La DBB n’hésite pas à s’emparer de cette décision inique pour accréditer la thèse selon laquelle elle a agi dans l’intérêt des souscripteurs puisque le tribunal pénal a prononcé une condamnation à l’encontre de son dirigeant.

Elle n’a pourtant pas le droit de s’en prévaloir compte tenu de ce que cette décision pénale de première instance n’est pas définitive puisque Vincent Midler a fait appel de cette décision. Une manœuvre illégale supplémentaire…inimaginable !

Si cette condamnation devait être confirmée, la DBB serait complice de la SAD puisqu’elle lui a attribué un numéro d’enregistrement, l’autorisant à diffuser et vendre son Plan.

La recevabilité des demandes du dirigeant de la SAD est évidente car il a un intérêt personnel distinct de celui de ses clients et toutes les qualités à agir.

Le Dirigeant de la SAD demande que lui soient attribués des dommages et intérêts correspondants à la valeur de l’actif net de sa société c’est à dire 12 millions d’Euros.

L’avocat du Trésor cherche à gagner du temps en demandant qu’afin d’éviter tout conflit de compétence, la Cour saisisse le tribunal des conflits.

Au civil, devant la Cour d’Appel devenue maintenant compétente, en remplacement du Conseil d’Etat, le Procureur Général lit ses 24 pages d’observations.

Pour la première fois depuis le début de cette affaire il y a 9 ans, le parquet semble avoir examiné le dossier de la SAD avec attention. Sans parti pris, il conclut : » la DBB disposait d’un pouvoir de contrôle sur l’information mais non pas d’un pouvoir d’autorisation. »

L’affaire est mise en délibéré et l’arrêt sera rendu fin juin

Plusieurs journalistes et représentants d’agences de presse sont présents lors de cette audience. Quelques titres de presse paraîtront dès le lendemain, en attendant l’arrêt, parmi lesquels :

— » La DBB, un gendarme irresponsable »

— » Une leçon de l’affaire de la SAD »

— » Une incroyable lacune de la législation boursière »

— » Seul contre l’Etat depuis 8 ans, Vincent Midler est susceptible de gagner son procès au Civil »

— » Vincent Midler gagnera t-il son procès contre l’Etat ?


Chapitre 48

Beaucoup de choses en peu de mots.

Le délibéré va être rendu ; la tension est à son comble à l’entrée de la Première Chambre Civile de la Cour d’Appel de Paris.

Le deuxième magistrat de France après le Président de la Cour de Cassation lit les principaux passages de l’arrêt :

— Si la Délégation Banque Bourse DBB était habilitée à formuler des observations… elle a excédé ses pouvoirs en interdisant ensuite de conclure de nouveaux contrats avec les épargnants…

— Qu’il s’ensuit que sa décision constitue une faute lourde et doit être annulée.

— Que Monsieur Vincent Midler a un intérêt personnel distinct du syndic de liquidation de la SAD.

— Qu’ainsi sont recevables les recours en annulation et en indemnisation formés et soutenus par Monsieur Vincent Midler dans des conditions de forme et de délais régulières.

Vincent exulte car c’est bien la première fois que la justice reconnaît son bon droit ; des journalistes lui font des signes amicaux. Ceux qui lui avaient prédit un échec du pot de terre contre le pot de fer applaudissent discrètement.

La lecture de l’arrêt se poursuit :

Par ces motifs :

— Annule la décision prise par la DBB à l’encontre de la SAD.

— Renvoie au Tribunal des conflits le soin de décider sur la question de compétence concernant les demandes en indemnisation introduites par la SAD et par V. Midler.

— Condamne l’Etat à payer à Vincent Midler une somme de plusieurs milliers d’euros par application de l’article 700 du NCPC et condamne l’Etat aux dépens des recours introduits etc….

La Cour se retire non sans lancer, pour certains de ses membres, un coup d’œil discret et bienveillant à l’endroit de Vincent Midler.

Dans l’enceinte de la salle d’audience de la première chambre civile, les journalistes de nombreux médias et de tous bords, entourent Vincent pour recueillir ses premières impressions et commentaires.

« Où diable sont passés les représentants de la DBB ? Apparemment ils ne se sont pas fait prier pour disparaitre au plus vite afin de ne pas avoir à répondre à la presse. »

Ces interviews se poursuivent hors de la première chambre, dans le grand hall à colonnes du Palais de Justice de Paris.

L’un des journalistes lui demande : « votre affaire n’est pas terminée car au Pénal vous avez fait appel et la Cour de Cassation peut aussi être saisie. » 

Midler : « À vrai dire je doute que la cour de Cassation qui mettrait au moins deux années à se prononcer, si elle est saisie, rende une décision peu conforme à celle de la cour d’appel d’aujourd’hui car, elle aussi, juge strictement en droit. Or la décision de la DBB est qualifiée de Faute Lourde et celle de l’Etat de Faute Massive. »

Un autre journaliste d’Antenne 2 : « À votre avis, que va tenter la DBB lors de votre Appel au Pénal ? »

Midler : « Elle a besoin d’une condamnation pour limiter la casse » en matière d’indemnisation de la S.A.D et de moi-même. Ils sont prêts à tout car, avec la mauvaise foi dont ils ont fait preuve en première instance et avec « L’intime conviction » qui est un concept non encadré, laissé à la discrétion des juges intouchables, tout est possible.... Nous verrons bien, mais en fonction de ce qui se passera je n’hésiterai pas, si nécessaire, à saisir la Cour Europénne des Droits de l’Homme de Bruxelles. »

Vincent se rend au cabinet de son avocat principal, Maître Lesage, pour lui exprimer sa gratitude. Sans frapper, il entre en trombe dans son bureau, lui serre la main chaleureusement sous l’œil ahuri de deux de ses clients.

Sa fin d’après-midi est entrecoupée d’appels de journalistes français, belges et suisses. Ses enfants qui n’ont jamais désespéré de leur père, téléphonent tous azimuts pour répandre la bonne nouvelle. Le lendemain, presse, télévision et radios diffusent l’information.

Pour la première fois depuis sa création, la DBB est désavouée par la justice civile. Le « gendarme de la Bourse est « épinglé » par la Cour… Une « Première » dans l’histoire de cette « honorable institution. »

Des controverses et débats télévisés ou à la radio, entre lui et la DBB, sont proposées à Vincent Midler, mais la DBB se dérobe en refusant systématiquement le débat démocratique qui manifestement ne semble pas du goût de ses fonctionnaires; et en particulier de l’ancien juge d’instruction Georges Kaplan.

Vincent à remporté au Civil la victoire contre l’Etat. Compte tenu de ce que la Cour d’Appel au civil a statué en dernier ressort, l’arrêt est définitif. La Vérité apparaît enfin au grand Jour.

« Bien que ne luttant pas à armes égales, pour une fois le pot de terre l’emporte sur le pot de fer ! » s’exclame un journaliste à la sortie du palais de justice de Paris.

Mais Vincent reste tout de même conscient qu’en appel, au pénal ou « l’intime conviction » du juge suffit, la bataille sera sévère. Tout est donc possible, surtout que « l’intime conviction » n’est pas vraiment délimitée juridiquement et que les erreurs, les pressions et les abus sont toujours possibles comme cela a été constaté en première instance. De plus, aucun recours contre un juge n’est possible. Il reste complètement libre et indépendant… 


Chapitre 49

Ecoutez l’autre partie. 

Vincent Midler à son avocat pénaliste : « le constat est incroyable car tant que la SAD disposait d’un numéro d’enregistrement de la DBB, son activité était considérée comme licite. Lorsqu’il s’est agi de défendre à posteriori l’abus de pouvoir de la DBB, le parquet et le juge d’instruction décréteront que cette activité constituait une malversation. »

Par une décision arbitraire et illégale de l’Etat et de ses représentants, Vincent Midler aurait basculé de la légalité à l’illégalité …Que penser de ce tour de passe passe abject… ? 

Maître Dubois : « Les poursuites pénales ne constituaient en définitive que des manœuvres d’intimidation, visant à vous faire lâcher prise en renonçant notamment à votre demande d’indemnisation de plusieurs millions d’euros. Il en était arrivé, lui aussi, à la conclusion qu’aucune tromperie ne pouvait être reproché à son client.

—Les diamants de qualités supérieures étaient bien des diamants Valeur refuge tels que définis par la profession dans le monde entier.

— Les documents d’information remis aux clients avaient bien été approuvés par la DBB.

— Le fait de proposer à une clientèle de particuliers l’acquisition de diamants à des prix de détail ne constitue pas une tromperie.

— Les éléments de fixation des prix figuraient dans le document d’information approuvé par la DBB. Les clients avaient la possibilité de comparer les prix de la SAD à ceux des autres bijoutiers.

— L’entreprise installée en France dans le quartier des bijoutiers et diamantaires à Paris ne constituait pas une tromperie.

— Diffuser des produits par le canal d’agents commerciaux ne constituait pas une tromperie.

— Etre membre et Président d’une chambre syndicale dont la vocation était de moraliser la profession ne constituait pas une tromperie.

— Le fait de faire figurer sur les documents de la SAD le numéro d’enregistrement de la DBB comme cette dernière l’avait imposé ne pouvait pas constituer une tromperie. Ce dernier point, révélateur de la malveillance conjointe de l’instruction et du tribunal pénal de première instance est édifiante…

— La SAD n’a jamais trompé personne sur la qualité intrinsèque des diamants vendus ni sur leurs prix compte tenu de ce que l’information était en permanence contrôlée par le DBB et le commissaire aux comptes que cette dernière avait nommé.

— Rien n’imposait la constitution d’un stock de garantie, de surcroit gagé au profit des clients en cas de difficultés de la société. Ce stock n’avait même pas pour vocation d’être livré aux clients et sa valeur au prix de détail TTC couvrait 130% de la valeur TTC des points possédés par les clients.

Au fur et à mesure que l’avocat de Vincent Midler avance avec lui dans leurs nouvelles conclusions, il prend conscience qu’il s’agit bien d’une machination montée pour les besoins de la cause.

La mise en examen de Vincent Midler par le juge d’instruction Georges Kaplan, peu de temps avant sa prise de fonction de Premier Inspecteur à la DBB a été inventée de toute pièce et n’était pas légale.

Une mise en examen n’est possible que si le juge d’instruction dispose d’indices graves ou concordants rendant vraisemblable le fait que la personne ait pu participer, comme auteur ou complice, à la commission d'une infraction.

Or le fait que la DBB par un jugement en dernier ressort de la Cour d’appel a commis une « faute grave » et l’Etat une faute qualifiée de « massive » prouve que la mise en examen était nulle et non avenue.

En effet, les deux gardes à vue, les multiples interrogatoires sur instigation des brigades financières et les très nombreuses enquêtes n’avaient préalablement donnés aucun résultat. Le refus des magistrats instructeurs de procéder à de véritables expertises à charge et à décharge est tout à fait révélateur.

L’indépendance et l’impartialité que Vincent Midler était en droit d’attendre des experts était illusoire.

Que penser de ces experts assermentés qui ont « volontairement confondus « le stock de garantie avec le stock d’exploitation et qui, de surcroît, évaluent ce stock à son prix au sortir des tailleries d’Anvers alors que la SAD, comme les autres sociétés de ce secteur, banques et bijoutiers, étaient détaillants et non pas grossistes.

Pourquoi le juge Kaplan n’a-t-il pas nommé des experts bijoutiers ?

Pourquoi le même juge Kaplan nomme-t-il l’un des experts atteint par la limite d’âge donc non inscrit sur la liste officielle près de la Cour d’appel de Paris ? C’est énorme et indigne de la part d’un juge d’instruction….

Que penser encore d’un juge d’instruction qui, en trois ans et demi, n’a entendu Vincent Midler qu’une seule fois et dont on apprend, peu après cette audition, son départ imminent pour la DBB.

Que penser de ce magistrat qui du fait de la connaissance de sa mutation devient vraisemblablement juge et partie ?

Comment se fait-il qu’au cours de l’instruction de plus de 5 ans et demi, aucun témoin n’ait été entendu ni par le juge Kaplan ni par son successeur, le juge ThomasVasseur. Ce dernier a même refusé d’entendre sérieusement Vincent Midler : 20 minutes en tout et pour tout. Ses compétences en matière financière étaient susceptibles d’être mises en cause puisqu’il ne savait même pas lire un bilan financier.

Le réquisitoire du nouveau magistrat instructeur Vasseur sera la copie conforme du jugement de première instance. Les 4 jours d’audience devant la chambre correctionnelle n’auront strictement servi à rien si ce n’est de répéter, à l’envie, les accusations malveillantes du réquisitoire introductif à l’encontre de Vincent Midler. Les mensonges sont érigés en Vérités !...

La DBB avait agi dans l’illégalité totale en se comportant comme étant au-dessus des lois.

Par la suite la DBB et l’Agent judiciaire du Trésor se pourvoiront devant la Chambre Civile de la Cour de Cassation pour tenter de faire casser l’arrêt de la 1ère chambre Civile de la Cour d’appel. La Cour de cassation rejetera ces pourvois de la DBB et de l’agent judiciaire du Trésor.

Les condamnations de La DBB pour faute lourde et de l’ETAT FRANCAIS pour faute massive sont donc DEFINITIVES. 


Chapitre 50

Oh la honte !

L’issue de l’affaire au pénal en appel, c’est à dire en deuxième instance, est de la plus haute importance pour la DBB et pour le Trésor Public.

La veille du Procès, tard le soir, Vincent Midler se trouve encore dans le bureau de Maître Raphaël Dubois pour peaufiner avec lui sa plaidoirie. Il convient de démonter la machination, prouver la mauvaise foi de la DBB et des experts, justifier la bonne foi de son client tout en attirant l’attention de la Cour sur les anomalies de l’instruction menée exclusivement à charge.

Il lui faut une plaidoirie musclée car il sait qu’en face tout sera fait pour maintenir le jugement pénal de première instance.

Le 5 novembre, la salle de la Chambre de la Cour d’appel est aussi comble que surchauffée. De très nombreux clients de la SAD sont venus dans l’espoir de récupérer leurs diamants, mis sous scellés par l’ancien juge d’instruction Georges Kaplan ou de s’en faire attribuer sur le stock de garantie, également sous scellés depuis plus de 7 ans.

L’un des anciens clients de la SAD demande à Vincent : 

« Pourquoi donc le juge d’instruction at-il mis toutes nos pierres sous scellés ? Pourquoi ne veut-on pas nous les restituer ?

« Posez votre question directement au Président de la Cour pénale. » lui répond Vincent.

La cour fait son apparition et le Président est manifestement agacé de voir tant de monde dans la salle.

Il consacre plus d’une demi-heure à la lecture à haute voix du jugement de première instance et demande aux avocats des plaignants de déposer leurs conclusions. Bon nombre d’entre eux expliquent qu’ils ne souhaitent qu’une chose : la restitution de leurs pierres. Chacun est donc prié de remettre une demande écrite au greffier.

Le Procureur Général, drapé dans sa robe, intervient d’un geste large. Il est d’une rare violence à l’égard de Vincent Midler. Ce dernier est scandalisé, non pas par ses allusions aussi blessantes qu’inexactes, trop faciles lorsque l’accusé n’a pas droit à la réplique, mais parce qu’il se comporte avec véhémence comme s’il détenait la vérité alors qu’il n’a, à l’évidence, pas pris connaissance des conclusions aux fins de relaxe de l’avocat de Vincent.

Il n’a manifestement pas pris la peine de se concentrer un minimum sur le contre-réquisitoire de Maître Dubois et ne fait que répéter et rabâcher à l’envie les arguments invoqués par l’accusation en première instance.

Maître Dubois avait pourtant remis plusieurs exemplaires de ses conclusions à la Cour, quelques jours avant la séance.

Les moqueries, la terminologie volontairement outrancière pour défendre la DBB sont peu honorables et choque l’avocat de Vincent qui décide de l’interrompre :

« Monsieur le Procureur Général, je me permets de vous demander de modérer vos propos qui, à n’en pas douter compte tenu de votre fonction supérieure, dépassent sans doute vos pensées. Nous sommes en démocratie, que je sache, et mon client a droit à un minimum de respect car, si je ne m’abuse, il reste présumé innocent.

Il faudra bien un jour que l’Etat comprenne qu’il a commis une erreur grossière et cesse de chercher par tous moyens à faire condamner mon client pour justifier sa faute lourde de conséquences. Je sais que la magistrature n’apprécie pas toujours les membres du barreau des avocats mais il y a tout de même des limites à la correction entre les parties, dans le cadre de l’Etat de droit auquel vous appartenez. »

Cela calme un peu le Procureur qui atténue son ardeur à soutenir ses allégations et conclut qu’il pourrait peut-être comprendre que la cour demande de nouvelles expertises. Puis il fait des effets de manches en se rasseyant de travers, le regard en direction de la salle pour juger de l’effet de sa diatribe sur le public. Peu de succès….

Le Président demande à l’avocat de Vincent d’écourter sa plaidoirie en raison de l’heure tardive. Il manifeste même son impatience en regardant plusieurs fois sa montre et en dialoguant avec ses assesseurs.

Agacé, l’avocat de Vincent, s’arrête à plusieurs reprises pour s’assurer qu’il est écouté. Le Président, ainsi rappelé à l’ordre, lui répète plusieurs fois : « mais poursuivez donc… ! »

Maître Dubois invoque toutes les clauses de nullité et notamment celle concernant la « contre-expertise » par échantillonnage des deuxièmes experts.

Le Président: « Mais comment a-t-on pu accepter une expertise par un simple sondage ? Pourquoi le tribunal de première instance ne l’a-t-il pas relevé ? »

La suite de la plaidoirie ne l’intéresse plus. Sa religion semble faite… Il est pressé que l’audience se termine.

Maitre Dubois poursuit : « Aucun client ne s’est jamais plaint d’avoir obtenu la livraison d’une pierre qui n’aurait pas correspondu à la valeur des points acquis. »

Il pose ensuite la question : « Comment le tribunal de première instance a-t-il pu considérer comme une malversation le fait d’organiser une entreprise commerciale, de respecter une déontologie professionnelle et de se conformer strictement aux prescriptions de la DBB ? 

Voilà comment des membres de la haute fonction publique qui prétendent faire partie de « l’élite de la Nation » font perdre leur temps aux tribunaux, aux experts, aux avocats etc… et à de nombreuses personnes, hommes et femmes, dont les compétences leur permettraient d’être plus utiles à la Nation. De surcroît, le coût de ces poursuites injustifiées est énorme et représente pour le contribuable, dans le cas présent, une véritable fortune pour ces 15 années perdues en instances inutiles – Quel gâchis !

Et ainsi de suite…

Le président semble trouver le temps de plus en plus long… La plaidoirie dure en effet depuis près d’une heure et demi.

Finalement le prononcé de l’arrêt à venir de la cour d’appel est fixé pour le début de l’année suivante.

Le jugement pénal de première instance sera-t-il- confirmé ? Vincent Midler sera-t-il enfin relaxé ou la Cour allait-elle lui imposer une nouvelle expertise ?

Vincent Midler n’a vraiment plus confiance en la justice pénale, surtout lorsque l’Etat est impliqué.

Il perçoit l’iniquité de ses instances capables de dévier une instruction, voir un procès, pour justifier à postériori l’abus de pouvoir de la DBB.

Il avait tout à craindre de ces juges, plus à l’écoute du Procureur Général que de son avocat. Ils n’ont besoin que d’une « intime conviction » pour le condamner.

Le risque était donc réel car une condamnation était le meilleur moyen d’étouffer cette affaire au profit de la DBB, autorité morale s’il en est, très présente dans l’esprit des dirigeants d’entreprises et du public.

Remonter le courant de ces procédés arbitraires qui, depuis le début de cette affaire, il y a près de 15 ans, ont consisté à décider de la culpabilité de Vincent Midler avant même le début de l’instruction, exige de lui beaucoup de persévérance, une bonne santé morale et un excellent équilibre physique.

L’instruction, tant est si peu que l’on puisse parler « d’une instruction », a été menée en sens unique avec la complicité d’experts non indépendants.

Plusieurs personnes de la magistrature ont tout simplement fabriqué un inculpé pour justifier certaines de leurs turpitudes. Tout cela est honteux et détestable ! Dans toute démocratie, il n’existe pas de justiciables privilégiés et d’autres qui ne le seraient pas.

Nous allons enfin savoir !

Le Tribunal statuant en second ressort écarte toutes les conclusions de l’avocat de Vincent Midler aux fins de nullité de la procédure.

Il ordonne une nouvelle mesure d’expertise et nomme trois nouveaux experts toujours du même syndicat professionnel des grossistes en pierres précieuses et définit leur mission. Les deux premières expertises sont donc considérées comme inexploitables… et la mise en examen sujette à caution. Dixième deni de justice.

Les « nouveaux » experts sont dans une situation délicate car eux aussi sont membres du même syndicat professionnel dont sont adhérents leurs confrères qui ont rédigé les deux premières expertises. Comment peuvent-ils déjuger leurs amis experts, désignés par le juge Georges Kaplan.

Pourquoi la cour d’appel nomme t-elle à nouveau des experts qui sont les collègues et sans doute amis des premiers experts puisqu’ils sont, eux aussi, membres de la même instance syndicale professionnelle de grossistes avec le même président ? Il y a suffisamment d’experts assermentés dans notre pays, notamment des bijoutiers, non membres de ce syndicat d’intermédiaires entre les tailleries et les détaillants. La ficelle est à nouveau des plus grossière car comment pourraient-ils déjuger leurs pairs sans créer de dissensions au sein de leur propre chambre syndicale. ?

« Les mêmes causes produisant les mêmes effets, les mêmes comportements de ces experts grossistes risquent de se reproduire. » fait valoir Vincent à Maître Dubois. Ils décident donc de se pourvoir en cassation.

L’une des difficultés est de trouver et de se mettre d’accord avec un avocat spécialisé pour intervenir auprès de la Cour de Cassation au pénal car seuls les avocats agréés auprès de cette haute juridiction peuvent intervenir.

Vincent Midler ne va donc pas pouvoir examiner au préalable les motifs de l’arrêt de la cour d’appel avec un nouvel avocat auprès de la Cour de Cassation qu’il doit choisir en catastrophe, compte tenu du délai légal imposé de 5 jours pour déposer sa demande auprès de la Cour.

Vincent, est une fois de plus atterré. C’est insensé ! Comment la plus haute juridiction judiciaire française n’a- t-elle pas encore remédié à une telle carence ? c’est invraisemblable !…


Chapitre 51

« Heureux, celui qui a pu pénétrer le fond des choses. »

Confortablement assis derrière son luxueux bureau de style Louis XVI, Maître Philippe de Conteville, au visage coloré et souriant, plutôt corpulent, explique à Vincent Midler et à Maître Raphaël Dubois les principaux arguments invoqués dans son mémoire qu’il va déposer devant la chambre criminelle de la Cour de Cassation.

— » En ce qui concerne la présomption d’innocence, il est évident que ni le magistrat instructeur, ni le parquet, à l’origine, ne disposaient d’éléments justifiant une quelconque malversation. Ils ne détenaient, par ailleurs, aucun fait nouveau. Monsieur Midler vous avez été présumé « coupable » au lieu d’être présumé « innocent ». La Cour d’appel a inversé la charge de la preuve. Selon moi, la procédure est nulle.

— La mise en examen a été prononcée plus d’un an et demi après l’ouverture de l’information. Cette mise en examen tardive a entravé votre défense. Il appartenait au Président de la Cour d’appel de rechercher si la mise en examen tardive avait été faite dans le dessein de faire échec aux droits de la défense tels qu’un appel à un avocat dès le début, un accès au dossier etc… La Cour a donc méconnu la règle fondamentale du droit pénal, selon laquelle l’instruction doit être mené à charge et à décharge.

— En ce qui concerne l’impartialité des personnes concourant à la mission de justice, le juge Kaplan comme les experts posent problème. Circonstance aggravante pour le juge d’instruction : il signait encore des actes dans cette affaire, trois semaines avant son départ pour la DBB alors qu’il aurait dû immédiatement demander son désistement. De plus, l’un des experts atteint par la limite d’âge légal ne pouvait pas prêter serment et être désigné par le juge instructeur.

— La procédure engagée a incontestablement un caractère discriminatoire. La SAD vendait ses pierres précieuses dans les conditions du marché, c’est-à-dire comme la majorité des bijoutiers et des banques qui proposaient eux aussi des investissements en diamant. Or, vous seul, avez fait l’objet d’une poursuite

— Dès la première instance, la question de la durée de la procédure a été soulevée. Ni le tribunal de première instance ni la cour d’appel n’y ont répondu. C’est encore un onzième déni de droit supplémentaire.

Il en résulte, selon moi, que l’arrêt de la Cour d’appel a méconnu les dispositions d’ordre public et n’a pas permis d’assurer les droits de la défense. L’instruction ne s’est pas déroulée dans des conditions régulières. »

Le Président de la chambre criminelle de la cour de cassation rendra une ordonnance de rejet.

L’intérêt de l’ordre public, ni celui d’une bonne administration de la justice, ne seraient donc pas suffisamment mis en cause pour ne pas poursuivre la procédure devant la cour d’appel ?

Les dates de plaidoiries pour les demandes indemnitaires étaient initialement prévues mais Vincent apprend que l’affaire est renvoyée pour fixation d’une nouvelle date de plaidoirie « dans l’attente de la décision pénale définitive. »

Vincent Midler n’a plus de doute sur la corrélation entre la malversation inventée et la demande indemnitaire. Le voilà édifié.

L’avocat de Vincent décide alors de faire aux derniers experts les quelques observations liminaires suivantes :

— » La Cour d’appel a également commis une confusion entre le stock d’exploitation et le stock de garantie. Or ce stock de garantie, comme son nom l’indique, n’a jamais été destiné à être proposé aux clients mais à leur servir de protection en les assurant de la bonne fin d’exécution de leur Plan en cas de défaillance éventuelle de la SAD. C’est pourquoi le stock a été gagé au profit des clients qui sont ainsi assurés de percevoir leur dû.

— Les prix de vente proposés à la clientèle étaient des prix de détail et non pas des prix de gros. C’est l’évidence même dès lors que la clientèle est exclusivement composée de particuliers.

— En cas de baisse des prix, les intérêts des clients étaient garantis. Le mécanisme du Plan protégeait parfaitement les acquéreurs puisque le Capital en nombre de points acquis et les tarifs de références évoluaient nécessairement dans le même sens par une indexation sur les mêmes indices de prix communiqués chaque mois par la Bourse d’Anvers. En cas de baisse des prix, les intérêts des clients étaient donc garantis.

— Chaque souscripteur recevait chaque mois un relevé détaillé de sa situation lui permettant de prendre toutes dispositions utiles à la sauvegarde de ses intérêts.

— Enfin, les principaux témoins devront être entendus car il est temps que la justice se libère du pouvoir en place.

Les nouveaux experts sont en possession de tous les éléments nécessaires pour faire un travail sérieux de contre-expertise.

Et bien Non ! Rien n’y fera car la « raison d’Etat » est plus importante qu’une justice équitable dans le respect des procédures en place, parfois bafouées ; surtout si l’Etat est impliqué comme partie prenante au litige avec le risque sérieux de devoir indemniser les parties adverses.

Vincent Midler en s’attaquant à l’Etat Français avait pris le risque de se faire condamner au pénal compte tenu de ce que la Justice ne s’est toujours pas émancipée du pouvoir en place. C’est évident…, les juges veulent en faire un exemple… ; le gouvernement des juges existe

bien et leurs prérogatives sont bien enracinées.

L’indépendance et le détachement que Vincent Midler était en droit d’attendre d’experts apparaissent totalement illusoires. L’un des experts n’était même pas inscrit sur la liste officielle des experts de la Cour d’Appel….

Jusqu’où certains magistrats étaient-ils capables d’aller pour ne pas exposer l’Etat au devoir d’indemniser la SAD, son dirigeant, tout comme ceux des clients qui n’avaient toujours pas pu récupérer leurs pierres précieuses ?

Aucun doute sur la corrélation entre la malversation imaginée et la demande indemnitaire. Vincent est désormais bien instruit.

Vincent lors d’une de ses réunions avec ses avocats : « Ne faites jamais confiance à la justice pénale car les pressions hiérarchiques et politiques sont susceptibles de réorienter les procédures. Le gouvernement des juges est politique parce que les magistrats sont des citoyens comme les autres qui, d’une part, ne peuvent pas être impartiaux et, d’autre part, subissent des pressions diverses et nombreuses. »


Chapitre 52

Responsable mais pas Coupable et pourquoi pas Coupable donc Responsable !

La Déclaration universelle des droits de l'homme stipule que : « Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits. »

« Qu’est devenu le principe d’égalité des français devant la loi ? demande Vincent Midler à son avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de Cassation, Maître Philippe de Conteville.

La réponse de l’avocat est claire :

« Plusieurs affaires démontrent que si vous êtes un ami du pouvoir en place vous avez toutes les chances d’être décrété Responsable mais pas Coupable avec toutes les conséquences bénéfiques qui en résultent pour le prévenu.

Une justice qui ne place pas les citoyens sur un même pied d’égalité est la preuve tangible que la démocratie est chancelante… La France, sur ce plan, notamment pénal, est vraiment mal en point… Des réformes sont indispensables pour que « le faire » s’impose par rapport aux simples intentions verbales… jamais mises à exécution. »

Il est urgent que cessent certains acharnements judiciaires et simulacres de justice tout comme certains pouvoirs conférés à des juges dits « indépendants » qui menacent la démocratie.

« À titre d’exemple, un juge d’instruction est un électron libre qui décide ce qu’il veut en fonction de son « intime conviction ». Cela porterait à rire, si les conséquences en étaients insignifiantes alors que leur manque de sincérité ne peut que renforcer le sentiment que croire en la justice des hommes de son pays est parfois une vaste plaisanterie indigne de notre prétendue démocratie. 

Une remise à plat des procédures pénales françaises et de nombreux chapitres du code pénal s’imposent. Simplifier « à la hache » les codes et les lois sont indispensables. C’est une très lourde tâche pour le Président de la République et surtout pour le Garde des Sceaux car la volonté politique de s’attaquer à cette réforme met en jeu des divergences d’intérêts presque insurmontables. Et pourtant cette réforme est obligatoire car 70 % des français qui ne sont pas tous des naïfs ne font plus confiance en leur justice et considèrent que l’équité n’est plus assurée. »

Vincent Midler a l’impression de se trouver dans une situation ubuesque qui vire à l’invraisemblable. De surcroît, cette situation « absurde et illogique » rappelle l’atmosphère des romans de Kafka dépourvue de tout sens commun.

Le respect de l’autre est une valeur fondamentale de notre démocratie, trop souvent bafouée pour satisfaire aux intérêts catégorielles de certaines corporations ou courtisaneries.

Le respect  des êtres humains et des biens est pourtant le premier principe de justice susceptible de rendre possible la vie en société.


Chapitre 53

« Il faut rendre à César ce qui est à César. » 

Pas un diamant, pas une pierre de couleur, pas un carat ne manque à l’appel.

L’activité de la SAD était limpide. Vincent Midler avait créé cette activité et pratiqué avec le sérieux et la transparence qu’aucun de ses clients n’a jamais remis en question avant le retrait du numéro d’enregistrement de la DBB et de ses manœuvres, en accord avec le ministère de l’Injustice.

Le principe du système du plan par points de la SAD aurait même pu être utilisé pour les retraites, les rentes et obligations financières.

Les clients de la SAD étaient mieux informés que n’importe lequel de ses concurrents. Vincent qui était entouré d’éminents conseils et cabinets de vrais experts, respectait scrupuleusement les règles déontologiques édictées par la charte de déontologie de la Chambre Syndicale qu’il présidait.

Victimes innocentes de la DBB, les clients de la SAD ont assisté, impuissants, au combat de Vincent MIDLER l’opposant, seul, à l’Etat Français qui s’est mis hors la loi à plusieurs reprises dans cette affaire...

Certains clients, se rendant compte qu’ils se sont trompés d’adversaires se sont joints à Vincent Midler pour s’opposer à la décision illégale de la DBB et demander réparation à l’Etat.

Assurés de leurs impunités, certains magistrats ont fait preuve de toutes les audaces… y compris, l’invention d’un délit inexistant.

Vincent Midler a, malgré lui, été un assidu des chambres d’audiences du Palais de Justice de Paris.

Une dizaine d’avocats se sont succédés sur ses dossiers au Commercial, comme au Civil et au Pénal. Il a comparu ou est intervenu devant presque toutes les juridictions : reste la Cour européenne qui, s’il le faut sera saisie au regard de la Convention de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales, en vigueur dans les pays de la Communauté Européenne.

Comment voulez vous que Vincent Midler puisse avoir confiance en la justice de son pays, car dénis de justice et mauvaise foi ont été les fils conducteurs de cette affaire.

Tant que les membres du Conseil supérieur de la Magistrature ne seront pas nommés par leurs pairs, que le Parquet sera aux ordres du gouvernement en place, que le juge d’instruction aura seul les pouvoirs exorbitants qu’il détient, que les experts ne respecteront pas leur serment, que les règles de procédure telle que celle du contradictoire et celle du respect des droits de la défense seront bafoués, que les moyens en effectifs seront très insuffisants pour permettre d’assurer une bonne administration de la justice, celle-ci sera susceptible de s’égarer et ne sera pas digne de respect.

Il y de la part de la DBB une forme d’impudeur lorsqu’elle tente d’expliquer qu’en interdisant les activités de la SAD elle a agi dans l’intérêt de sa clientèle. Quel en était l’intérêt pour un particulier ?

Acheter à la SAD ou à une banque comme le Crédit Lyonnais ou Rothchild ou à un bijoutier tradionnel ou de la Place Vendôme revient au même, car pour une pierre dont les 8 critères de qualité sont exactement les mêmes, il ne peut y avoir qu’une simple différence de prix public entre les uns et les autres. Pour un particulier, la comparaison des prix est pourtant facile à faire….

La DBB a sciemment égaré l’opinion du public. Alors qu’elle devrait être le parangon de la morale, la « justice » a accepté de servir de bras séculier au service d’une politique partisane, dont l’objectif était, semble-t-il, d’éliminer les sociétés privées de placement en biens divers au profit des banques majoritairement nationalisées.

Les clients de la SAD ont été manipulés pour être utilisés comme instruments de vengeance et devenir les jouets de la coalition de fonctionnaires qui s’est fixée pour mission de justifier, a posteriori, la décision illégale de la DBB.

Les expertises des premiers experts prêteraient à rire si leurs conclusions sans appel, bien que fausses, mensongères et tronquées, n’avaient pas favorisé la décision inique de première instance pénale. Les mensonges ont été érigés en vérités immuables.

Ce simulacre de justice pénale n’a que trop duré…et si le jugement pénal de première instance devait être confirmé, l’Etat, en invoquant une culpabilité illusoire de Vincent Midler se soustrairait aux légitimes demandes de réparation.

Le devoir des Pouvoirs successifs en place est de rétablir l’Etat de Droit, car la démocratie ne peut s’accommoder d’un Etat » hors la loi » susceptible d’agir en dehors des lois.

Selon la Constitution tous les hommes sont égaux en droit. En réalité « selon que vous serez puissant ou misérable, les jugements de cour vous rendront blanc ou noir » écrivait La Fontaine.

En Cour d’Appel du jugement pénal de première instance, l’avocat de Vincent Midler, Maître Raphaël Dubois, démontra que les nouveaux et troisième experts s’étaient contentés de plagier purement et simplement le précédent rapport d’expertise par sondage qui avait pourtant été décrété par la Cour comme inexploitable.

Vincent Midler qualifia au final devant la Cour que cette « plaisanterie » avait assez duré puisque les nouveaux experts ne pouvaient déjuger les premiers, compte tenu de leur appartenance à la même corporation de grossistes pratiquant tous la même politique corporative.

Vincent Midler fut tout de même condamné à une peine dérisoire avec sursis malgré les nombreux dénis de justice flagrants auxquels il a été confronté. Invraisemblable ! Pour la justifer la Cour a tout simplement repris les mêmes conclusions partiales, mensongères ou inventées de toutes pièces, des « experts » de la chambre syndicale des Grossistes qui pourtant avaient été considérées comme inexploitables… Elle invoquera même le non-respect par la SAD de ses engagements en ne livrant pas les pierres à leurs propriétaires malgré l’interdiction faite par le magistrat instructeur de les livrer. Incohérence totale… Il n’y aurait donc plus d’acte fautif de la DBB ?

« Les pratiques de certains hauts magistrats sont mis au jour » dans l’excellent livre de JM. Decugis, P. Guéna et M.Leplongeon, intitulé « Au ministère de l’injustice… : magouilles et renvois d’ascenceurs, davantage guidés par le sens du vent que par l’idéal de justice, les combinards parés d’hermine renvoient une image pitoyable du troisième pilier de la démocratie. »

Incompréhension totale du mécanisme d’achat du Plan de la SAD ou plutôt volonté délibérée par une nouvelle décision arbitraire inique de n’accorder aucune indemnisation à quiconque dans cette affaire, à la grande satisfaction des avocats du Trésor Public et du Gouvernement en place. »

« L’injustice est à son comble » fit remarquer Vincent à son avocat.

Cette condamnation inéquitable et injuste fut invoquée par Maître Dubois qui déclara à l’adresse du Président de la cour que: « le fait pour une entreprise de ne pouvoir respecter certains engagements à l’égard de sa clientèle ne peut constituer une malversation, dès lors que cette mesure découle de l’acte fautif d’un organe administratif d’Etat, en l’occurence la DBB. »

« L’intime conviction » malgré les preuves contraires apportées, y compris celle de la faute lourde de la DBB et celle de la faute massive de l’ETAT, a sans doute prévalu pour éviter d’avoir à dédommager les victimes de la DBB. Quelle Honte !...

L’Etat a donc utilisé la justice aux ordes pour se soustraire à ses obligations pécuniaires. Une fois de plus, la preuve de ce que la gouvernance des juges est établie et que sa dépendance vis-à-vis du pouvoir exécutif est réelle.

Vincent Midler : « Monsieur le Président, ma liberté d’expression m’amène à vous exprimer ma plus vive désapprobation car cette affaire au pénal constitue tout simplement une parodie de justice.

Cette procédure pénale est sans fin compte tenu de ce que la nomination systématique par l’accusation d’experts ( y compris de l’un d’entre eux qui n’avait pas juré auprès de la Cour ) de la même chambre syndicale de grossistes à vocation corporative ne veulent pas se déjuger.

Les pétendues justifications invoquées par la Cour sont inéquitables et de surcroit illégales car les motifs ont été inventés de toute pièce ou sont mensongers, donc sans aucun fondement.

Une très grave mise en cause de la crédibilité de la justice et de son efficacité, tant par d’autres institutions que par une grande majorité de Français est à déplorer. Une défiance à l’égard des juges et une perte de confiance dans la Justice touche actuellement plus de deux Français sur trois.

Dans cette affaire, une seule solution permettra de sortir de cet imbroglio juridique malsain : porter cette affaire devant la Cour Europénne des Droits de l’Homme de Bruxelles (C.E.D.H) qui juge selon les faits et les lois en vigueur et non pas selon « l’intime conviction » tronquée de certains juges irresponsables. »

Vincent Midler, conseillé par l’un des meilleurs avocats spécialistes du droit de la Convention Européenne de Droits de l’Homme (CEDH), rédigea lui-même ses requêtes détaillées et intégralement justifiées qu’il introduisit sur place à Bruxelles, sous l’intitulé « MIDLER contre la FRANCE. »

IL invoqua, avant tout, l’article 6 de la Convention Européenne des Droits de l’homme, lequel stipule notamment que :

« 1. Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial, établi par la loi, qui décidera, soit des contestations sur ses droits et obligations de caractère civil, soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle.

2. Toute personne accusée d'une infraction est présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie.

3. Tout accusé a droit notamment à :

a. être informé, dans le plus court délai, dans une langue qu'il comprend et d'une manière détaillée, de la nature et de la cause de l'accusation portée contre lui ;

d. interroger ou faire interroger les témoins à charge et obtenir la convocation et l'interrogation des témoins à décharge dans les mêmes conditions que les témoins à charge. »

La procédure est totalement écrite. L’instruction minutieuse des dossiers par la Cour de justice de Bruxelles et les prises de décisions, nécessitent, une durée minimum de 2 années.

Dans l’attente des conclusions et décisions de la Cour Européenne, Vincent Midler décida d’organiser une nouvelle expédition en Afrique.

Cette expédition se prépara entre Vincent MIDLER, Mosche LIEBERMANN et le géologue Roger BROWN.


Chapitre 54

Une dernière expédition au CONGO/ KASAI.

( quelque peu inspiré du livre « Diamant : Mythe, Magie et Réalité – Flammarion 1980 )

Arrivé au Congo à Kinshasa, Vincent MIDLER fit acheter le matériel nécessaire à l’expédition et recruta des porteurs.

Avec Xavier VANDERMASS, un ancien de l’armée belge et Roger Brown, ils remontèrent en pirogue le CONGO et le KASAI puis en un point précis ils abandonnèrent les embarcations pour aller prospecter quelques petits affluents.

Un matin, au sud du lac Victoria, Roger BROWN qui prospectait dans un petit ruisseau trouva un petit gemme translucide d’environ trois quart de carat qui, après examen, se révéla être un diamant. L’expédition récolta au cours des jours suivants plusieurs gemmes, puis plusieurs centaines par la suite.

Vincent décida alors de prospecter en profondeur ces petites rivières qui se jettent dans le KASAI, là où des gisements étaients dispersés dans le gravier de ces affluents.

L’installation d’un campement à cet endroit fut convenue et il fut prévu de faire transporter le gravier du fond de ces rivières dans des paniers en rotin, perchés sur la tête des porteurs. Une main-d’œuvre locale vint porter main forte, qui au contact des membres de l’expédition eurent connaissance de la valeur de ces petits cailloux transparents. Dès lors nombreux furent ceux qui se mirent à leur propre compte et profitèrent sans vergogne des travaux de déblaiements effectués à l’aide d’engins de mine que Vincent avait fait venir. Le campement se transforma vite en véritable village où les maisons et magasins furent construits en bois du pays, dans des temps records.

Ces chercheurs indépendants firent concurrence à l’expédition de Vincent MIDLER et s’organisèrent même avec des équipes de surveillance pour repérer les patrouilles de police dépêchées par le gouverneur zaïrois en accord avec Vincent.

Le gouverneur avait vite compris le profit qu’il pourrait tirer de ces ramassages et tris en imposant par la suite une taxe sur toutes les exportations de ces marchandises.

Une nuit, Vincent MIDLER accompagna avec Xavier VANDERMASS des forces de police qui débusquèrent des groupes de chercheurs clandestins qui n’hésitèrent pas à attaquer les policiers.

Des marchands libanais dont l’activité principale consistait à importer et distribuer des produits alimentaires créèrent un véritable marché de troc avec les chercheurs de diamants. Les billets de banque ne leur servaient plus à rien.

Vincent MIDLER fit aménager une piste pour les avions légers afin d’importer les matériels nécessaires à l’exploitation des activités de recherche et exporter la production de diamants bruts vers Anvers.

Dans le village qui s’agrandissait de jour en jour certaines femmes arrivaient à acquérir une expérience suffisante pour évaluer le prix des pierres si bien que certaines purent ainsi se reconvertir du commerce de leurs charmes à celui du diamant.

L’exploitation, mise en place par Vincent MIDLER produisait des centaines de milliers de carats dans l’année dont la moitié était de catégorie de bijouterie et l’autre moitié était destinée à des usages industriels. Des clandestins arrivaient à en soustraire une bonne partie, ce qui représentait une perte énorme.

Bien que gardées par des services de sécurité sous les directives du mercenaire Xavier VANDERMASS, certaines parties de la concession étaient de plus en plus envahies par des chercheurs illégaux.

« Pourquoi la police ne surveille-t-elle pas les ports et les aéroports en prenant des mesures drastiques. »

Le chef de la sécurité nationale répliqua à Vincent : « De nombreuses complicités existent entre des marchands de diamants et des policiers aux frontières. »

Vincent MIDLER pourchassa lui-même en brousse des marchands libanais qui avaient acheté à bas prix à des clandestins de son exploitation des diamants de qualités supérieures. Pour les récupérer il dut promettre de bonnes récompenses à certains policiers des frontières qui se livraient à des prises « officieuses ».

En fait, sans produire un seul diamant sur son territoire et sans en importer, le Liban était devenu une plaque tournante des exportations de diamants.

Vincent MIDLER alla jusqu’à MONROVIA, la capitale du LIBERIA, en passant par la GUINEE, à la poursuite d’un lot de diamants de grosse valeur qui avait été volé sur l’exploitation qu’il dirigeait.

Quelle ne fut pas sa surprise de rencontrer à l’hôtel HILTON, des diamantaires et tailleurs bien connus d’ANVERS et NEW-YORK, qui négociaient directement avec les marchands fraudeurs et achetaient à bas prix.

À son retour au village Vincent appris de Xavier VANDERMASS que le gouvernement Zaïrois avait pris la décision de légaliser la situation des chercheurs clandestins en accordant des licences d’exploitation. Le gouvernement ouvrit des bureaux d’achats de diamants officiels aux nouveaux chercheurs licenciés pour les revendre en Europe. Il limita aussi par la loi le droit de licence aux étrangers, invités à quitter le pays.

Vincent MIDLER en profita pour engager des négociations et vendre au gouvernement du Zaïre ses installations de mise en valeur des gisements du KASAI.

Parti de Brazzaville par « l’Equatorial Congo Airlines » Ecair, Vincent Midler devait faire escale à Francfort.

Le temps de la correspondance pour le vol « Lufthansa » à destination de Paris n’était que d’une demi-heure, donc très court. Vincent passa d’un terminal à l’autre et gagna au plus vite la porte du départ.

L’hôtesse du comptoir lui expliqua en allemand qu’il arrivait trop tard mais très gentiment, devant l’insistance de Vincent, prit son téléphone et appela directement le commandant de bord du Boing 737 dont les réacteurs tournaient déjà et dont les escaliers avaient été dégagés de l’appareil.

« Courez vite avec votre valise vers l’avant de l’avion. Le commandant accepte de vous attendre. »

Vincent s’élança sur le tarmac. Malheureusement sa valise mal fermée s’ouvrit d’un coup et laissa échapper toutes ses affaires.

L’echelle de la porte avant avait été remise en place pour permettre au passager Midler de monter.

Ce dernier ramassa ses affaires devant des passagers qui derrière les hublots riaient bien de cette situation : chaussettes, chemises, slips, pyjamas, affaires de toilettes etc… furent remballés dans un temps record.

Vincent Midler monta l’escalier et fut accueilli par le copilote en haut de la passerelle qui, avec un grand sourire, lui adressa ses compliments pour sa persévérance…


Chapitre 55

En dernier ressort.

À Paris, au cabinet de Maître Lesage, en présence des autres avocats de Vincent Midler et de journalistes de la presse écrite, de télévision et radios, ce premier, tout sourire, lut les conclusions des quatre condamnations de La Délégation Banque et Bourse, de L’Etat Français et de la France.

« Chers Confrères et Chers amis,

En résumé et en dernier ressort :

– EN FRANCE,

– LA DELEGATION BANQUE ET BOURSE est condamnée pour : « FAUTE LOURDE. »

– L’ETAT FRANÇAIS est condamné pour : « FAUTE MASSIVE. »

– EN EUROPE,

– LA FRANCE est condamnée, PAR DEUX FOIS, à Bruxelles pour :

« NON RESPECT DE L’ARTICLE 6 DE LA CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES. »

Maître Lesage ajouta :

« Vincent Midler aura poursuivi ses objectifs envers et contre tout. Il aura toujours su préserver son atout majeur : sa liberté de création.

Il n’aura pas gâché une partie de sa vie avec des regrets et sera toujours resté positif face aux revers et menaces.

L’action aura été son remède principal contre le désespoir et la déprime. Il n’a jamais considéré qu’une situation était perdue ou même désespérée. Il n’abandonne jamais…

Il a en permanence de nouveaux projets motivants et n’a jamais voulu ressembler aux autres. C’est pourquoi il a toujours refusé l’uniformité ».

Congratulations, applaudissements et champagne accompagnèrent les invités en cette fin de journée printanière.

La Délégation Banque et Bourse, par la suite, changea de nom pour faire oublier auprès des Dirigeants d’entreprises et du Public cette affaire et les condamnations dont elle fit l’objet.

Quant à Vincent MIDLER dont l’intégrité et l’honneur avaient enfin été rétablis, il se lança dans les fusions et acquisitions et prit des participations, en qualité de membre du conseil d’administration, d’un certain nombre de start-up anglaises et américaines.

Il créa ensuite sur internet une bijouterie joaillerie à base de pierres précieuses (diamants, rubis, saphirs et émeraudes) dans un pays étranger, éloigné de la France…

Puis il compléta par une activité d’auteur et compositeur de musique avec l’intention d’écrire également des scénarios de films et d’en devenir le réalisateur.


Notes

[←1]
(quelque peu inspiré du livre « Diamant : Mythe, Magie et Réalité » - Flammarion 1980)



[←2]

(Quelque peu inspiré du livre « Diamant : Mythe, Magie et Réalité » - Flammarion 1980)
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